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R�glement N� 107

PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES A 
L'HOMOLOGATION DES VEHICULES DES 

CATEGORIES M2 ET M3 EN CE QUI CONCERNE 
LEURS CARACTERISTIQUES GENERALES DE 

CONSTRUCTION 

1. DOMAINE D'APPLICATION
1.1. Le pr�sent R�glement s'applique � tous les v�hicules des cat�gories M2et M3 1/, qu'ils soient 
� un ou deux �tages, rigides ou articul�s.

1.2. Toutefois, le pr�sent R�glement ne s'applique pas aux v�hicules suivants:

1.2.1. V�hicules con�us pour le transport s�curis� de personnes, par exemple de prisonniers;

1.2.2. V�hicules sp�cialement con�us pour le transport de bless�s ou de malades (ambulances);

1.2.3. V�hicules non routiers;



1.2.4. V�hicules sp�cialement con�us pour le transport d'�coliers.

1.3. Les exigences du pr�sent R�glement ne s'appliquent aux v�hicules suivants que dans la 
mesure o� elles sont compatibles avec l'utilisation et la fonction pr�vues pour les v�hicules:

1.3.1. V�hicules � l'usage des forces de police et de s�curit� ainsi que des forces arm�es;

1.3.2. V�hicules comportant des si�ges destin�s � �tre utilis�s uniquement � l'arr�t, mais d'une 
capacit� maximale en marche de huit personnes (conducteur non compris) Ces v�hicules sont par 
exemple des biblioth�ques, des �glises ou des unit�s hospitali�res mobiles. Dans ces v�hicules, 
les si�ges destin�s � �tre utilis�s lorsque le v�hicule est en marche doivent �tre ais�ment 
identifiables par les passagers.

1.4 En attendant l’ajout des dispositions appropri�es, rien dans le pr�sent R�glement n’emp�che 
une Partie contractante d’�noncer des prescriptions applicables aux v�hicules qui seront 
immatricul�s sur son territoire en ce qui concerne le montage et les caract�ristiques techniques 
des dispositifs acoustiques et/ou optiques indiquant l’itin�raire et/ou la destination, que ces 
dispositifs soient mont�s � l’int�rieur ou � l’ext�rieur du v�hicule.

2. DEFINITIONS
Aux fins du pr�sent R�glement, on entend par:

2.1. "v�hicule" tout v�hicule des cat�gories M
2
ou M3 entrant dans le champ d'application d�fini 

au paragraphe 1 ci-dessus.
2.1.1. Pour les v�hicules d'une capacit� sup�rieure � 22 passagers, conducteur exclu, on distingue 
trois classes:

2.1.1.1. "Classe l": v�hicules construits avec des emplacements pour les voyageurs debout 
permettant les d�placements fr�quents de voyageurs;

2.1.1.2. "Classe II": v�hicules construits principalement pour le transport de voyageurs assis et 
con�us pour permettre le transport de voyageurs debout dans l'all�e et/ou dans une zone pour 
voyageurs debout dont la surface n'exc�de pas celle pr�vue pour deux doubles si�ges;

2.1.1.3. "Classe III": v�hicules construits exclusivement pour le transport de voyageurs assis.

2.1.1.4. Un v�hicule peut �tre consid�r� comme appartenant � plusieurs classes; il peut alors �tre 
homologu� pour chaque classe � laquelle il appartient.

2.1.2. Pour les v�hicules d'une capacit� ne d�passant pas 22 voyageurs, conducteur exclu, on 
distingue deux classes:

2.1.2.1. "Classe A": v�hicules con�us pour le transport de voyageurs debout; un v�hicule de cette 
classe comporte des si�ges et des zones pour voyageurs debout;



2.1.2.2. "Classe B": v�hicules exclusivement destin�s au transport de voyageurs assis; ils ne 
comportent aucun espace pour voyageurs debout.

2.1.3. "V�hicule articul�", un v�hicule constitu� d'au moins deux sections rigides articul�es l'une 
� l'autre et dans lequel les compartiments voyageurs de chaque section communiquent entre eux, 
de sorte que les voyageurs peuvent passer facilement de l'un � l'autre, et o� les sections rigides 
sont attach�es l'une � l'autre de mani�re � ne pouvoir �tre d�tach�es qu'au moyen d'installations 
dont ne sont normalement �quip�s que des ateliers.

2.1.3.1. "V�hicule articul� � deux �tages", un v�hicule comprenant deux sections rigides ou plus 
qui sont articul�es, l'une � l'autre: les habitacles de chaque section communiquent entre eux au 
moins sur un �tage, si bien que les voyageurs peuvent circuler librement d'un compartiment � 
l'autre; les sections rigides sont reli�es � demeure et elles ne peuvent donc �tre s�par�es qu'� l'aide 
d'�quipements dont ne sont normalement �quip�s que des ateliers.

2.1.4. "V�hicule � plancher surbaiss�", un v�hicule de classe 1, II ou A dans lequel au moins 35 
% de la surface disponible pour les voyageurs debout (dans la section avant dans le cas d'un 
v�hicule articul� ou au premier niveau dans le cas d'un v�hicule � deux �tages) forme un espace 
sans aucune marche et donnant acc�s � au moins une porte de service.

2.1.5. "Carrosserie", une entit� technique distincte comprenant tout l'�quipement interne et 
externe sp�cial du v�hicule.

2.1.6. "V�hicule � deux �tages", un v�hicule dans lequel les places pr�vues pour les voyageurs 
sont dispos�es au moins dans une partie du v�hicule sur deux �tages superpos�s et o� il n'est pas 
pr�vu de place pour les voyageurs debout au niveau sup�rieur.

2.1.7. "Entit� technique distincte", un dispositif, destin� � faire partie d'un v�hicule, qui peut faire 
l'objet d'une homologation de type distincte mais seulement au regard d'un ou plusieurs types de 
v�hicules donn�s.

2.1.8 "Trolleybus", un v�hicule, � propulsion �lectrique aliment� par fils de contact a�riens 
ext�rieurs. Aux fins du pr�sent R�glement, ce peut �tre aussi un v�hicule ayant un moyen de 
propulsion interne suppl�mentaire (v�hicule bimode) ou un moyen de guidage ext�rieur 
temporaire (trolleybus guid�).

2.1.9 "V�hicule sans toit" 2/, un v�hicule d�pourvu de toit sur tout ou partie de son plancher et, 
dans le cas d’un v�hicule � deux �tages, de son plancher sup�rieur. Aucun emplacement r�serv� 
aux passagers debout ne doit �tre pr�vu sur un plancher d�pourvu de toit, quelle que soit la classe 
du v�hicule.

2.2. "D�finition du (des) type(s)":
2.2.1. "Type de v�hicule", les v�hicules ne pr�sentant pas entre eux de diff�rences en ce qui 
concerne les aspects essentiels suivants:



a) constructeur de la carrosserie;

b) constructeur du ch�ssis;

c) conception du v�hicule (> 22 voyageurs ou  22 voyageurs);

d) conception de la carrosserie (� un seul niveau ou � deux �tages, rigide ou articul�e, � plancher 
surbaiss�);

e) type de la carrosserie si celle-ci a �t� homologu�e en tant qu'entit� technique distincte.

2.2.2. "Type de carrosserie", aux fins de l'homologation en tant qu'entit� technique distincte, une 
cat�gorie de carrosseries qui ne diff�rent pas fondamentalement sur les aspects suivants:

a) constructeur de la carrosserie;

b) conception du v�hicule (> 22 voyageurs ou  22 voyageurs);

c) conception de la carrosserie (� un seul niveau ou � deux �tages, rigide ou articul�e, � plancher 
surbaiss�);

d) masse de la carrosserie enti�rement �quip�e (�cart maximal 10 %);

e) types des v�hicules sur lesquels peut �tre mont�e la carrosserie.

2.3. "Homologation d'un v�hicule ou d'une entit� technique distincte",
l'homologation d'un type de v�hicule ou de carrosserie tel que d�fini au point 2.2 en ce qui 
concerne les caract�ristiques de construction sp�cifi�es dans le pr�sent R�glement.

2.4. "Superstructure",
la partie de la carrosserie qui contribue � la r�sistance du v�hicule en cas de retournement lors 
d'un accident.

2.5. "Porte de service",
une porte destin�e � �tre utilis�e par les voyageurs dans des conditions normales d'utilisation, le 
conducteur �tant assis.

2.6. "Porte double",
une porte offrant deux passages d'acc�s ou leur �quivalent.

2.7. "Porte coulissante",
une porte s'ouvrant ou se fermant uniquement par glissement sur un ou plusieurs rails rectilignes 
ou presque rectilignes.

2.8. "Porte de secours",



une porte destin�e � n'�tre utilis�e comme issue par les voyageurs que dans des circonstances 
exceptionnelles et, en particulier, en cas de danger.

2.9. "Fen�tre de secours",
une fen�tre, non n�cessairement vitr�e, destin�e � n'�tre utilis�e comme issue par les voyageurs 
qu'en cas de danger.

2.10. "Fen�tre double ou multiple",
une fen�tre de secours qui, divis�e en deux ou plusieurs parties par une (des) verticale(s) ou un 
(des) plan(s) vertical (verticaux) imaginaire(s), pr�sente deux ou plusieurs parties conformes aux 
prescriptions applicables quant aux dimensions et � l'acc�s � une fen�tre de secours normale.

2.11. "Trappe d'�vacuation",
une ouverture dans le toit ou le plancher destin�e � n'�tre utilis�e comme issue par les voyageurs 
qu'en cas de danger.

2.12. "Issue de secours",
une porte de secours, une fen�tre de secours ou une trappe d'�vacuation.

2.13. "Issue",
une porte de service, un escalier int�rieur, un demi-escalier ou une issue de secours.

2.14. "Plancher ou �tage",
la partie de la carrosserie sur laquelle se tiennent les voyageurs debout, et sur laquelle reposent 
les pieds des voyageurs assis et du conducteur et de tout membre d'�quipage et qui peut porter les 
supports des si�ges.

2.15. "All�e",
l'espace permettant aux voyageurs d'acc�der � partir d'un si�ge ou d'une rang�e de si�ges 
quelconque � tout autre si�ge ou rang�e de si�ges, ou � tout passage d'acc�s desservant une porte 
de service ou un escalier int�rieur quelconque, ou tout espace r�serv� aux voyageurs debout; elle 
ne comprend pas:

2.15.1. l'espace qui s'�tend sur une profondeur de 300 mm devant un si�ge, sauf dans les cas o� 
un si�ge faisant face lat�ralement est situ� au-dessus d'un passage de roue, auquel cas cette 
dimension peut �tre ramen�e � 225 mm (voir annexe 4, fig. 25).

2.15.2. la surface au-dessus de toute marche ou escalier (sauf lorsque la surface de l’escalier est 
contigu� � celle d’une all�e ou d’un passage d’acc�s), ou

2.15.3. tout espace ne donnant acc�s qu'� un si�ge ou � une seule rang�e de si�ges ou � deux 
si�ges ou rang�es de si�ges plac�s transversalement et se faisant face.

2.16. "Passage d'acc�s",
l’espace s’�tendant vers l’int�rieur du v�hicule � partir de la porte de service jusqu’au bord 
extr�me de la marche sup�rieure (bord de l’all�e) de l’escalier int�rieur ou du demi-escalier, 
jusqu’� l’escalier int�rieur ou jusqu’au demi-escalier. Si la porte est d�pourvue de marche, 



l’espace � consid�rer comme passage d’acc�s est celui qui est mesur� conform�ment au 
paragraphe 7.7.1 de l'annexe 3 jusqu’� une distance de 300 mm depuis la position de d�part de la 
face interne du gabarit d’essai.

2.17. "Habitacle du conducteur",
l'espace exclusivement destin� au conducteur, sauf en cas d'urgence, et o� se trouvent le si�ge du 
conducteur, le volant de direction, les commandes, les instruments et autres dispositifs 
n�cessaires pour la conduite du v�hicule.

2.18. "Masse du v�hicule en ordre de marche", 
la masse du v�hicule carross� en ordre de marche � vide, avec le dispositif d'attelage, s'il s'agit 
d'un v�hicule tracteur, ou la masse du ch�ssis-cabine si le constructeur ne pose pas la carrosserie 
et/ou le dispositif d'attelage, y compris le liquide de refroidissement, les lubrifiants, 90 du 
carburant, 100 % des autres liquides, � l'exception des eaux us�es, les outils, la roue de secours et 
le conducteur (75 kg) et, pour les autobus et les autocars, la masse du convoyeur (75 kg) si une 
place de membre d'�quipage est pr�vue dans le v�hicule.

2.19. "Masse maximale en charge techniquement admissible",
la masse maximale du v�hicule en fonction de sa construction et de ses performances, d�clar�e 
par le constructeur. La masse maximale en charge techniquement admissible sert � d�terminer la 
cat�gorie du v�hicule.

2.20. "Voyageur",
une personne transport�e dans le v�hicule, autre que le conducteur ou un membre de l'�quipage.

2.21. "Voyageurs � mobilit� r�duite", 
toutes les personnes ayant des difficult�s pour utiliser les transports publics, telles que, par 
exemple, personnes handicap�es (y compris les personnes souffrant de handicaps sensoriels et 
intellectuels et les personnes en fauteuil roulant, personnes handicap�es des membres), personnes 
de petite taille, personnes transportant des bagages lourds, personnes �g�es, femmes enceintes, 
personnes ayant un caddie et personnes avec enfants (y compris enfants en poussette).

2.22. "Utilisateur de fauteuil roulant",
une personne qui, en raison d'une infirmit� ou d'un handicap, se d�place en fauteuil roulant.

2.23. "Membre d'�quipage",
une personne charg�e de seconder le conducteur ou de remplir les fonctions d'accompagnateur.

2.24. "Compartiment voyageurs",
un espace destin� aux voyageurs, � l'exclusion de tout espace occup� par des installations fixes 
telles que bars, cuisines, toilettes ou compartiments � bagages ou � fournitures.

2.25. "Porte de service � fonctionnement asservi",
une porte de service que seule une �nergie autre que l'�nergie musculaire peut actionner et dont 
l'ouverture et la fermeture, si elles ne sont pas automatiques, sont command�es � distance par le 
conducteur ou un membre de l'�quipage.



2.26. "Porte de service automatique",
une porte de service � fonctionnement asservi qui ne peut �tre ouverte (sauf par des commandes 
d'urgence) qu'apr�s la manoeuvre d'une commande par un voyageur lorsque le conducteur a 
lib�r� cette commande, et qui se refermera ensuite automatiquement.

2.27. "Dispositif emp�chant le d�marrage",
un dispositif qui emp�che le v�hicule de quitter l'arr�t si une porte reste incompl�tement ferm�e;

2.28. "Porte de service command�e par le conducteur",
une porte de service normalement ouverte et ferm�e par le conducteur.

2.29. "Si�ge r�serv�",
un si�ge plus spacieux destin� aux voyageurs � mobilit� r�duite et signal� comme tel.

2.30. "Dispositif d'embarquement",
un dispositif, tel qu'un �l�vateur ou une rampe, visant � faciliter l'acc�s des fauteuils roulants � un
v�hicule.

2.31. "Syst�me de baraquage", 
un syst�me qui permet d'abaisser et de relever totalement ou partiellement la caisse d'un v�hicule 
par rapport � sa position normale de marche.

2.32. "El�vateur", 
un dispositif ou un syst�me �quip� d'une plate-forme qui peut �tre �lev�e ou abaiss�e pour 
permettre aux voyageurs d'acc�der au plancher du compartiment voyageurs � partir du sol ou du 
quai, et inversement.

2.33. "Rampe", 
un dispositif permettant de passer du plancher du compartiment voyageurs au sol ou au quai et 
inversement. En position d’utilisation, il comprend toute surface qui peut �tre mise en 
mouvement lorsqu’il se d�ploie ou �tre utilis�e uniquement lorsqu’il est en position d�ploy�e et 
sur laquelle un fauteuil roulant est cens� se d�placer.

2.34. "Rampe portative",
une rampe qui peut �tre d�tach�e de la structure du v�hicule et �tre install�e par le conducteur ou 
un membre de l'�quipage.

2.35. "Si�ge amovible", 
un si�ge qui peut facilement �tre enlev� du v�hicule.

2.36. "Avant" et "arri�re", 
l'avant ou l'am�re du v�hicule en fonction du sens normal de la marche; les termes "avant", 
"extr�mit� avant", "arri�re" et "extr�mit� arri�re", etc., sont � interpr�ter en cons�quence.

2.37. "Escalier int�rieur", 
un escalier reliant les �tages sup�rieur et inf�rieur.



2.38. "Compartiment s�par�", 
un emplacement dans le v�hicule qui peut �tre occup� par les voyageurs ou l'�quipage lorsque le 
v�hicule est utilis�, et qui est s�par� de tout autre emplacement destin� aux voyageurs ou � 
l'�quipage, sauf si une cloison permet de voir dans le compartiment suivant, et qui est reli� par 
une all�e sans porte.

2.39. "Demi-escalier", 
un escalier reliant l'�tage sup�rieur � une porte de secours.

2.40 "�clairage de la porte de service",
un dispositif d’�clairage con�u pour �clairer la zone � l’ext�rieur du v�hicule situ�e au voisinage 
imm�diat des portes de service et des roues.

3. DEMANDE D'HOMOLOGATION
3.1. La demande d'homologation
a) d'un type de v�hicule ou

b) d'une entit� technique distincte ou

c) d'un type de v�hicule dont le type de carrosserie a d�j� �t� homologu� en tant qu'entit� 
technique distincte en ce qui concerne ses caract�ristiques de construction doit �tre pr�sent�e par 
leur constructeur respectif ou son repr�sentant d�ment accr�dit�.

3.2. Lorsque la demande d'homologation concerne un v�hicule r�sultant de l'assemblage d'un 
ch�ssis et d'une carrosserie ayant obtenu l'homologation de type, le terme constructeur d�signe 
l'assembleur.
3.3. On trouvera � la premi�re partie de l'annexe 1 un mod�le de fiche de renseignements 
concernant les caract�ristiques de construction:
3.3.1. Appendice 1: pour un type de v�hicule;

3.3.2. Appendice 2: pour un type de carrosserie;

3.3.3. Appendice 3: pour un type de v�hicule dont la carrosserie a d�j� �t� homologu�e en tant 
qu'entit� technique distincte.

3.4. Un v�hicule ou une carrosserie repr�sentatif du type � homologuer doit �tre pr�sent� au 
service technique charg� des essais d'homologation.

4. HOMOLOGATION
4.1. Lorsque le v�hicule ou la carrosserie pr�sent� � l'homologation en application du pr�sent 
R�glement satisfait aux prescriptions du paragraphe 5, ce type de v�hicule ou de carrosserie est 
homologu�.



4.2. Un num�ro d'homologation est attribu� � chaque type de v�hicule homologu�. Les deux 
premiers chiffres de ce num�ro (actuellement 02, ce qui correspond � la s�rie 02 d'amendements) 
indiquent la s�rie d'amendements correspondant aux modifications techniques essentielles les 
plus r�centes apport�es au R�glement, � la date de d�livrance de l'homologation. Une Partie 
contractante ne peut attribuer le m�me num�ro � un autre type de v�hicule ou de carrosserieau 
sens du paragraphe 2.2 ci-dessus.

4.3. L'homologation ou l'extension de l'homologation d'un type de v�hicule ou de carrosserie, 
conform�ment au pr�sent R�glement, doit �tre communiqu�e aux Parties contractantes � l'Accord 
de 1958 qui appliquent le pr�sent R�glement, au moyen d'une fiche conforme au mod�le pr�sent� 
en annexe 1 au pr�sent R�glement.

4.4. Une marque d'homologation internationale doit �tre appos�e � un endroit visible et 
facilement accessible, sp�cifi� sur la fiche d'homologation, sur chaque v�hicule ou carrosserie 
conforme � un type homologu� en vertu du pr�sent R�glement. Cette marque se compose :

4.4.1. d'un cercle entourant la lettre "E", suivi du num�ro distinctif du pays qui a accord� 
l'homologation 3/ ;

4.4.2. du num�ro du pr�sent R�glement, suivi de la lettre "R", d'un tiret et du num�ro 
d'homologation � droite du cercle sp�cifi� au paragraphe 4.4.1 ; et

4.4.3. d'un symbole additionnel constitu� par les chiffres romains correspondant � la (aux) 
classe(s) dans laquelle (lesquelles) le v�hicule a �t� homologu�.

4.5. Si le v�hicule est conforme � un type de v�hicule homologu�, en application d'un ou 
plusieurs autres R�glements joints en annexe � l'Accord dans le pays qui a accord� 
l'homologation en application du pr�sent R�glement, il n'est pas n�cessaire de r�p�ter le symbole 
prescrit au paragraphe 4.4.1 ; en pareil cas, les num�ros de R�glement et d'homologation et les 
symboles additionnels pour tous les R�glements en application desquels l'homologation en 
application du pr�sent R�glement sont inscrits l'un au-dessous de l'autre � droite du symbole 
prescrit au paragraphe 4.4.1.

4.6. La marque d'homologation doit �tre nettement lisible et ind�l�bile.

4.7. La marque d'homologation est plac�e sur la plaque signal�tique du v�hicule ou carrosserie 
appos�e par le constructeur, ou � proximit�.

4.8. L'annexe 2 du pr�sent R�glement donne des exemples de marques d'homologation.

5. SPECIFICATIONS
5.1. Tous les v�hicules doivent respecter les dispositions de l'annexe 3 au pr�sent R�glement. Les 
carrosseries homologu�es s�par�ment doivent �tre conformes � l'annexe 10. L'homologation d'un 
v�hicule �quip� d'une carrosserie ayant obtenu l'homologation conform�ment � l'annexe 10 doit 
�tre effectu�e conform�ment � ladite annexe.



5.2. Les voyageurs � mobilit� r�duite, y compris au moins un utilisateur de fauteuil roulant, 
doivent pouvoir acc�der aux v�hicules de la classe I selon les dispositions techniques �nonc�es � 
l’annexe 8 du pr�sent R�glement.

5.3. Les Parties contractantes sont libres de choisir la solution qui convient le mieux pour 
am�liorer l’acc�s aux v�hicules autres que ceux de la classe I. Cependant, si ces autres v�hicules 
sont �quip�s de fonctionnalit�s ou de dispositifs destin�s aux voyageurs � mobilit� r�duite et/ou 
aux utilisateurs de fauteuils roulants, ces fonctionnalit�s ou dispositifs doivent respecter les 
dispositions de l’annexe 8.

5.4. Rien dans le pr�sent R�glement n'emp�che les autorit�s nationales d'une Partie contractante 
de sp�cifier que certains types d'op�rations sont r�serv�s aux v�hicules �quip�s pour le transport 
de voyageurs � mobilit� r�duite conform�ment � l'annexe 8.

5.5 Sauf dispositions contraires, toutes les mesures doivent �tre prises, le v�hicule �tant � vide, en 
ordre de marche et se trouvant sur un sol uni et horizontal. Si le v�hicule est muni d’un syst�me 
de baraquage, celui-ci est plac� de telle sorte que le v�hicule se trouve � la hauteur normale de 
circulation. En cas d’homologation d’une carrosserie en tant qu’entit� technique distincte, 
la position de la carrosserie par rapport � la surface plane horizontale est pr�cis�e par le 
constructeur.

5.6 Chaque fois que le pr�sent R�glement prescrit qu’une des surfaces du v�hicule doit �tre 
horizontale ou � un angle de pente pr�cis lorsque le v�hicule est en ordre de marche, dans le cas 
d’un v�hicule � suspension m�canique, cette surface peut marquer un angle de pente sup�rieur ou 
�tre inclin�e lorsque le v�hicule est � vide, en ordre de marche, � condition que cette prescription 
soit respect�e lorsqu’il est dans les conditions de charge d�clar�es par le constructeur. Si le 
v�hicule est muni d’un syst�me de baraquage, celui-ci ne doit pas �tre en marche

6. MODIFICATIONS DU TYPE DE VEHICULE OU DE CARROSSERIE ET 
EXTENSION DE L'HOMOLOGATION
6.1. Toute modification du type de v�hicule ou de carrosserie doit �tre signal�e au service 
administratif ayant homologu� le type de v�hicule, qui peut alors :

6.1.1. soit consid�rer que les modifications apport�es ne pr�tent gu�re � cons�quence et que, dans 
tous les cas, le v�hicule ou la carrosserie demeure conforme aux prescriptions ;

6.1.2. soit exiger un nouveau proc�s-verbal du service technique responsable des essais.

6.2. La confirmation ou le refus d'homologation doit �tre adress�, avec les modifications, aux 
Parties contractantes � l'Accord de 1958 qui appliquent le pr�sent R�glement, conform�ment � la 
proc�dure sp�cifi�e au paragraphe 4.3. ci-dessus.

6.3. L'autorit� comp�tente qui d�livre l'extension d'homologation doit attribuer un num�ro de 



s�rie � chaque fiche de communication, �tablie pour ladite extension, et elle en informe les autres 
Parties contractantes � l'Accord de 1958 appliquant le pr�sent R�glement au moyen d'une fiche de 
communication conforme au mod�le d�crit � L'appendice 2 de l'annexe 1 au pr�sent R�glement.

7. CONFORMITE DE LA PRODUCTION
Les proc�dures relatives � la conformit� de la production doivent concorder avec celles qui 
figurent dans l'appendice 2 de l'Accord (E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.2 et satisfaire les 
prescriptions ci-apr�s :

7.1. Tout v�hicule ou carrosserie homologu� en application du pr�sent R�glement doit �tre 
construit de fa�on � �tre conforme au type homologu� en satisfaisant aux prescriptions sp�cifi�es 
au paragraphe 5 ci-dessus.

7.2. L'autorit� comp�tente qui a accord� l'homologation de type peut, � tout moment, v�rifier les 
m�thodes de contr�le de la conformit� applicables � chaque atelier de production. Ces 
v�rifications sont normalement effectu�es tous les deux ans.

8. SANCTIONS POUR NON-CONFORMITE DE LA PRODUCTION
8.1. L'homologation d�livr�e pour un type de v�hicule, en application du pr�sent R�glement, peut 
�tre retir�e si les prescriptions sp�cifi�es au paragraphe 5 ci-dessus ne sont pas satisfaites.

8.2. Si une Partie contractante � l'Accord de 1958 appliquant le pr�sent R�glement retire une 
homologation qu'elle avait pr�alablement accord�e, elle est tenue d'en aviser imm�diatement les 
autres Parties � l'Accord appliquant le pr�sent R�glement, au moyen d'une fiche de 
communication conforme au mod�le de l'appendice 2 de l'annexe 1 au pr�sent R�glement.

9. ARRET DEFINITIF DE LA PRODUCTION
Si le titulaire de l'homologation arr�te d�finitivement la fabrication d'un type de v�hicule ou de 
carrosserie homologu� en vertu du pr�sent R�glement, il doit en informer l'autorit� qui a d�livr� 
l'homologation, laquelle � son tour en avisera les autres Parties � l'Accord de 1958 appliquant le 
pr�sent R�glement, au moyen d'une fiche de communication conforme au mod�le de la partie 1 
de l'annexe 1 du pr�sent R�glement.

10. DISPOSITIONS TRANSITOIRES
10.1 � compter de la date officielle d'entr�e en vigueur de la s�rie 02 d'amendements, aucune 
Partie contractante appliquant ce R�glement ne devra refuser d'accorder une homologation CEE 
en application du pr�sent R�glement tel qu'il est modifi� par la s�rie 02 d'amendements.



10.2 Aucune Partie contractante appliquant le pr�sent R�glement ne doit refuser une 
homologation nationale � un type de v�hicule homologu� en vertu de la s�rie 02 d'amendements � 
ce R�glement.

10.3 � compter du 1er avril 2008, les Parties contractantes appliquant le pr�sent R�glement 
n'accorderont des homologations que si le type de v�hicule � homologuer satisfait aux 
prescriptions du pr�sent R�glement tel qu'il est modifi� par la s�rie 02 d'amendements.

10.4 � compter du 12 ao�t 2010, les Parties contractantes appliquant ce R�glement peuvent 
refuser une premi�re immatriculation nationale (premi�re mise en service) � un v�hicule qui ne 
satisfait pas aux prescriptions de la s�rie 02 d'amendements � ce R�glement.

10.5 � compter de la date mentionn�e au paragraphe 10.3, les Parties contractantes appliquant le 
pr�sent R�glement n'accorderont plus d'homologations nouvelles en vertu des R�glements Nos 36 
ou 52.

11. NOMS ET ADRESSES DES SERVICES TECHNIQUES CHARGES DES 
ESSAIS D'HOMOLOGATION ET DES SERVICES ADMINISTRATIFS
Les Parties contractantes � l'Accord de 1958 appliquant le pr�sent R�glement doivent 
communiquer au Secr�tariat de l'Organisation des Nations Unies, les noms et adresses des 
services techniques charg�s des essais d'homologation et ceux des services administratifs qui 
d�livrent l'homologation et auxquels doivent �tre envoy�es les fiches d'homologation ou 
d'extension, de refus ou de retrait d'homologation d�livr�es dans d'autres pays.

12. REMARQUES CONCERNANT LA CHARGE SUR L'ESSIEU OU LA MASSE 
TOTALE DU VEHICULE AUTORISEES
L'article 3 de l'Accord n'emp�che pas les Parties � l'Accord d'interdire l'immatriculation sur leur 
territoire de types de v�hicule homologu�s par une autre Partie contractante conform�ment au 
pr�sent R�glement lorsque la capacit� de charge en passagers et en bagages est telle que la charge 
sur l'essieu ou la masse maximale du v�hicule d�passe les limites l�gales en vigueur sur leur 
territoire.

ANNEXE 1
Documents concernant l'Homologation CEE

Partie 1 Fiches de renseignements



Appendice 1
MOD�LE DE FICHE DE RENSEIGNEMENTS

conform�ment au R�glement n�107 relatif � l'homologation de type des v�hicules des cat�gories 
M2 Mou M3 en ce qui concerne leurs caract�ristiques g�n�rales de construction

Les 
informations 
figurant ci-
apr�s sont, le 
cas �ch�ant, 
fournies en 
triple 
exemplaire et 
sont 
accompagn�es 
d'une liste des 
�l�ments 
inclus. Les 
dessins sont, le 
cas �ch�ant, 
fournis � une 
�chelle 
appropri�e et 
avec 
suffisamment 
de d�tails en 
format A4 ou 
sur d�pliant de 
ce format. Les 
photographies 
sont, le cas 
�ch�ant, 
suffisamment 
d�taill�es.Si 
les syst�mes, 
les composants 
ou les entit�s 
techniques 
distinctes ont 
des fonctions � 
commande 
�lectronique, 



des 
informations 
concernant 
leurs 
performances 
sont fournies.

1. G�N�RALIT�S

1.1. Marque (raison sociale du constructeur): 

1.2. Type:

1.2.1. Ch�ssis:

1.2.2. Carrosserie/v�hicule complet:

1.3. Moyens d'identification du type, s'il est indiqu� sur le v�hicule (b)

1.3.1. Ch�ssis:

1.3.2. Carrosserie/v�hicule complet:

1.3.3. Emplacement de cette marque d'identification:

1.3.3.1. Ch�ssis:

1.3.3.2. Carrosserie/v�hicule complet:

1.4. Cat�gorie (c):

1.5. Nom et adresse du constructeur:

1.6. Adresse du ou des atelier(s) de montage:

2. CARACT�RISTIQUES G�N�RALES DE CONSTRUCTION DU V�HICULE

2.1. Photos ou dessins d'un v�hicule type:

2.2. Sch�ma cot� de l'ensemble du v�hicule:

2.3. Nombre d'essieux et de roues:

2.3.1. Nombre et position des essieux � doubles roues:



2.3.2. Nombre et position des essieux directeurs:

2.4. Ch�ssis (le cas �ch�ant) (dessin d'ensemble):

2.5. Mat�riaux des longerons (d):

2.6. Emplacement et disposition du moteur:

2.7. Cabine de conduite (avanc�e ou normale) (z):

2.8. C�t� de conduite: droite/gauche:

2.8.1. Le v�hicule est �quip� pour une conduite � gauche/droite 1/:

2.9. Pr�ciser si le v�hicule est destin� � tracter des remorques et si la remorque est une semi-
remorque ou une remorque � essieu m�dian.

3. MASSES ET DIMENSIONS (e) (kg et mm) (�ventuellement r�f�rence aux croquis)

3.1. Empattement(s) � pleine charge (f):

3.2. Gamme des dimensions du v�hicule (hors tout):

3.2.1. Pour les ch�ssis non carross�s:

3.2.1.1. Longueur (j):

3.2.1.2. Largeur (k):

3.2.1.3. Hauteur (en ordre de marche) (1) (lorsque la suspension est r�glable en hauteur, indiquer 
la position de marche normale):

3.2.1.4. Porte-�-faux avant (m):

3.2.1.5. Porte-�-faux arri�re (n):

3.3. Position du centre de gravit� du v�hicule � sa masse maximale en charge techniquement 
admissible dans le sens longitudinal, transversal et vertical:

3.4. Masse du v�hicule carross� et, s'il s'agit d'un v�hicule tracteur d'une cat�gorie autre que MI, 
avec le dispositif d'attelage s'il est plac� par le constructeur, en ordre de marche, ou masse du 
ch�ssis ou ch�ssis-cabine, sans carrosserie et/ou dispositif d'attelage si le constructeur ne fournit 
pas la carrosserie et/ou le dispositif d'attelage (avec les fluides, outillage, roue de secours et 
conducteur et, pour les autobus et autocars, un membre d'�quipage si un si�ge est pr�vu pour lui 
dans le v�hicule) (o) (masse maximale et masse minimale pour chaque variante):

3.4.1 R�partition de cette masse entre les essieux et, dans le cas d'une semi-remorque ou d'une 



remorque � essieu m�dian, la charge au point d'attelage (masse maximale et masse minimale pour 
chaque variante):

3.5. Masse maximale en charge techniquement admissible d�clar�e par le constructeur (masse 
maximale et masse minimale pour chaque variante) (y):

3.5.1. R�partition de cette masse entre les essieux (valeur maximale et minimale pour chaque 
variante):

3.6. Charge/masse maximale techniquement admissible sur chacun des essieux:

3.7. Masse maximale techniquement admissible au point d'attelage: 

3.7.1. du v�hicule � moteur:

4. CARROSSERIE

4.1. Type de carrosserie: v�hicule � un seul �tage / � deux �tages / articul� / � plancher surbaiss� 
1/

4.2. Mat�riaux et modes de construction:

5. DISPOSITIONS PARTICULI�RES CONCERNANT LES V�HICULES DESTIN�S AU 
TRANSPORT DE VOYAGEURS ET COMPORTANT, OUTRE LE SI�GE DU 
CONDUCTEUR, PLUS DE HUIT PLACES ASSISES

5.1. Classe de v�hicule (classe I, classe II, classe III, classe A, classe B):

5.2. Superficie disponible pour les voyageurs (en m2): 

5.2.1. Totale (So):

5.2.2. Niveau sup�rieur (Soa)1/:

5.2.3. Premier niveau (Sob) 1/:

5.2.4. Pour les voyageurs debout (SI):

5.3. Nombre de voyageurs (assis et debout): 

5.3.1. Total (N) 2/ 3/:

5.3.2. Niveau sup�rieur (Na) 1/, 2/ 3/:



5.3.3. Niveau inf�rieur (Nb) 1/, 2/ 3/:

5.4. Nombre de voyageurs (assis) 2/:

5.4.1. Total (A) 2/ 3/:

5.4.2. Niveau sup�rieur (Aa) 1/, 2/ 3/:

5.4.3. Niveau inf�rieur (Ab) 1/, 2/ 3/:

5.5. Si�ge pour membre d'�quipage: oui/non

5.6. Nombre de portes de service:

5.7. Nombre d'issues de secours (portes, fen�tres, trappes d'�vacuation, escalier int�rieur et demi-
escalier):

5.7.1. Total:

5.7.2. Niveau sup�rieur1/:

5.7.3. Premier niveau1/:

5.8. Volume des compartiments � bagages (m3):

5.9. Superficie destin�e � recevoir des bagages sur le toit (m2):

5.10. Dispositifs techniques facilitant l'acc�s aux v�hicules (par exemple rampe, plate-forme de 
levage, syst�me de baraquage), le cas �ch�ant:

5.11. R�SISTANCE DE LA SUPERSTRUCTURE:

5.11.1. Num�ro d'homologation, selon le R�glement n� 66, si applicable:

Notes explicatives:

1/ Biffer les mentions inutiles (dans certains cas il n'y a pas � biffer car plusieurs rubriques sont 
applicables).

2/ Dans le cas d'un v�hicule articul�, indiquer le nombre de si�ges dans chaque section rigide.

3/ Lorsque le v�hicule est �quip� pour transporter des fauteuils roulants, indiquer ici le nombre 
maximal de fauteuils roulants qui peuvent �tre transport�s. Si le nombre de voyageurs que peut 



transporter le v�hicule d�pend du nombre de fauteuils roulants qu’il peut transporter, indiquer les 
diff�rentes combinaisons de passagers assis, debout et en fauteuil roulant qui sont autoris�es.

(b) Si les moyens d'identification du type contiennent des caract�res n'int�ressant pas la 
description des types de v�hicule, de composants ou d'entit�s techniques distinctes couverts par la 
pr�sente fiche de renseignements, il importe d les indiquer dans la fiche de renseignements au 
moyen du symbole "?" (par exemple ABC??123??).

(c) Selon les d�finitions figurant dans l'annexe 7 de la R�solution d'ensemble sur la construction 
des v�hicules (R.E.3). (TRANS/WP.29/78/Rev.l/Amend.2)

(d) Si possible, d�nomination selon les Euronormes.

... a) Description des mat�riaux;

... b) Limite d'�lasticit�;

... c) Charge de rupture;

... d) Limite d'allongement �lastique (en %); 

... e) Duret� Brinell.

(e) Pour un mod�le comportant une version avec une cabine normale et une version avec 
couchette, donner les dimensions et les masses dans les deux cas.

(f) Norme ISO 612-1978, terme n� 6.4.

(j) Annexe 11, paragraphe 2.4.1.

(k) Annexe 11, paragraphe 4.2.

(1) Annexe 11, paragraphe 2.4.3.

(m) Norme ISO 612-1978, terme ri 6.6.

(n) Norme ISO 612-1978, terme n� 6.7.

(o) La masse du conducteur et, le cas �ch�ant, du membre d'�quipage est �valu�e � 75 kg 
(subdivis�e en 68 kg pour la masse de l'occupant et 7 kg pour la masse des bagages, selon la 
nonne ISO 2416-1992). Le r�servoir de carburant est rempli � 90 % et les autres �l�ments 
contenant des liquides (sauf ceux destin�s aux eaux us�es) � 100 % de la capacit� d�clar�e par le 
constructeur.

(y) Pour les remorques et semi-remorques, et pour les v�hicules attel�s � une remorque ou � une 
semi-remorque exer�ant une pression verticale significative sur le dispositif d'attelage ou sur la 



sellette d'attelage, cette valeur est divis�e par l'intensit� normale de la pesanteur, est incorpor�e 
dans la masse maximale techniquement admissible.

(z) Par "commande avanc�e", on entend une configuration dans laquelle plus de la moiti� de la 
longueur du moteur est situ�e en arri�re du point le plus avanc� de la base du pare-brise et le 
moyeu du volant de direction dans le quart avant de la longueur du v�hicule.

appendice 2
MOD�LE DE FICHE DE RENSEIGNEMENTS

concernant le R�glement n�107 relatif � l'homologation de type des v�hicules des cat�gories M2
Mou M3 en ce qui concerne leurs caract�ristiques g�n�rales de construction

Les 
informations 
figurant ci-
apr�s sont, le 
cas �ch�ant, 
fournies en 
triple 
exemplaire et 
sont 
accompagn�es 
d'une liste des 
�l�ments 
inclus. Les 
dessins sont, le 
cas �ch�ant, 
fournis � une 
�chelle 
appropri�e et 
avec 
suffisamment 
de d�tails en 
format A4 ou 
sur d�pliant de 
ce format. Les 
photographies 
sont, le cas 
�ch�ant, 
suffisamment 
d�taill�es.Si 



les syst�mes, 
les composants 
ou les entit�s 
techniques 
distinctes ont 
des fonctions � 
commande 
�lectronique, 
des 
informations 
concernant 
leurs 
performances 
sont fournies.

1. G�N�RALIT�S

1.1. Marque (raison sociale du constructeur): 

1.2. Type:

1.3. Moyens d'identification du type, s'il est indiqu� sur le v�hicule (b):

1.3.1. Carrosserie/v�hicule complet:

1.3.2. Emplacement de ce marquage:

1.3.3. Carrosserie/v�hicule complet:

1.4. Dans le cas de composants et d'entit�s techniques distinctes, emplacement et m�thode de 
fixation de la marque d'homologation CEE:

1.5. Adresse des ateliers de montage:

2. CARACT�RISTIQUES G�N�RALES DE CONSTRUCTION DU V�HICULE

2.1. Photos ou dessins d'un v�hicule type:

2.2. Sch�ma cot� de l'ensemble du v�hicule:

2.3. Nombre d'essieux et de roues:

2.4. Ch�ssis (le cas �ch�ant) (dessin d'ensemble):

2.5. Mat�riaux des longerons (d):



2.6. Emplacement et disposition du moteur:

2.7. Cabine de conduite (avanc�e ou � capuchon) (z):

2.8. C�t� de conduite: droite/gauche:

3. MASSES ET DIMENSIONS (e) (kg et mm) (�ventuellement r�f�rence aux croquis)

3.1. Empattement(s) � pleine charge (f):

3.2. Gamme des dimensions du v�hicule (hors tout):

3.2.1. Pour les carrosseries homologu�es sans ch�ssis: 

3.2.1.1. Longueur (j):

3.2.1.2. Largeur (k):

3.2.1.3. Hauteur (en ordre de marche) 1/ (lorsque la suspension est r�glable en hauteur, indiquer la 
position de marche normale):

4. CARROSSERIE

4.1. Type de carrosserie: v�hicule � un seul �tage / � deux �tages / articul� / � plancher surbaiss�'

4.2. Mat�riaux et modes de construction:

5. DISPOSITIONS PARTICULI�RES CONCERNANT LES V�HICULES DESTIN�S AU 
TRANSPORT DE VOYAGEURS ET COMPORTANT, OUTRE LE SI�GE DU 
CONDUCTEUR, PLUS DE HUIT PLACES ASSISES

5.1. Classe de v�hicule (classe I, classe II, classe III, classe A, classe B):

5.1.1. Types de ch�ssis sur lesquels la carrosserie homologu�e peut �tre install�e [constructeur(s) 
et type de v�hicule(s)]:

5.2. Superficie disponible pour les voyageurs (en m2): 

5.2.1. Totale (So):

5.2.1.1. Niveau sup�rieur (Soa)
1/:

5.2.1.2. Premier niveau (Sob)1/:



5.2.2. Pour les voyageurs debout (Si):

5.3. Nombre de voyageurs (assis et debout): 

5.3.1. Total (N) 2/ 3/:

5.3.2. Niveau sup�rieur (Na) 1/, 2/ 3/:

5.3.3. Niveau inf�rieur (Nb) 1/, 2/ 3/:

5.4. Nombre de voyageurs (assis) 2/:

5.4.1. Total (A) 2/ 3/:

5.4.2. Niveau sup�rieur (Aa) 1/, 2/ 3/:

5.4.3. Niveau inf�rieur (Ab) 1/, 2/ 3/:

5.5;. Nombre de portes de service:

5.6. Nombre d'issues de secours (portes, fen�tres, trappes d'�vacuation, escalier 
int�rieur et demi-escalier):

5.6.1. Total:

5.6.2. Niveau sup�rieur1/:

5.6.3. Premier niveau1/:

5.7. Volume des compartiments � bagages (m3):

5.8. Superficie destin�e � recevoir des bagages sur le toit (m2):

5.9. Dispositifs techniques facilitant l'acc�s aux v�hicules (par exemple, rampe, 
plate-forme de levage, syst�me de baraquage), le cas �ch�ant:

5.10. R�SISTANCE DE LA SUPERSTRUCTURE:



5.10.1. Num�ro d'homologation, selon le R�glement n�66, si applicable:

5.11. Points du pr�sent R�glement devant �tre r�alis�s et d�montr�s pour cette 
entit� technique distincte:

Notes explicatives: voir appendice 1.

appendice 3
MOD�LE DE FICHE DE RENSEIGNEMENTS

conform�ment au R�glement n�107 relatif � l'homologation de type d'un v�hicule des cat�gories 
M2 ou M3 dont la carrosserie a d�j� �t� homologu�e en tant qu'entit� technique distincte en ce qui 

concerne sa construction g�n�rale

Les 
informations 
figurant ci-
apr�s sont, le 
cas �ch�ant, 
fournies en 
triple 
exemplaire et 
sont 
accompagn�es 
d'une liste des 
�l�ments 
inclus. Les 
dessins sont, le 
cas �ch�ant, 
fournis � une 
�chelle 
appropri�e et 
avec 
suffisamment 
de d�tails en 
format A4 ou 
sur d�pliant de 
ce format. Les 
photographies 
sont, le cas 



�ch�ant, 
suffisamment 
d�taill�es.Si 
les syst�mes, 
les composants 
ou les entit�s 
techniques 
distinctes ont 
des fonctions � 
commande 
�lectronique, 
des 
informations 
concernant 
leurs 
performances 
sont fournies.

1. G�N�RALIT�S

1.1. Marque (raison sociale du constructeur): 

1.2. Type:

1.2.1. Ch�ssis:

1.2.2. Carrosserie/v�hicule complet:

1.3. Moyens d'identification du type, s'il est indiqu� sur le v�hicule (b): 

1.3.1. Ch�ssis:

1.3.2. Carrosserie/v�hicule complet:

1.3.3. Emplacement de cette marque d'identification: 

1.3.3.1. Ch�ssis:

1.3.3.2. Carrosserie/v�hicule complet:

1.4. Cat�gorie (c):

1.5. Nom et adresse du constructeur:

1.6. Adresse du ou des atelier(s) de montage:



2. CARACT�RISTIQUES G�N�RALES DE CONSTRUCTION DU V�HICULE

2.1. Photos ou dessins d'un v�hicule type:

2.2. Sch�ma cot� de l'ensemble du v�hicule:

2.3. Nombre d'essieux et de roues:

2.3.1. Nombre et position des essieux � doubles roues:

2.4. Ch�ssis (le cas �ch�ant) (dessin d'ensemble):

2.5. Mat�riaux des longerons (d): .

2.6. Emplacement et disposition du moteur:

2.7. C�t� de conduite: droite/gauche:

2.7.1. Le v�hicule est �quip� pour une conduite droite/gauche 1/:

3. MASSES ET DIMENSIONS (e) (kg et mm) (�ventuellement r�f�rence aux croquis)

3.1. Empattement(s) � pleine charge (f):

3.2. Gamme des dimensions du v�hicule (hors tout):

3.2.1. Pour les ch�ssis non carross�s:

3.2.1.1. Longueur (j):

3.2.1.2. Largeur (k):

3.2.1.2.1. Largeur maximale:

3.2.1.3. Hauteur (en ordre de marche) (1) (lorsque la suspension est r�glable en hauteur, indiquer 
la position de marche normale):

3.3. Masse du v�hicule carross� et, s'il s'agit d'un v�hicule tracteur d'une cat�gorie autre que M,, 
avec le dispositif d'attelage s'il est plac� par le constructeur, en ordre de marche, ou masse du 
ch�ssis ou ch�ssis-cabine, sans carrosserie et/ou dispositif d'attelage si le constructeur ne .fournit 
pas la carrosserie et/ou le dispositif d'attelage (avec les fluides, outillage, roue de secours et 
conducteur et, pour les autobus et autocars, un membre d'�quipage si un si�ge est pr�vu pour lui 
dans le v�hicule (o) (masse maximale et masse minimale pour chaque variante).

3.3.1 R�partition de cette masse entre les essieux, et, dans le cas d'une semi-remorque ou d'une 



remorque � essieu m�dian, la charge au point d'attelage (masse maximale et masse minimale pour 
chaque variante):

3.4. Masse maximale en charge techniquement admissible d�clar�e par le constructeur (y) (masse 
maximale et masse minimale):

3.4.1 R�partition de cette masse entre les essieux, et, dans le cas d'une semi-remorque ou d'une 
remorque � essieu m�dian, la charge au point d'attelage (valeur maximale et minimale pour 
chaque version):

3.5. Masse/charge maximale techniquement admissible sur chacun des essieux:

4. R�SISTANCE DE LA SUPERSTRUCTURE

4.1. Num�ro d'homologation de type selon le R�glement n� 66, si applicable:

Notes explicatives: voir appendice 1

partie 2. 
appendice 1

COMMUNICATION

[format maximal: A4 (210 x 297 mm)]

Emanant de : Nom de l'administration :

.........

.........

.........

1/
Objet : DELIVRANCE D'UNE HOMOLOGATION 2/
EXTENSION D'HOMOLOGATION 2/



REFUS D'HOMOLOGATION 2/

RETRAIT D'HOMOLOGATION 2/

d'un type de v�hicule / composant / entit� technique distincte2 en vertu du R�glement n� 107. 

Num�ro d'homologation:

Raison de l'extension:

SECTION I

1. Marque (raison sociale du constructeur): .....

2. Type : .............

3. Moyen d'identification du type, s'il est indiqu� sur le v�hicule / le composant / l'entit� 
technique distincte 2/, 3/ :

3.1. Emplacement de cette marque d'identification:

4. Cat�gorie de v�hicul�2/ 4/:

5. Nom et adresse du constructeur:

6. Dans le cas de composants et d'entit�s techniques distinctes, emplacement et m�thode 
d'apposition de la marque d'homologation de type:

7. Adresse du ou des atelier(s) de montage:

SECTION II

1. Informations compl�mentaires (le cas �ch�ant): voir addendum

2. Service technique responsable de la conduite des essais:

3. Date du proc�s-verbal d'essais:

4. Nombre de proc�s-verbaux d'essais:

5. Remarques (le cas �ch�ant): voir addendum 

6. Place:



7. Date:

8. Signature:

9. L'index du dossier d'homologation d�pos� aupr�s des autorit�s comp�tentes en mati�re 
d'homologation, et disponible sur demande, est joint � la pr�sente fiche.

Addendum au certificat d'homologation de type n�......
concernant l'homologation d'un v�hicule en vertu du R�glement n� 107

1. Informations compl�mentaires:

1.1. Cat�gorie de v�hicule (M2, M3) 2/:

1.2. Type de carrosserie (simple/� deux �tages, articul�, � plancher surbaiss�) 2/:

1.3. Masse maximale techniquement admissible (en kg):

1.4. Longueur (hors tout): .................. mm

1.5. Largeur (hors tout): .................. mm

1.6. Hauteur (hors tout): ................. mm

1.7. Nombre de voyageurs (assis et debout): 

1.7.1. Total (N) 5/ 6/:

1.7.2. Niveau sup�rieur (Na) 2/ 5/ 6/
1.7.3. Premier niveau (Nb) 2/ 5/ 6/
1.7.4. Nombre de voyageurs (assis):

1.7.4.1. Total (A) 5/ 6/:

1.7.4.2. Niveau sup�rieur (Aa) 2/ 5/ 6/:

1.7.4.3. Premier niveau (Ab) 2/ 5/ 6/:

1.8. Volume des compartiments � bagages (m3):

1.9. Superficie destin�e � recevoir des bagages sur le toit (m2):

1.10. Dispositifs techniques facilitant l'acc�s aux v�hicules (rampe, plate-forme de levage, 
syst�me de baraquage):



1.11. Position du centre de gravit� du v�hicule en charge dans le sens longitudinal, transversal et 
vertical:

1.12. R�sistance de la superstructure:

1.12.1. Num�ro d'homologation, le cas �ch�ant:

1.13. Homologation d�livr�e conform�ment � l'annexe 11, paragraphe 7.6.3.1 (A) / paragraphe 
7.6.3.1 (B) 2/:

2. Observations:

appendice 2
[format maximal: A4 (210 x 297 mm)]

COMMUNICATION

�manant de: Nom de l'administration:

........

........

1/ Objet

d�livrance d'une homologation2/
extension d'homologation

refus d'homologation 

retrait d'homologation 

d'un type de v�hicule/composant/entit� technique distincte2/ en vertu du R�glement n� 107 



Num�ro d'homologation:

Raison de l'extension:

SECTION I

1. Marque (raison sociale du constructeur): 

2. Type:

3. Moyen d'identification du type, s'il est indiqu� sur le v�hicule/le composant/l'entit� technique 
distincte 2/ 3/ :

3.1. Emplacement de cette marque d'identification:

4. Cat�gorie de v�hicule 2/ 4/:

5. Nom et adresse du constructeur:

6. Dans le cas de composants et d'entit�s techniques distinctes, emplacement et m�thode 
d'apposition de la marque d'homologation de type de la CEE:

7. Adresse du ou des atelier(s) de montage:

SECTION II

1. Informations compl�mentaires (le cas �ch�ant): voir addendum

2. Service technique responsable de la conduite des essais:

3. Date du proc�s-verbal d'essais:

4. Nombre de proc�s-verbaux d'essais:

5. Remarques (le cas �ch�ant): voir addendum 

6. Place:

7. Date:

8. Signature:

9. L'index du dossier d'homologation d�pos� aupr�s des autorit�s comp�tentes en mati�re 
d'homologation, et disponible sur demande, est joint � la pr�sente fiche.



Addendum au certificat d'homologation de type n�.........
concernant l'homologation d'une carrosserie en tant qu'entit� technique 

distincte en vertu du R�glement n�107
1. Informations compl�mentaires:

1.1. Cat�gorie du v�hicule (M2, M3) 2/:

1.2. Type de carrosserie (simple/� deux �tages, articul�, � plancher surbaiss�) 2/:

1.3. Type de ch�ssis:

1.4. Nombre de voyageurs (debout et assis): 

1.4.1. Total (N) 5/ 6/:

1.4.2. Niveau inf�rieur (Na) 2/ 5/ 6/:

1.4.3. Niveau sup�rieur (Nb) 2/ 5/ 6/:

1.4.4. Nombre de voyageurs assis:

1.4.4.1. Total (A) 5/ 6/:

1.4.4.2. Niveau sup�rieur (Aa) 2/ 5/ 6/:

1.4.4.3. Niveau inf�rieur (Ab) 2/ 5/ 6/:

1.5 Volume des compartiments � bagages (en m3):

1.6 Surface destin�e � recevoir des bagages sur le toit (en m2):

1.7 Dispositifs techniques facilitant l'acc�s aux v�hicules (rampe, plate-forme de levage, syst�me 
de baraquage):

1.8 R�sistance de la superstructure:

1.8.1. Num�ro d'homologation, le cas �ch�ant:

2. Observations:

3. Points r�alis�s et d�montr�s pour cette entit� technique distincte.



Notes de bas de page: voir partie 2, appendice 1.

appendice 3
[format maximal: A4 (210 x 297 mm)]

COMMUNICATION

�manant de: Nom de l'administration: ........

........

1/ Objet

d�livrance d'une homologation2/

extension d'homologation

refus d'homologation 

retrait d'homologation

d'un type de v�hicule/composant/entit� technique distincte2/ en vertu du R�glement n�107 

Num�ro d'homologation:

Raison de l'extension:

SECTION I

1. Marque (raison sociale du constructeur) 

2. Type:

3. Moyen d'identification du type, s'il est indiqu� sur le v�hicule/ le composant/ l'entit� technique 
distincte 2/ 3/:



3.1. Emplacement de cette marque d'identification:

4. Cat�gorie de v�hicule 2/ 4/:

5. Nom et adresse du constructeur:

6. Dans le cas de composants et d'entit�s techniques distinctes, emplacement et m�thode 
d'apposition de la marque d'homologation de type:

7. Adresse du ou des atelier(s) de montage:

SECTION II

1. Informations compl�mentaires (le cas �ch�ant): voir addendum

2. Service technique responsable de la conduite des essais:

3. Date du proc�s-verbal d'essais:

4. Nombre de proc�s-verbaux d'essais:

5. Remarques (le cas �ch�ant): voir addendum 

6. Place:

7. Date:

8. Signature:

9. L'index du dossier d'homologation d�pos� aupr�s des autorit�s comp�tentes en mati�re 
d'homologation, et disponible sur demande, est joint � la pr�sente fiche.

Addendum au certificat d'homologation de type n�

concernant l'homologation d'une carrosserie en tant qu'entit� technique 
distincte en vertu du R�glement ri 107

1. Informations compl�mentaires:

1.1. Cat�gorie de v�hicule (M2, M3) 2/:

1.2. Masse maximale techniquement admissible (en kg):

1.3. Position du centre de gravit� du v�hicule en charge dans le sens longitudinal, transversal et 
vertical:



1.4. R�sistance de la superstructure

1.4.1. Num�ro d'homologation, le cas �ch�ant:

1.5. Homologation d�livr�e conform�ment � l'annexe 11, paragraphe 7.6.3.1 (A) / paragraphe 
7.6.3.1 (B) 2/
Notes de bas de page: voir partie 2, appendice 1.

ANNEXE 2
EXEMPLES DE MARQUE D'HOMOLOGATION

Mod�le A

(voir paragraphe 4.4 du pr�sent R�glement)

La marque d'homologation ci-dessus, appos�e sur un v�hicule, indique que le type de ce v�hicule 
a �t�, en ce qui concerne ses caract�ristiques de construction, homologu� aux Pays-Bas (E4) pour 
la classe III, en application du R�glement No 107, sous le num�ro d'homologation 022439. Le 
num�ro d'homologation indique que l'homologation a �t� d�livr�e conform�ment aux 
prescriptions du R�glement No 107 tel que modifi� par la s�rie 02 d'amendements.

Mod�le B

(voir paragraphe 4.5 du pr�sent R�glement)

La marque d'homologation ci-dessus, appos�e sur un v�hicule, indique que le v�hicule de la 
classe III, a �t� homologu� aux Pays-Bas (E4), en application des R�glements No 107 et No 43 
*/. Les deux premiers chiffres des num�ros d'homologation indiquent que, aux dates o� les 
homologations ont �t� accord�es, le R�glement No 107 comportait la s�rie 02 d'amendements et 
le R�glement No 43 se pr�sentait sous sa forme originale.

Mod�le C

(Voir par. 4.4.3 du pr�sent R�glement)



a = 8 mm min

La marque d'homologation ci-dessus, appos�e sur la carrosserie d'un v�hicule, indique que le type 
de cette carrosserie a �t�, en ce qui concerne ses caract�ristiques de construction, l'objet d'une 
homologation distincte aux Pays-Bas (E4) pour la classe III en tant que carrosserie distincte 
(lettre S), en application du R�glement No 107, sous le num�ro d'homologation 022439. Ce 
num�ro indique que l'homologation a �t� d�livr�e conform�ment aux prescriptions du R�glement 
No 107 tel que modifi� par la s�rie 02 d'amendements.

ANNEXE 3 
PRESCRIPTIONS APPLICABLES � TOUS LES 

V�HICULES 

1-6. (R�serv�s)

7. PRESCRIPTIONS
7.1. G�n�ralit�s
7.1.1 Si l’habitacle du conducteur est d�pourvu de toit, il doit �tre �quip� d’un dispositif pour 
prot�ger le conducteur en cas de vent violent, de poussi�re soudaine ou de forte pluie, par 
exemple.

7.2. Masses et dimensions
7.2.1. Le v�hicule doit respecter les dispositions de l'annexe 11.

7.2.2. Surface disponible pour les voyageurs,

7.2.2.1. On d�termine la surface totale de chaque �tage S,, disponible pour les voyageurs en 
d�duisant de la surface totale de plancher du v�hicule:

7.2.2.1.1. la surface de l'habitacle du conducteur;

7.2.2.1.2. la surface des marches donnant acc�s aux portes et la surface de toute autre marche 
d'une profondeur inf�rieure � 300 mm ainsi que la surface balay�e par la porte et son m�canisme 
lors de son fonctionnement;

7.2.2.1.3. la surface de toute partie o� la garde au toit est inf�rieure � 1 350 mm par rapport au 
plancher, sans tenir compte des saillies autoris�es conform�ment aux paragraphes 7.7.8.6.3 et 



7.7.8.6.4. Dans le cas des v�hicules des classes A et B cette dimension peut �tre ramen�e � 1200 
mm;

7.2.2.1.4. la surface de toute partie du v�hicule dont l'acc�s est interdit aux voyageurs 
conform�ment au paragraphe 7.9.4;

7.2.2.1.5. la surface de tout espace exclusivement r�serv� au transport de marchandises ou de 
bagages et interdit aux voyageurs.

7.2.2.1.6. la surface n�cessaire � l'espace de travail aux comptoirs de service;

7.2.2.1.7. la surface occup�e au plancher par tout escalier, demi-escalier ou escalier int�rieur, ou 
encore par toute marche.

7.2.2.2. On calcule la surface S1, disponible pour les voyageurs debout (seulement dans le cas des 
v�hicules des classes A, I et II dans lesquels le transport de voyageurs debout est autoris�)en 
d�duisant de S0:

7.2.2.2.1. la surface de toutes les parties du plancher o� la pente est sup�rieure aux valeurs 
maximales autoris�es d�finies au paragraphe 7.7.6;

7.2.2.2.2. la surface de toutes les parties inaccessibles � un voyageur debout lorsque tous les 
si�ges sont occup�s, � l'exception des strapontins;

7.2.2.2.3. la surface de toutes les parties o� la hauteur libre au-dessus du plancher est inf�rieure � 
la hauteur dans l'all�e indiqu�e au paragraphe 7.7.5.1 (les poign�es de maintien ne sont pas prises 
en compte);

7.2.2.2.4. la surface s'�tendant en avant d'un plan vertical transversal passant par le centre de la 
surface du coussin du si�ge du conducteur (dans sa position la plus recul�e);

7.2.2.2.5. l’espace de 300 mm devant tous les si�ges autres que les strapontins, sauf dans le cas 
o� un si�ge faisant face vers le c�t�, auquel cas cette dimension peut �tre ramen�e � 225 mm. En 
cas de capacit� en si�ges variable, devant tout si�ge lorsqu’il est consid�r� comme utilis�, voir 
paragraphe 7.2.2.4;

7.2.2.2.6. toute partie non exclue par les dispositions des paragraphes 7.2.2.2.1 � 7.2.2.2.5 ci-
dessus, sur laquelle il est impossible de poser un rectangle de 400 mm par 300 mm;

7.2.2.2.7. pour les v�hicules de la classe II, la surface o� il est interdit de se tenir debout;

7.2.2.2.8. dans les v�hicules � deux �tages, toute la surface de l'�tage sup�rieur;

7.2.2.2.9. la surface des emplacements destin�s aux fauteuils roulants lorsqu'ils sont r�put�s �tre 
occup�s par des utilisateurs de fauteuils roulants, voir paragraphe 7.2.2.4.



7.2.2.2.10 La surface de tout emplacement pour fauteuil roulant, dont l’usage est r�serv� aux 
utilisateurs de fauteuils roulants.

7.2.2.3. Le v�hicule doit comporter un nombre (P) de places assises, sans compter les strapontins, 
conformes aux prescriptions du paragraphe 7.7.8. Si le v�hicule est des classes I, II ou A, le 
nombre de places assises sur chaque niveau doit �tre au moins �gal au nombre de m�tres carr�s 
de la surface du plancher de l'�tage, � la disposition des voyageurs et de l'�quipage, (le cas 
�ch�ant) arrondi � l'unit� inf�rieure la plus proche; ce nombre peut �tre r�duit de 10 % pour 
l'�tage inf�rieur dans les v�hicules de la classe I.

7.2.2.4. Dans le cas d'un v�hicule dont le nombre de places assises peut �tre modifi�, la surface 
disponible pour les voyageurs debout (S,) et les dispositions du paragraphe 7.2.3 sont 
d�termin�es, le cas �ch�ant, pour chacune des configurations suivantes:

7.2.2.4.1. le nombre maximal de places assises �tant occup�es, tout l'espace restant disponible 
pour des voyageurs debout est occup� et ensuite tout espace restant �ventuellement disponible 
pour des fauteuils roulants est occup�;

7.2.2.4.2. tout l'espace disponible pour des voyageurs debout �tant occup�, les places assises dans 
l'espace restant sont occup�es, et ensuite tout espace restant �ventuellement disponible pour des 
fauteuils roulants est occup�;

7.2.2.4.3. tout l'espace disponible pour des fauteuils roulants �tant occup�, tout l'espace restant 
disponible pour des voyageurs debout est occup� et ensuite tout espace restant �ventuellement 
disponible pour des places assises est occup�.

7.2.3. Marquage des v�hicules

7.2.3.1. Le v�hicule doit �tre marqu� distinctement et de mani�re visible � l'int�rieur,

� proximit� de la porte avant, au moyen de lettres ou de pictogrammes d'au moins 15 mm de haut 
et de chiffres d'au moins 25 mm indiquant:

7.2.3.1.1. le nombre maximal de voyageurs assis que peut transporter le v�hicule;

7.2.3.1.2. le cas �ch�ant, le nombre maximal de voyageurs debout que peut transporter le 
v�hicule;

7.2.3.1.3. le cas �ch�ant, le nombre maximal de voyageurs en fauteuil roulant que peut 
transporter le v�hicule.

7.2.3.2. (R�serv�).

7.2.3.3. Un emplacement est pr�vu � l'int�rieur de l'habitacle du conducteur, � un endroit 
clairement visible par celui-ci, pour l'inscription, en lettres ou pictogrammes d'au moins 10 mm 
de hauteur et en chiffres d'au moins 12 mm de hauteur:



7.2.3.3.1. de la masse de bagages que peut transporter le v�hicule lorsqu'il est charg�

du nombre maximal de voyageurs et de membres d'�quipage et ne d�passe pas la masse 
maximale techniquement admissible pour l'ensemble du v�hicule ou la masse admissible pour un 
des essieux. Sont compris les bagages plac�s:

7.2.3.3.1.1 dans les compartiments � bagages (masse B, par. 7.4.3.3.1 de l'annexe 11);

7.2.3.3.1.2 sur le toit, lorsque ce dernier est �quip� pour recevoir des bagages (masse BX, par. 
7.4.3.3.1 de l'annexe 11).

7.2.2.4. Dans le cas d'un v�hicule dont le nombre de places assises peut �tre modifi�, la surface 
disponible pour les voyageurs debout (S,) et les dispositions du paragraphe 7.2.3 sont 
d�termin�es, le cas �ch�ant, pour chacune des configurations suivantes:

7.2.2.4.1. le nombre maximal de places assises �tant occup�es, tout l'espace restant disponible 
pour des voyageurs debout est occup� et ensuite tout espace restant �ventuellement disponible 
pour des fauteuils roulants est occup�;

7.2.2.4.2. tout l'espace disponible pour des voyageurs debout �tant occup�, les places assises dans 
l'espace restant sont occup�es, et ensuite tout espace restant �ventuellement disponible pour des 
fauteuils roulants est occup�;

7.2.2.4.3 tout l'espace disponible pour des fauteuils roulants �tant occup�, tout l'espace restant 
disponible pour des voyageurs debout est occup� et ensuite tout espace restant �ventuellement 
disponible pour des places assises est occup�.

7.2.3. Marquage des v�hicules

7.2.3.1. Le v�hicule doit �tre marqu� distinctement et de mani�re visible � l'int�rieur, � proximit� 
de la porte avant, au moyen de lettres ou de pictogrammes d'au moins 15 mm de haut et de 
chiffres d'au moins 25 mm indiquant:

7.2.3.1.1. le nombre maximal de voyageurs assis que peut transporter le v�hicule;

7.2.3.1.2. le cas �ch�ant, le nombre maximal de voyageurs debout que peut transporter le 
v�hicule;

7.2.3.1.3. le cas �ch�ant, le nombre maximal de voyageurs en fauteuil roulant que peut 
transporter le v�hicule.

7.2.3.2. Dans le cas d'un v�hicule con�u de mani�re � pouvoir modifier le nombre de places 
assises, l'espace disponible pour les voyageurs debout et/ou le nombre de voyageurs en fauteuil 
roulant transport�s, le paragraphe 7.2.3.1 s'applique au nombre maximal de places assises et au 
nombre correspondant de fauteuils roulants et de voyageurs debout, selon le cas, correspondant � 
chaque configuration.



7.2.3.3. Un emplacement est pr�vu � l'int�rieur de l'habitacle du conducteur, � un endroit 
clairement visible par celui-ci, pour l'inscription, en lettres ou pictogrammes d'au moins 10 mm 
de hauteur et en chiffres d'au moins 12 mm de hauteur:

7.2.3.3.1. de la masse de bagages que peut transporter le v�hicule lorsqu'il est charg� du nombre 
maximal de voyageurs et de membres d'�quipage et ne d�passe pas la masse maximale 
techniquement admissible pour l'ensemble du v�hicule ou la masse admissible pour un des 
essieux. Sont compris les bagages plac�s:

7.2.3.3.1.1 dans les compartiments � bagages (masse B, par. 7.4.3.3.1 de l'annexe 11);

7.2.3.3.1.2 sur le toit, lorsque ce dernier est �quip� pour recevoir des bagages (masse BX, par. 
7.4.3.3.1 de l'annexe 11).

7.3. R�sistance de la superstructure
7.3.1. Tous les v�hicules � un seul �tage des classes II et III doivent avoir une superstructure 
conforme aux prescriptions du R�glement No 66.

7.4. Essai de stabilit�
7.4.1. La stabilit� du v�hicule doit �tre telle qu'il ne se retourne pas lorsque la surface sur laquelle 
il se trouve est inclin�e alternativement de chaque c�t� � un angle de 28� par rapport � 
l'horizontale.

7.4.2. Aux fins de l'essai vis� ci-dessus, le v�hicule se trouve � sa masse en ordre de marche, 
conform�ment au paragraphe 2.18, et est charg�:

7.4.2.1. des charges �gales � Q (tel que d�fini au paragraphe 7.4.3.3.1 de l'annexe 11) plac�es sur 
chaque si�ge de voyageur (du niveau sup�rieur seulement dans le cas de v�hicules � deux �tages).

Si un v�hicule � un seul �tage peut transporter des voyageurs ou un membre d'�quipage debout, le 
centre de gravit� des charges Q ou d'une masse de 75 kg les repr�sentant est uniform�ment 
r�parti, � une hauteur de 875 mm, sur la zone pr�vue pour les voyageurs ou le membre d'�quipage 
debout. Si un v�hicule � deux �tages peut transporter un membre d'�quipage debout, le centre 
de gravit� d'une masse de 75 kg le repr�sentant est plac� dans l'all�e � l'�tage sup�rieur � une 
hauteur de 875 mm.

Lorsque le v�hicule est �quip� pour transporter des bagages sur le toit, une masse (BX) 
uniform�ment r�partie au moins �gale � celle d�clar�e par le constructeur, conform�ment au 
paragraphe 7.4.3.3.1 de l'annexe 11, repr�sentant les bagages, est arrim�e sur le toit. Les autres 
compartiments � bagages restent � vide.

7.4.2.2. Si le nombre de places assises ou l'espace disponible pour les voyageurs debout peuvent 
�tre modifi�s ou si le v�hicule est con�u pour transporter un ou plusieurs fauteuils roulants pour 



toute zone du compartiment des voyageurs dans laquelle ont lieu ces variations, les charges 
vis�es au paragraphe 7.4.2.1 correspondent � la plus grande parmi les valeurs suivantes:

a) la masse que repr�sente le nombre de voyageurs assis qui peuvent occuper la zone en question, 
y compris la masse de tout si�ge amovible; ou

b) la masse que repr�sente le nombre de voyageurs debout qui peuvent occuper la zone en 
question; ou

c) la masse des fauteuils roulants et de leurs utilisateurs qui peuvent occuper la zone en question, 
avec pour chacun une masse totale de 250 kg plac�e � une hauteur de 500 mm au-dessus du 
plancher, au centre de chaque espace destin� � un fauteuil roulant; ou

d) la masse des voyageurs assis, des voyageurs debout et des voyageurs en fauteuil roulant, ainsi 
que toute combinaison de ceux-ci, qui peuvent occuper la zone.

7.4.3. La hauteur des cales utilis�es pour emp�cher les roues du v�hicule de riper sur la plate-
forme utilis�e pour les essais de retournement ne doit pas repr�senter plus des deux tiers de la 
distance s�parant la surface sur laquelle repose le v�hicule pour les essais de retournement et la 
partie de la jante la plus proche de cette surface lorsque le v�hicule est charg� conform�ment au 
paragraphe 7.4.2.

7.4.4. Pendant l'essai, les parties du v�hicule qui ne sont pas con�ues pour entrer en contact en 
utilisation normale ne doivent pas se toucher, aucune ne doit se d�t�riorer ou se d�r�gler.

7.4.5. On peut aussi montrer, par un calcul, que le v�hicule ne se renversera pas dans les 
conditions d�crites aux paragraphes 7.4.1 et 7.4.2. Pour ce faire, il faut prendre en consid�ration 
les param�tres ci-dessous:

5.4.5.1. masses et dimensions;

7.4.5.2. hauteur du centre de gravit�;

7.4.5.3. tarage des ressorts d'amortisseur;

7.4.5.4. caract�ristiques verticales et horizontales des pneumatiques;

7.4.5.5. caract�ristiques du syst�me de pressurisation des amortisseurs pneumatiques;

7.4.5.6. emplacement du centre de gravit�;

7.4.5.7. r�sistance de la carrosserie � la torsion.

La m�thode de calcul est d�crite � l'appendice 1 de la pr�sente annexe.



7.5. Pr�vention des risques d'incendie
7.5.1. Compartiment moteur

7.5.1.1. Aucun mat�riau d'insonorisation inflammable ou susceptible de s'impr�gner de carburant, 
de lubrifiant ou autre mati�re combustible ne doit �tre utilis� dans le compartiment moteur, sauf 
s'il est recouvert d'un rev�tement imperm�able.

7.5.1.2. On doit veiller � �viter, autant que possible, que du carburant, de l'huile ou toute autre 
mati�re combustible puisse s'accumuler dans une partie quelconque du compartiment moteur, soit 
en donnant au compartiment moteur la conformation appropri�e, soit en am�nageant des orifices 
d'�vacuation.

7.5.1.3. Un �cran constitu� d'un mat�riau r�sistant � la chaleur doit �tre dispos� entre le 
compartiment moteur ou toute autre source de chaleur (telle qu'un dispositif destin� � absorber 
l'�nergie lib�r�e lorsqu'un v�hicule descend une longue d�clivit�, par exemple un ralentisseur, ou 
un dispositif de chauffage de l'habitacle, � l'exception d'un dispositif fonctionnant par circulation 
d'eau chaude) et le reste du v�hicule. Tous les accessoires de fixation, agrafes, joints, etc., utilis�s 
pour l'�cran doivent �tre r�sistants au feu.

7.5.1.4. Un dispositif de chauffage fonctionnant autrement que par circulation d'eau chaude peut 
�tre install� dans le compartiment voyageurs, � condition qu'il soit rev�tu d'un mat�riau con�u 
pour r�sister aux temp�ratures produites par le dispositif, qu'il n'�mette pas de fum�es toxiques et 
qu'il soit dispos� de telle fa�on qu'aucun voyageur ne risque de toucher une surface br�lante.

7.5.2. Appareils et circuits �lectriques,

7.5.2.1. Tous les c�bles doivent �tre bien isol�s; tous les c�bles et tout l'appareillage �lectrique 
doivent pouvoir supporter les conditions de temp�rature et d'humidit� auxquelles ils sont expos�s. 
Dans le compartiment moteur, on portera une attention particuli�re � leurs caract�ristiques de 
tol�rance aux temp�ratures ambiantes et aux effets de tous les contaminants probables.

7.5.2.2. Aucun c�ble utilis� dans un circuit �lectrique ne doit transmettre un courant d'une 
intensit� sup�rieure � celle admissible pour ce c�ble, compte tenu de son mode de montage et de 
la temp�rature ambiante maximale.

7.5.2.3. Tout circuit �lectrique alimentant un appareil autre que le d�marreur, le circuit 
d'allumage (allumage command�), les bougies de pr�chauffage, le dispositif d'arr�t du moteur, le 
circuit de charge et la mise � la masse de la batterie doit comporter un fusible ou un coupe-circuit. 
Cependant, les circuits alimentant des appareils � faible consommation peuvent �tre prot�g�s par 
un fusible ou un coupe-circuit commun, sous r�serve que son intensit� nominale ne d�passe 
pas 16 A. Dans le cas o� ces circuits incluent des �l�ments �lectroniques, ils peuvent �tre 
prot�g�s par des dispositifs con�us � cet effet int�gr�s dans les composants ou les syst�mes 
�lectroniques. Dans ce cas, le fabricant doit communiquer tous les renseignements techniques 
pertinents au service technique charg� d'effectuer les essais si ce dernier lui en fait la demande.

7.5.2.4. Tous les c�bles doivent �tre bien prot�g�s et fix�s solidement de telle sorte qu'ils ne 
puissent �tre endommag�s par coupure, abrasion ou frottement.



7.5.2.5. Lorsque la tension d�passe 100 volts efficaces (valeur RMS) dans un ou plusieurs circuits 
�lectriques du v�hicule, un coupe-circuit � commande manuelle permettant de d�connecter tous 
ces circuits du circuit principal d'alimentation �lectrique doit agir sur tout p�le de ce circuit qui 
n'est pas reli� � la terre, et doit �tre plac� � l'int�rieur du v�hicule � un endroit bien accessible 
pour le conducteur; ce coupe-circuit ne doit toutefois pas pouvoir d�connecter le ou les circuits 
�lectriques alimentant les feux ext�rieurs obligatoires du v�hicule. Le pr�sent paragraphe ne 
s'applique pas aux circuits autonomes faisant partie d'un �quipement du v�hicule.

7.5.2.6. Tous les c�bles �lectriques doivent �tre plac�s de mani�re qu'aucune partie ne puisse 
entrer en contact avec une conduite de carburant ou une partie quelconque du syst�me 
d'�chappement, ni �tre expos�e � une chaleur excessive, sauf si une isolation sp�ciale appropri�e 
est install�e, ainsi qu'un dispositif de protection tel qu'une soupape d'�chappement 
�lectromagn�tique.

7.5.3. Batteries

7.5.3.1. Toutes les batteries doivent �tre solidement fix�es et ais�ment accessibles.

7.5.3.2. Le logement de la batterie doit �tre s�par� du compartiment voyageurs et de l'habitacle 
du conducteur et ventil� par l'air ext�rieur.

7.5.3.3. Les bornes de la batterie doivent �tre prot�g�es contre le risque de court-circuit.

7.5.4. Extincteurs d'incendie et trousses de premiers secours

7.5.4.1 Des emplacements doivent �tre pr�vus pour installer un ou plusieurs extincteurs 
d'incendie, dont un situ� � proximit� du si�ge du conducteur. Ces emplacements doivent �tre, 
dans les v�hicules de la classe A ou B d'au moins 8 dm3 et, dans les v�hicules des classes I, II 
ou III, d'au moins 15 dm3. Pour un v�hicule � deux �tages, un emplacement suppl�mentaire pour 
extincteur doit �tre pr�vu � l'�tage sup�rieur.

7.5.4.2. Un espace sera pr�vu pour la fixation d'une ou plusieurs trousses de premiers secours. Il 
ne devra pas �tre inf�rieur � 7 dm3, ni sa plus petite dimension inf�rieure � 80 mm.

7.5.4.3. Les extincteurs d'incendie et les trousses de premiers secours peuvent �tre prot�g�s 
contre le vol ou le vandalisme (par exemple en �tant plac�s dans un compartiment ferm� � clef ou 
derri�re une vitre cassable), � condition que leur emplacement soit clairement indiqu� et que les 
moyens de s'en saisir facilement en cas d'urgence soient pr�vus.

7.5.5. Mat�riaux

La pr�sence de mat�riaux inflammables � moins de 100 mm d'un quelconque �l�ment du 
dispositif d'�chappement, d'un quelconque �quipement �lectrique � haute tension ou de quelque 
autre source de chaleur importante du v�hicule n'est admise que si ces mat�riaux sont 
efficacement prot�g�s. Si besoin est, une protection est assur�e pour emp�cher la graisse 



ou d'autres mati�res inflammables d'entrer en contact avec un quelconque dispositif 
d'�chappement ou quelque autre source de chaleur importante. Aux fins du pr�sent paragraphe, 
un mat�riau est consid�r� comme inflammable s'il n'est pas con�u pour r�sister aux temp�ratures 
auxquelles il peut �tre expos� � cet endroit.

7.6. Issues
7.6.1. Nombre d'issues

7.6.1.1. Le nombre minimal de portes que doit comporter un v�hicule est de deux, soit deux 
portes de service, soit une porte de service et une porte de secours. Les v�hicules � deux �tages 
doivent comporter deux portes au niveau inf�rieur (voir �galement par. 7.6.2.2). Le nombre 
minimal de portes de service doit �tre le suivant:

Nombre de voyageurs Nombre de portes de service
Classes I et A Classe II Classes III et B

9-45 1 1 1
46-70 2 1 1
71 - 100 3 (2 pour v�hicules � 2 

�tages)
2 1

> 100 4 3 1

7.6.1.2. Le nombre minimum de portes de service dans chaque section rigide d'un v�hicule 
articul� doit �tre de un, sauf dans le cas de la section avant d'un v�hicule articul� de la classe I, o� 
il sera de deux.

7.6.1.3. Aux fins des pr�sentes dispositions, les portes de service �quip�es d'un syst�me de 
commande assist� ne doivent pas �tre consid�r�es comme des portes de secours sauf si elles 
peuvent �tre ouvertes facilement � la main, au besoin une fois que la commande prescrite au 
paragraphe 7.6.5.1 a �t� d�clench�e.

7.6.1.4. Le nombre minimum d'issues de secours doit �tre tel que le nombre total d'issues dans un 
compartiment s�par� est le suivant:

Nombre de voyageurs et �quipage par 
compartiment ou �tage

Nombre total minimum de sorties de 
secours

1-8 2
9-16 3
17-30 4
31 - 45 5
46-60 6
61 - 75 7



76-90 8
91-110 9
111 -130 10
> 130 11

Le nombre d'issues pour chaque �tage (dans le cas d'un v�hicule � deux �tages) et chaque 
compartiment s�par� doit �tre d�termin� s�par�ment. Les toilettes et les cuisines ne sont pas 
consid�r�es comme des compartiments s�par�s aux fins de d�finir le nombre d'issues de secours. 
Les trappes d'�vacuation ne comptent que pour une seule des issues de secours ci-dessus.

7.6.1.5. Chaque section rigide d’un v�hicule articul� doit �tre trait�e comme un v�hicule distinct 
pour le calcul du nombre minimal et de l’emplacement des issues. Le passage reliant des issues 
ne doit pas �tre consid�r� comme une issue. Les compartiments toilettes ou les cuisines ne sont 
pas consid�r�s comme des compartiments s�par�s aux fins de la d�finition du nombre de sorties 
de secours. On d�termine le nombre de voyageurs pour chaque section rigide. Le plan, qui 
contient l’axe horizontal de la charni�re entre deux sections rigides du v�hicule, et qui est 
perpendiculaire � l’axe longitudinal du v�hicule, lorsque celui-ci se d�place en ligne droite, doit 
�tre consid�r� comme �tant la limite entre ces deux sections.

7.6.1.6. Une double porte de service comptera pour deux portes et une fen�tre double ou multiple 
pour deux fen�tres de secours.

7.6.1.7. Si l'habitacle du conducteur ou un compartiment s�par� pour l'�quipage ne donne pas 
acc�s au compartiment voyageurs gr�ce � un passage conforme � l'une des conditions d�crites au 
paragraphe 7.7.5.1.1 les conditions suivantes devront �tre remplies:

7.6.1.7.1. L'habitacle du conducteur devra avoir deux issues qui ne devront pas �tre situ�es sur la 
m�me paroi lat�rale; si l'une des issues est une fen�tre, elle devra �tre conforme aux prescriptions 
des paragraphes 7.6.3.1 et 7.6.8 applicables aux fen�tres de secours.

7.6.1.7.2. Un ou deux si�ges sont permis � c�t� du conducteur pour des personnes 
suppl�mentaires, auquel cas les deux issues vis�es au paragraphe 7.6.1.7.1 doivent �tre des 
portes.

La porte du conducteur est admise comme porte de secours pour les occupants de ces si�ges � 
condition que l’on puisse faire passer un gabarit d’essai, depuis ces si�ges jusqu’� l’ext�rieur du 
v�hicule, par la porte du conducteur (voir annexe 4, fig. 27).

La v�rification de l’acc�s � la porte du conducteur est soumise aux prescriptions du paragraphe 
7.7.3.2 et est effectu�e avec le gabarit d’essai de 600 x 400 mm d�crit au paragraphe 7.7.3.3.

La porte pr�vue pour les voyageurs doit �tre situ�e sur le c�t� du v�hicule oppos� � celui o� se 
trouve la porte du conducteur et est admise comme porte de secours pour le conducteur.

Cinq si�ges suppl�mentaires au maximum peuvent �tre mont�s dans un compartiment 
comprenant l’habitacle du conducteur, � condition que ces si�ges et l’espace qui leur est 
n�cessaire soient conformes � toutes les prescriptions du pr�sent R�glement et qu’au moins une 



porte donnant acc�s au compartiment voyageurs soit conforme aux prescriptions du paragraphe 
7.6.3 pour les portes de secours.

7.6.1.7.3. Dans les cas d�crits aux paragraphes 7.6.1.7.1 et 7.6.1.7.2, les issues pr�vues pour 
l'habitacle du conducteur ne seront pas compt�es dans le nombre de portes requis par les 
dispositions des paragraphes 7.6.1.1 et 7.6.1.2, ni dans le nombre d'issues requis par le 
paragraphe 7.6.1.4 sauf dans le cas mentionn� aux paragraphes 7.6.1.7.1 et 7.6.1.7.2. Les
paragraphes 7.6.3 � 7.6.7, 7.7.1, 7.7.2 et 7.7.7 ne s'appliquent pas � ces issues.

7.6.1.8. Si l'habitacle du conducteur et tous les si�ges adjacents � celui-ci sont accessibles du 
reste du compartiment voyageurs principal gr�ce � un passage conforme � l'une des conditions 
d�crites au paragraphe 7.7.5.1.1, une issue externe ne sera pas requise dans l'habitacle du 
conducteur.

7.6.1.9. Si une porte de conducteur ou une autre issue de l'habitacle est pr�vue dans les cas d�crits 
au paragraphe 7.6.1.8, elle ne pourra �tre consid�r�e comme une issue pour les voyageurs que:

7.6.1.9.1. si elle satisfait aux exigences indiqu�es au paragraphe 7.6.3.1 concernant les 
dimensions des portes de secours;

7.6.1.9.2 si elle satisfait aux exigences indiqu�es au paragraphe 7.6.1.7.2;

7.6.1.9.3 si l’espace r�serv� au si�ge du conducteur communique avec le compartiment principal 
des voyageurs par un passage appropri�; cette prescription est r�put�e respect�e si le gabarit 
d’essai d�crit au paragraphe 7.7.5.1 peut �tre d�plac� librement depuis l’all�e, de telle sorte que 
sa face avant atteigne le plan vertical tangent au point le plus avanc� du dossier du si�ge du 
conducteur (ce si�ge �tant situ� dans la position la plus recul�e possible) et, depuis ce plan, que le 
panneau d�crit au paragraphe 7.6.1.7.2 puisse �tre d�plac� vers la porte de secours dans la 
direction d�finie par ce paragraphe (voir annexe 4, fig. 28), le si�ge et le volant �tant r�gl�s en 
position moyenne.

7.6.1.10. Les paragraphes 7.6.1.8 et 7.6.1.9 n'excluent pas la possibilit� d'une porte ou d'une autre 
barri�re entre le si�ge du conducteur et le compartiment voyageurs � condition que le conducteur 
puisse �carter cet obstacle rapidement en cas d'urgence. La porte de l'habitacle du conducteur 
prot�g� par une telle barri�re ne sera pas consid�r�e comme une issue pour les voyageurs.

7.6.1.11. Des trappes d'�vacuation, en plus des portes et fen�tres de secours, devront �tre 
am�nag�es dans les v�hicules des classes II, III et B (dans le toit � l'�tage sup�rieur, pour les 
v�hicules � deux �tages). Elles peuvent aussi �tre am�nag�es pour les v�hicules des classes I et A. 
Le nombre minimal de trappes d'�vacuation sera:

Nombre de voyageurs (� l'�tage sup�rieur dans le 
cas de v�hicules � 2 �tages)

Nombre de trappes

Pas plus de 50 1
Plus de 50 2



7.6.1.12 Chaque escalier de communication doit �tre consid�r� comme une issue de l'�tage 
sup�rieur d'un v�hicule � deux �tages.

7.6.1.13 Toutes les personnes voyageant � l'�tage inf�rieur d'un v�hicule � deux �tages doivent 
pouvoir, en cas d'urgence, quitter le v�hicule sans �tre oblig�es de passer par l'�tage sup�rieur.

7.6.1.14 L'all�e de l'�tage sup�rieur d'un v�hicule � deux �tages doit �tre reli�e, au moyen d'un ou 
de plusieurs escaliers de communication, au passage d'acc�s d'une porte de service ou � l'all�e de 
l'�tage inf�rieur � 3 m au maximum d'une porte de service.

7.6.1.14.1 deux escaliers ou au moins un escalier et demi doivent �tre pr�vus dans les v�hicules 
des classes I et II si plus de 50 voyageurs sont transport�s � l'�tage sup�rieur.

7.6.1.14.2 deux escaliers ou au moins un escalier et demi doivent �tre pr�vus dans les v�hicules 
de la classe III si plus de 30 voyageurs sont transport�s � l'�tage sup�rieur.

7.6.1.15 Dans le cas des v�hicules sans toit, les sorties desservant le plancher d�pourvu de toit 
doivent �tre con�ues de fa�on � satisfaire aux prescriptions qui ne sont pas incompatibles avec 
l’absence de toit.

7.6.2. Emplacement des issues

Les v�hicules d'une capacit� sup�rieure � 22 si�ges pour voyageurs doivent satisfaire aux 
prescriptions ci-apr�s. Les v�hicules d'une capacit� inf�rieure ou �gale � 22 si�ges pour 
voyageurs peuvent �tre conformes soit aux prescriptions ci-apr�s, soit � celles de l'annexe 7, 
paragraphe 1.2.
7.6.2.1. Les portes de service doivent �tre situ�es sur le c�t� du v�hicule qui est proche du bord 
de la chauss�e correspondant au sens de la circulation dans le pays o� le v�hicule est appel� � �tre 
immatricul� pour son exploitation, et l'une au moins de ces portes doit �tre pr�vue dans la moiti� 
avant du v�hicule. Cette disposition n’exclut pas:

7.6.2.1.1 l’existence d’une porte sp�cialement con�ue � la face arri�re ou lat�rale du v�hicule 
pouvant �tre utilis�e par les voyageurs en fauteuil roulant au lieu d’une porte de service, ou

7.6.2.1.2 l’existence d’une porte de service suppl�mentaire � la face arri�re du v�hicule, 
principalement pour le chargement ou le d�chargement de marchandises ou de bagages, mais 
pouvant �tre utilis�e par les voyageurs lorsque les circonstances l’exigent, ou

7.6.2.1.3 l’existence d’une ou plusieurs portes de service suppl�mentaires sur le c�t� oppos� des 
v�hicules dans le cas de v�hicules con�us pour �tre utilis�s dans des circonstances qui exigent un 
chargement ou un d�chargement des deux c�t�s. Parmi ces circonstances, on peut citer les 
v�hicules destin�s � �tre utilis�s sur les pistes d’a�roports, les v�hicules destin�s � �tre utilis�s 
pour des syst�mes de transport multimodaux utilisant des quais d’entre-voies, ou les v�hicules 
franchissant des fronti�res et p�n�trant dans des pays o� la conduite n’est pas du m�me c�t� de la 
chauss�e que dans le pays o� le v�hicule sera autoris� � �tre exploit�. Les v�hicules ainsi �quip�s 



doivent �tre munis de commandes permettant au conducteur de bloquer le fonctionnement normal 
des portes qui ne sont alors pas utilis�es, ou

7.6.2.1.4 l’existence d’une porte de service � la face arri�re des v�hicules des classes A ou B.

7.6.2.2 Deux des portes mentionn�es au paragraphe 7.6.1.1 doivent �tre suffisamment �loign�es 
pour que la distance entre les plans verticaux transversaux passant par les centres de leur surface 
ne soit pas inf�rieure �:

7.6.2.2.1 Dans le cas d'un v�hicule � un �tage, 40 % de la longueur totale du compartiment 
voyageurs mesur�e parall�lement � l'axe longitudinal du v�hicule.

Dans le cas d'un v�hicule articul�, cette prescription est consid�r�e comme remplie si deux portes 
appartenant � des sections diff�rentes sont s�par�es par une distance qui n'est pas inf�rieure � 
40 % de la longueur totale du compartiment voyageurs constitu� par l'ensemble des sections.

Si l'une de ces portes fait partie d'une double porte, cette distance doit �tre mesur�e entre les deux 
portes les plus �loign�es.

7.6.2.2.2 Dans le cas d'un v�hicule � deux �tages, deux des portes mentionn�es au paragraphe 
7.6.1.1 doivent �tre suffisamment �loign�es pour que la distance entre les plans verticaux 
transversaux passant par les centres de leur surface ne soit pas inf�rieure soit � 25 % de la 
longueur totale du v�hicule, soit � 40 % de la longueur totale du compartiment voyageurs de 
l'�tage inf�rieur; cette r�gle n'est pas applicable si elles sont situ�es sur diff�rents c�t�s du 
v�hicule. Si l'une de ces portes fait partie d'une double porte, cette distance doit �tre mesur�e 
entre les deux portes les plus �loign�es.

7.6.2.3. Les issues (� chaque �tage dans le cas de v�hicules � deux �tages) doivent �tre plac�es de 
telle sorte que leur nombre soit sensiblement �gal de chaque c�t� du v�hicule. (Cela ne veut pas 
dire qu’il faille installer des issues en plus grand nombre qu’indiqu� au paragraphe 7.6.1.)

7.6.2.4. Au moins une issue doit se trouver soit � la face arri�re soit � la face avant du v�hicule. 
Pour les v�hicules de la classe I et pour les v�hicules dont la partie arri�re est s�par�e en 
permanence du compartiment voyageurs, cette exigence est r�put�e satisfaite lorsqu'une trappe 
d'�vacuation est install�e. Pour les v�hicules � deux �tages, cette prescription ne doit s'appliquer 
qu'au niveau sup�rieur.

7.6.2.5. Les issues situ�es d'un m�me c�t� du v�hicule doivent �tre r�guli�rement r�parties sur la 
longueur de celui-ci.

7.6.2.6. Il est permis d'am�nager une porte sur la face arri�re du v�hicule � condition qu'il ne 
s'agisse pas d'une porte de service.

7.6.2.7. S’il existe des trappes d’�vacuation, elles doivent �tre dispos�es ainsi: s’il n’y a qu’une 
trappe, elle doit �tre situ�e dans le tiers m�dian de l’habitacle; s’il en existe deux, elles doivent 
�tre �loign�es d’une distance d’au moins 2 m mesur�e entre les bords les plus proches des 
ouvertures parall�lement � l’axe longitudinal du v�hicule.



7.6.3. Dimensions minimales des issues

7.6.3.1. Les v�hicules des classes I, II et III doivent satisfaire aux prescriptions suivantes:

7.6.3.1.1 Les portes de service doivent pr�senter une ouverture permettant un acc�s conforme aux 
prescriptions �nonc�es au paragraphe 7.7.1 de la pr�sente annexe.

7.6.3.1.2 Les portes de secours doivent pr�senter une ouverture d’une hauteur minimum de 
1 250 mm et d’une largeur minimum de 550 mm.

7.6.3.1.3 Les fen�tres de secours doivent avoir une surface minimum de 400 000 mm2. Il doit �tre 
possible d’y inscrire un rectangle mesurant 500 mm x 700 mm.

7.6.3.1.4 Dans le cas d’une fen�tre de secours situ�e sur la face arri�re du v�hicule, soit cette 
fen�tre satisfait aux prescriptions �nonc�es au paragraphe 7.6.3.1.3, soit il doit �tre possible d’y 
inscrire un rectangle de 350 mm de haut et de 1 550 mm de large, les angles de ce rectangle 
pouvant �tre arrondis jusqu’� un rayon de courbure ne d�passant pas 250 mm.

7.6.3.1.5 Les trappes d’�vacuation doivent pr�senter une ouverture d’une surface minimum de 
400 000 mm2. Il doit �tre possible d’y inscrire un rectangle mesurant 500 mm x 700 mm.

7.6.3.2. Les v�hicules des classes A ou B peuvent �tre conformes soit aux prescriptions du 
paragraphe 7.6.3.1 (les v�hicules de la classe A satisfaisant aux prescriptions de la classe I et les 
v�hicules de la classe B satisfaisant � celles des classes II et III), soit � celles du paragraphe 1.1
de l'annexe 7.

7.6.4. Prescriptions techniques pour toutes les portes de service

7.6.4.1 Chaque porte de service doit pouvoir �tre facilement ouverte de l'int�rieur et de l'ext�rieur 
du v�hicule lorsque celui-ci est � l'arr�t (mais pas obligatoirement si le v�hicule se d�place). 
Toutefois, cette prescription ne doit pas �tre interpr�t�e comme excluant la possibilit� de 
verrouiller la porte de l'ext�rieur, � condition qu'elle puisse toujours �tre ouverte de l'int�rieur.

7.6.4.2. Toute commande ou dispositif d'ouverture d'une porte depuis l'ext�rieur doit se trouver 
entre 1 000 mm et 1 500 mm du sol et � 500 mm au maximum de la porte. Pour les v�hicules des 
classes I, II et III, toute commande ou dispositif d'ouverture d'une porte de service depuis 
l'int�rieur doit se trouver entre 1000 mm et 1500 mm de la surface sup�rieure du plancher ou de 
la marche la plus proche de cette commande et � 500 mm au maximum de la porte. Cette 
exigence ne s'applique pas aux commandes situ�es dans la zone du conducteur.

7.6.4.3 Toute porte lat�rale d'une seule pi�ce � commande manuelle et � charni�res ou � pivot 



doit �tre mont�e de telle sorte qu'elle tende � se fermer quand elle entre en contact avec un objet 
fixe alors que le v�hicule avance.

7.6.4.4. Si une porte � commande manuelle se ferme par claquement, la serrure doit �tre du type � 
deux positions de verrouillage.

7.6.4.5. L'int�rieur d'une porte de service ne doit pas comporter de dispositif destin�

� recouvrir les marches int�rieures lorsque la porte est ferm�e. Cela n'exclut pas la pr�sence dans 
le puits d'escalier, lorsque la porte est ferm�e, d'un m�canisme permettant d'actionner la porte et 
d'autres �quipements fix�s � l'int�rieur de celle-ci, � condition qu'ils ne forment pas une extension 
du plancher sur lequel des personnes peuvent se tenir debout. Ces m�canismes et �quipements ne 
doivent pas pr�senter de danger pour les voyageurs.

7.6.4.6 Si la visibilit� directe n’est pas suffisante, il faut installer des dispositifs optiques ou 
autres permettant au conducteur de d�celer depuis son si�ge la pr�sence d’un voyageur au 
voisinage imm�diat tant � l’int�rieur qu’� l’ext�rieur de toute porte de service qui n’est pas une 
porte de service automatique.

Dans le cas des v�hicules � deux �tages de la classe I, cette prescription s’applique �galement � 
l’int�rieur de toutes les portes de service et au voisinage imm�diat de chaque escalier de 
communication � l’�tage sup�rieur.

Dans le cas d’une porte de service � la face arri�re d’un v�hicule transportant au plus 
22 voyageurs, cette prescription est respect�e si le conducteur peut d�tecter la pr�sence d’une 
personne de 1,3 m qui se tient � 1 m derri�re le v�hicule.

On peut � cette fin avoir recours aux miroirs de conduite � condition que le champ de vision 
n�cessaire � la conduite soit conserv�.

Dans le cas de portes situ�es � l’arri�re de la section articul�e d’un v�hicule articul�, les miroirs 
ne sont pas consid�r�s comme des dispositifs optiques suffisants.

7.6.4.7. Toute porte s'ouvrant vers l'int�rieur du v�hicule doit �tre con�ue, avec son m�canisme, 
de fa�on telle que son mouvement ne risque pas de blesser les voyageurs en utilisation normale. 
En cas de besoin, des dispositifs de protection appropri�s seront install�s.

7.6.4.8. Lorsqu'une porte de service est adjacente � une porte des toilettes ou d'un autre 
compartiment interne, elle doit poss�der une protection contre son ouverture involontaire. 
Toutefois, cette protection n'est pas exig�e si la porte est automatiquement verrouill�e d�s que le 
v�hicule se d�place � une vitesse sup�rieure � 5 km/h.

7.6.4.9. Dans le cas de v�hicules dont la capacit� ne d�passe pas 22 voyageurs, le battant d'une 
porte de service plac�e � la face arri�re ne doit pas former, ouvert, un angle sup�rieur � 115� ni 
inf�rieur � 85�, et doit pouvoir �tre bloqu� automatiquement dans cette position. Cette 
prescription n'exclut pas la possibilit� d'ouvrir le battant au-del� de cet angle lorsque cela ne 
pr�sente pas de risque, par exemple, afin de permettre, en ouvrant la porte � 270�, de placer 



l'arri�re du v�hicule contre un quai de chargement ou de d�gager l'espace de chargement � 
l'arri�re du v�hicule.

7.6.4.10. En position ouverte, la porte de service ne doit entraver l'emploi, ou l'acc�s requis, 
d'aucune issue obligatoire.

7.6.5. Prescriptions techniques compl�mentaires pour les aortes de service � commande,assist�e

7.6.5.1. En cas d’urgence, toute porte de service � commande assist�e doit pouvoir, lorsque le 
v�hicule est � l’arr�t ou roule � une vitesse inf�rieure ou �gale � 5 km/h, �tre ouverte depuis 
l’int�rieur et, si elle n’est pas verrouill�e, que son alimentation soit assur�e ou non, �tre ouverte 
depuis l’ext�rieur par des commandes qui:

7.6.5.1.1. sont prioritaires sur toutes les autres commandes de portes;

7.6.5.1.2. dans le cas d'une commande int�rieure, sont plac�es sur la porte ou � moins de 300 mm 
de celle-ci � une hauteur (sauf dans le cas de commandes int�rieures de la porte, mentionn�es au 
paragraphe 3.9.1 � l'annexe 8) d'au moins 1 600 mm au-dessus de la premi�re marche;

7.6.5.1.3. sont facilement visibles et clairement identifiables quand on s'approche ou que l'on se 
tient en face de la porte et s'il s'agit d'un dispositif additionnel aux commandes normales 
d'ouverture, �tre clairement identifi� comme r�serv� aux cas d'urgence;

7.6.5.1.4. peuvent �tre actionn�es par une personne seule debout imm�diatement en face de la 
porte;

7.6.5.1.5. Provoquent l’ouverture de la porte de telle sorte que le gabarit d�fini au paragraphe 
7.7.1.1 puisse la franchir dans les huit secondes suivant l’actionnement de la commande, ou 
permettent d’ouvrir facilement cette porte � la main de telle sorte que le gabarit d�fini au 
paragraphe 7.7.1.1 puisse la franchir dans les huit secondes suivant l’actionnement de la 
commande;

7.6.5.1.6. peuvent �tre prot�g�es par un dispositif facile � retirer ou � briser pour avoir acc�s � la 
commande d'urgence; l'utilisation de la commande d'urgence, ou la suppression d'un couvercle de 
protection de la commande, doit �tre signal�e au conducteur par les moyens sonores et visuels;

7.6.5.1.7. de plus, dans le cas d'une porte command�e par le conducteur et qui ne r�pond pas aux 
prescriptions du paragraphe 7.6.5.6.2, ces commandes doivent �tre telles qu'apr�s avoir �t� 
actionn�es pour ouvrir la porte, puis �tre revenues � leur position normale, les portes ne se 
refermeront pas tant que le conducteur n'aura pas ensuite actionn� une commande de fermeture.

7.6.5.1.8 Les portes ne doivent pas pouvoir s’ouvrir si le v�hicule se d�place � une vitesse 
sup�rieure � 5 km/h.

7.6.5.2. Un dispositif peut �tre pr�vu pour que le conducteur commande depuis son poste de 



conduite la mise hors service des commandes ext�rieures d'urgence pour verrouiller les portes de 
service depuis l'ext�rieur. Dans ce cas, les commandes ext�rieures d'urgence seront 
automatiquement remises en fonction, soit par le d�marrage du moteur, soit avant que le v�hicule 
n'ait atteint une vitesse de 20 km/h. Par la suite, la mise hors service des commandes ext�rieures 
d'urgence ne pourra pas se faire automatiquement, mais exigera une nouvelle intervention du 
conducteur.

7.6.5.3. Toute porte de service command�e par le conducteur doit pouvoir �tre actionn�e depuis 
le poste de conduite par des commandes qui, sauf en cas de commande � pied, sont clairement et 
distinctement marqu�es.

7.6.5.4. Toute porte de service � commande assist�e doit d�clencher un t�moin optique facilement 
visible, quel que soit l'�clairage ambiant normal, par le conducteur normalement assis � son poste 
de conduite, pour l'avertir qu'une porte n'est pas compl�tement ferm�e. Ce t�moin doit s'allumer 
chaque fois que la structure rigide de la porte se trouve entre la position de pleine ouverture et � 
30 mm de la position de fermeture totale. Un m�me t�moin peut servir pour une ou plusieurs 
portes. Toutefois, aucun t�moin de ce type ne doit �tre pr�vu dans le cas d'une porte de service 
avant qui ne r�pond pas aux prescriptions des paragraphes 7.6.5.6.1.1 et 7.6.5.6.1.2.

7.6.5.5. Lorsque le conducteur dispose de commandes d'ouverture et fermeture d'une porte de 
service � commande assist�e, celles-ci doivent �tre telles qu'il puisse inverser le mouvement de la 
porte � tout moment au cours de la fermeture ou de l'ouverture.

7.6.5.6. La conception et le syst�me de commande de toute porte de service � commande assist�e 
doivent �tre tels qu'un voyageur ne risque pas d'�tre bless� ou coinc� par une porte qui se 
referme.

7.6.5.6.1. Cette exigence sera consid�r�e remplie si les deux conditions suivantes sont satisfaites:

7.6.5.6.1.1. La premi�re condition est que, lorsque la fermeture de la porte en l'un quelconque des 
points de mesure d�crits � l'annexe 6 du pr�sent R�glement rencontre une r�sistance au 
verrouillage ne d�passant pas 150 N, la porte se rouvre automatiquement en totalit� et, sauf dans 
le cas d'une porte de service automatique, reste ouverte tant qu'une commande de fermeture n'est 
pas actionn�e. L'effort de verrouillage peut �tre mesur� par toute m�thode jug�e satisfaisante par 
l'autorit� comp�tente. Un exemple figure � l'annexe 6 du pr�sent R�glement. La force maximale 
peut d�passer 150 N sur une courte p�riode, � condition de ne pas d�passer 300 N. Le syst�me de 
r�ouverture peut �tre contr�l� � l'aide d'un barreau d'essai de 60 mm sur 30 mm de section et dont 
les bords ont un rayon de courbure de 5 mm.

7.6.5.6.1.2. La seconde condition est que, d�s qu'une porte se referme sur le poignet ou les doigts 
d'un voyageur:

7.6.5.6.1.2.1 elle se rouvre automatiquement en totalit� et, sauf dans le cas d'une porte de service 
automatique, reste ouverte tant qu'une commande de fermeture n'est pas actionn�e; ou

7.6.5.6.1.2.2 le poignet ou les doigts puissent �tre extraits de la fermeture de la porte sans 
difficult� et sans risque de blessure pour le voyageur. Cette prescription peut �tre contr�l�e � la 



main ou au moyen du barreau d'essai mentionn� au paragraphe 7.6.5.6.1.1, dont l'�paisseur � une 
extr�mit� et sur une longueur de 300 mm est r�duite de 30 mm � 5 mm. Le barreau ne doit �tre ni 
verni ni lubrifi�. Si la porte coince le barreau, il doit �tre possible de le retirer facilement; ou

7.6.5.6.1.2.3 elle est maintenue dans une position permettant le libre passage d'un barreau d'essai 
de 60 mm sur 20 mm de section et dont les bords ont un rayon de courbure de 5 mm. Cette 
position n'est pas distante de plus de 30 mm de la position de fermeture compl�te.

7.6.5.6.2. Dans le cas d'une porte de service avant, la prescription du paragraphe 7.6.5.6 sera 
consid�r�e satisfaite si la porte:

7.6.5.6.2.1. r�pond aux prescriptions des paragraphes 7.6.5.6.1.1 et 7.6.5.6.1.2, ou

7.6.5.6.2.2. est �quip�e de l�vres souples; toutefois, ces l�vres ne doivent pas �tre souples au 
point que si la porte est referm�e sur le barreau d'essai mentionn� au paragraphe 7.6.5.6.1.1, la 
structure rigide de la porte puisse atteindre la position de fermeture compl�te.

7.6.5.7. Si une porte de service � commande assist�e n'est maintenue ferm�e que par l'application 
continue de la puissance d'assistance, un t�moin optique d'alarme sera pr�vu pour informer le 
conducteur de toute d�faillance de l'assistance de la porte.

7.6.5.8. Un dispositif emp�chant le d�marrage, s'il existe, ne doit intervenir qu'� des vitesses 
inf�rieures � 5 km/h et ne doit pas pouvoir fonctionner au-dessus de cette vitesse.

7.6.5.9. Si le v�hicule n'est pas �quip� d'un dispositif de blocage de d�marrage, une alarme sonore 
pour le conducteur doit �tre d�clench�e si le v�hicule quitte l'arr�t lorsqu'une porte de service � 
commande assist�e n'est pas enti�rement ferm�e.

L'alarme sonore doit se d�clencher lorsque la vitesse d�passe 5 km/h pour les portes conformes 
aux prescriptions du paragraphe 7.6.5.6.1.2.3.

7.6.6. Prescriptions techniques compl�mentaires cour les portes de service automatiques

7.6.6.1. Activation des commandes d'ouverture

7.6.6.1.1. Sauf dans le cas du paragraphe 7.6.5.1, les commandes d'ouverture de toute porte de 
service automatique ne doivent pouvoir �tre activ�es et d�sactiv�es que par le conducteur depuis 
son si�ge.

7.6.6.1.2. L'activation et la d�sactivation peuvent �tre soit directes, au moyen d'un interrupteur, 
soit indirectes, par exemple � partir de l'ouverture et de la fermeture de la porte de service avant.

7.6.6.1.3 L'activation des commandes d'ouverture par le conducteur doit �tre signal�e � l'int�rieur 
et, si une porte peut �tre ouverte depuis l'ext�rieur, � l'ext�rieur du v�hicule; l'indicateur (par 
exemple un bouton poussoir lumineux, un signal lumineux) doit �tre plac� sur ou � proximit� de 



la porte qu'il concerne.

7.6.6.1.4 En cas de commande directe � l'aide d'un interrupteur, l'�tat de fonctionnement du 
syst�me doit �tre signal� clairement au conducteur, par exemple par la position de l'interrupteur, 
une lampe t�moin ou un interrupteur lumineux. L'interrupteur doit porter une marque sp�ciale et 
se pr�senter de fa�on telle qu'il ne puisse �tre confondu avec d'autres commandes.

7.6.6.2. Ouverture des portes de service automatiques,

7.6.6.2.1. Apr�s activation par le conducteur des commandes d'ouverture, il doit �tre possible aux 
passagers d'ouvrir la porte ainsi:

7.6.6.2.1.1. depuis l'int�rieur, par exemple par pression sur un bouton ou franchissement d'une 
barri�re lumineuse, et

7.6.6.2.1.2. depuis l'ext�rieur, sauf dans le cas d'une porte uniquement destin�e � la sortie et 
identifi�e comme telle, par exemple par pression sur un bouton lumineux, un bouton poussoir au-
dessous d'un signal lumineux ou un dispositif semblable portant les instructions n�cessaires.

7.6.6.2.2. La pression sur les boutons mentionn�s au paragraphe 7.6.6.2.1.1 comme l'usage des 
moyens de communication avec le conducteur mentionn�s au paragraphe 7.7.9.1 peuvent envoyer 
un signal qui est gard� en m�moire et, apr�s activation des commandes d'ouverture par le 
conducteur, r�alise l'ouverture de la porte.

7.6.6.3. Fermeture des portes de service automatiques

7.6.6.3.1. Lorsqu'une porte de service automatique s'est ouverte, elle doit se refermer 
automatiquement apr�s un certain laps de temps. Si un voyageur entre ou quitte le v�hicule au 
cours de ce laps de temps, un dispositif de s�curit� (par exemple un contact sous le plancher, une 
barri�re lumineuse, une barri�re � sens unique) devra garantir un d�lai suffisant avant la 
fermeture de la porte.

7.6.6.3.2. Si un voyageur entre ou quitte le v�hicule tandis que la porte se ferme, le processus de 
fermeture doit automatiquement s'interrompre et la porte revenir � sa pleine ouverture. 
L'inversion peut �tre d�clench�e par l'un des dispositifs mentionn�s au paragraphe 7.6.6.3.1 ou 
par tout autre dispositif.

7.6.6.3.3. Une porte qui s'est referm�e automatiquement conform�ment au paragraphe 7.6.6.3.1 
doit pouvoir �tre rouverte par un voyageur, conform�ment au paragraphe 7.6.6.2, sauf si le 
conducteur a d�sactiv� les commandes d'ouverture.

7.6.6.3.4 Apr�s la d�sactivation par le conducteur des commandes d'ouverture des portes de 
service automatiques, les portes ouvertes doivent se refermer conform�ment aux paragraphes 
7.6.6.3.1 et 7.6.6.3.2.

7.6.6.4 Annulation du processus automatique de fermeture pour les portes affect�es � 
uneutilisation particuli�re, par exemple: voyageurs avec voiture d'enfant, voyageurs� mobilit� 



r�duite, etc.

7.6.6.4.1. Le conducteur doit pouvoir d�sactiver la fermeture automatique au moyen d'une 
commande sp�ciale. Cette annulation doit aussi pouvoir �tre command�e directement par un 
voyageur par pression sur un bouton sp�cial.

7.6.6.4.2. L'annulation du processus automatique de fermeture doit �tre signal�e au conducteur, 
par exemple au moyen d'un t�moin lumineux.

7.6.6.4.3. La reprise du processus automatique de fermeture ne doit pouvoir �tre effectu�e que par 
le conducteur.

7.6.6.4.4. Le paragraphe 7.6.6.3 s'applique alors � la fermeture de la porte.

7.6.7. Prescriptions techniques pour les portes de secours

7.6.7.1. Les portes de secours doivent pouvoir �tre facilement ouvertes de l'int�rieur et de 
l'ext�rieur, lorsque le v�hicule est � l'arr�t. Toutefois, cette prescription ne doit pas �tre 
interpr�t�e comme excluant la possibilit� de verrouiller la porte de l'ext�rieur, sous r�serve que 
celle-ci puisse toujours �tre ouverte de l'int�rieur � l'aide du syst�me normal d'ouverture.

7.6.7.2. Les portes de secours, lors de leur utilisation en tant que telles, ne doivent pas �tre du 
type � commande assist�e sauf si, apr�s l’actionnement de l’une des commandes vis�es au 
paragraphe 7.6.5.1 et son retour en position normale, elles ne se referment pas avant que le 
conducteur ait actionn� une commande de fermeture. L’actionnement de l’une des commandes 
vis�es au paragraphe 7.6.5.1 doit entra�ner l’ouverture de la porte sur une largeur autorisant le 
passage du gabarit d�fini au paragraphe 7.7.2.1 dans les huit secondes suivant l’actionnement de 
la commande ou permettre que la porte soit ais�ment ouverte � la main sur une largeur 
autorisant le passage du gabarit dans les huit secondes suivant l’actionnement de la commande. 
Elles ne doivent pas non plus �tre de type coulissant, sauf dans le cas des v�hicules dont la
capacit� ne d�passe pas 22 voyageurs. Pour ces v�hicules, il est possible d’accepter comme porte 
de secours une porte coulissante pour laquelle il a �t� d�montr� qu’elle pouvait �tre ouverte sans 
l’aide d’outils apr�s un essai de choc frontal conforme au R�glement no 33.

7.6.7.3. Toute commande ou dispositif d'ouverture d'une porte de secours (au niveau inf�rieur 
d'un v�hicule � deux �tages) depuis l'ext�rieur du v�hicule doit se trouver entre 1 000 
et 1 500 mm du sol et � 500 mm au maximum de la porte. Pour les v�hicules des classes I, II 
et III, toute commande ou dispositif d'ouverture d'une porte de secours depuis l'int�rieur du 
v�hicule doit se trouver entre 1 000 et 1 500 mm de la surface sup�rieure du plancher ou de 
la marche la plus proche de cette commande et � 500 mm au maximum de la porte. Cette 
exigence ne s'applique pas aux commandes situ�es dans la zone du conducteur.

7.6.7.4. Les portes de secours � charni�res situ�es sur les c�t�s du v�hicule doivent s'ouvrir 
d'arri�re en avant, vers l'ext�rieur. Elles peuvent comporter des sangles, des cha�nes ou autres 



dispositifs de retenue, pour autant que cela ne les emp�che pas de s'ouvrir et de rester ouvertes � 
100� au moins. Si un moyen est pr�vu pour laisser le passage libre au gabarit d'accessibilit� aux 
portes de secours, l'exigence d'un angle minimal de 100� ne s'applique pas.

7.6.7.5. Les portes de secours doivent poss�der une protection contre leur ouverture involontaire. 
Toutefois, cette protection n'est pas exig�e si la porte de secours est automatiquement verrouill�e 
d�s que le v�hicule se d�place � une vitesse sup�rieure � 5 km/h.

7.6.7.6. Toutes les portes de secours doivent �tre �quip�es d'un dispositif acoustique destin� � 
avertir le conducteur lorsqu'elles ne sont pas parfaitement verrouill�es. C'est le mouvement du 
p�ne ou de la poign�e de la porte et non le mouvement de la porte qui doit actionner ce dispositif.

7.6.8. Prescriptions techniques pour les fen�tres de secours

7.6.8.1. Toute fen�tre de secours � charni�res ou �jectable doit s'ouvrir vers l'ext�rieur. Les 
fen�tres de type �jectable ne doivent pas se d�tacher totalement du v�hicule lorsqu'elles sont 
�ject�es. Elles doivent �tre con�ues de mani�re � pr�venir efficacement toute �jection 
involontaire.

7.6.8.2. Toute fen�tre de secours doit:

7.6.8.2.1. soit pouvoir �tre manoeuvr�e ais�ment et instantan�ment de l'int�rieur et de l'ext�rieur 
du v�hicule, gr�ce � un dispositif jug� satisfaisant;

7.6.8.2.2. soit �tre en verre de s�curit� facile � briser. Cette prescription exclut la possibilit� 
d’utiliser des vitres de verre lamin� ou de mati�re plastique. Un dispositif permettant de briser la 
vitre est plac� � proximit� imm�diate de chaque fen�tre de secours de ce type, � la disposition de 
tout occupant du v�hicule. S’agissant de la vitre des fen�tres de secours situ�es � l’arri�re du 
v�hicule, un tel dispositif doit �tre plac� au-dessus ou au-dessous de la fen�tre de secours et 
centr� par rapport � celle-ci ou � proximit� imm�diate de chacun des c�t�s de la fen�tre.

7.6.8.3. Toute fen�tre de secours qui peut �tre verrouill�e de l'ext�rieur doit �tre construite de 
fa�on qu'on puisse toujours l'ouvrir de l'int�rieur du v�hicule.

7.6.8.4. Toute fen�tre de secours � charni�res horizontales plac�es sur le bord sup�rieur doit �tre 
pourvue d'un m�canisme appropri� destin� � la maintenir grande ouverte. Toute fen�tre de 
secours � charni�res doit fonctionner de mani�re � ne pas g�ner le passage � l'int�rieur ou � 
l'ext�rieur du v�hicule.

7.6.8.5. La hauteur entre le bord inf�rieur d'une fen�tre de secours install�e sur le c�t� du 
v�hicule et le niveau g�n�ral du plancher situ� imm�diatement au-dessous (� l'exclusion de toutes 
variations propres au v�hicule telles que la pr�sence d'un passage de roue ou d'un carter de 
transmission) ne doit pas �tre sup�rieure � 1200 mm ni inf�rieure � 650 mm dans le cas d'une 
fen�tre de secours � charni�res, ou 500 mm dans le cas d'une fen�tre en verre cassable.



Toutefois, dans le cas d'une fen�tre de secours � charni�res, la hauteur du bord inf�rieur peut �tre 
r�duite jusqu'� un minimum de 500 mm si l'ouverture de la fen�tre est munie d'un dispositif de 
protection jusqu'� une hauteur de 650 mm pour �viter que des voyageurs puissent tomber hors du 
v�hicule. Quand l'ouverture de la fen�tre est munie d'un garde-corps, la partie de l'ouverture 
situ�e au-dessus de celui-ci ne doit pas �tre inf�rieure � la taille minimale prescrite pour une 
fen�tre de secours.

7.6.8.6. Toute fen�tre de secours � charni�res qui n'est pas bien visible depuis le si�ge du 
conducteur doit �tre �quip�e d'un dispositif sonore pour avertir ce dernier qu'elle n'est pas 
compl�tement ferm�e. C'est le verrouillage de la fen�tre et non le mouvement de la fen�tre qui 
doit actionner ce dispositif.

7.6.9. Prescriptions techniques pour les trappes d'�vacuation

7.6.9.1. Toute trappe d'�vacuation doit fonctionner de fa�on � ne pas emp�cher le libre passage 
depuis l'int�rieur ou l'ext�rieur du v�hicule.

7.6.9.2. Les trappes d'�vacuation am�nag�es dans le toit sont �jectables, � charni�res ou en verre 
de s�curit� facilement cassable. Les trappes d'�vacuations am�nag�es dans le plancher sont � 
charni�res ou �jectables et sont �quip�es d'un avertisseur sonore destin� � pr�venir le conducteur 
lorsqu'elles ne sont pas correctement ferm�es. C'est le verrou de la trappe d'�vacuation am�nag�e 
dans le plancher, et non le d�placement de la trappe proprement dite, qui d�clenche ce dispositif. 
Toute trappe d'�vacuation am�nag�e dans le plancher doit �tre � l'�preuve d'un actionnement 
involontaire. Toutefois, cette exigence ne s'applique pas si la trappe est verrouill�e 
automatiquement lorsque le v�hicule se d�place � plus de 5 km/h.

7.6.9.3. Les trappes �jectables ne doivent pas se d�tacher compl�tement du v�hicule lorsqu'elles 
sont actionn�es de mani�re � ne pas constituer un danger pour les autres usagers de la route. Le 
fonctionnement des trappes d'�vacuation �jectables doit �tre con�u de mani�re � pr�venir 
efficacement tout d�clenchement involontaire. Les trappes �jectables am�nag�es dans le plancher 
ne doivent s'ouvrir que vers l'int�rieur du compartiment des passagers.

7.6.9.4. Les trappes d'�vacuation � charni�res doivent pivoter vers l'avant ou l'arri�re du v�hicule 
et d'au moins 100�. Les trappes d'�vacuation � charni�res am�nag�es dans le plancher doivent 
pivoter vers l'int�rieur du compartiment des passagers.

7.6.9.5. Les trappes d'�vacuation doivent pouvoir �tre ais�ment ouvertes ou retir�es depuis 
l'int�rieur ou l'ext�rieur. Cependant, cette condition ne sera pas consid�r�e comme emp�chant de 
verrouiller la trappe d'�vacuation dans le but de fermer le v�hicule lorsqu'il est vide, � condition 
que la trappe d'�vacuation puisse toujours �tre ouverte ou retir�e depuis l'int�rieur au moyen du 
m�canisme normal d'ouverture ou de d�montage. Dans le cas d'une trappe cassable, un dispositif 
permettant de briser la vitre doit �tre plac� � proximit� imm�diate de la trappe, � la disposition 
des occupants du v�hicule.



7.6.10. Prescriptions techniques pour les marches r�tractables,

Les marches r�tractables, si le v�hicule en est �quip�, doivent satisfaire aux prescriptions 
suivantes:

7.6.10.1. leur fonctionnement doit pouvoir �tre synchronis� avec celui de la porte de service ou 
de secours correspondante;

7.6.10.2. quand la porte est ferm�e, aucune partie de la marche r�tractable ne doit d�passer de 
plus de 10 mm le profil ext�rieur adjacent de la carrosserie;

7.6.10.3. lorsque la porte est ouverte et que la marche r�tractable est d�ploy�e, la surface doit �tre 
conforme aux prescriptions du paragraphe 7.7.7 de la pr�sente annexe;

7.6.10.4. dans le cas d'une marche r�tractable command�e, le v�hicule ne doit pas pouvoir se 
mettre en mouvement par ses propres moyens lorsque la marche est d�ploy�e. Si la marche est du 
type � actionnement manuel, un signal sonore ou lumineux doit avertir le conducteur lorsqu'elle 
n'est pas compl�tement r�tract�e;

7.6.10.5. une marche r�tractable command�e ne doit pas pouvoir �tre d�ploy�e lorsque le 
v�hicule est en mouvement. Si le dispositif actionnant la marche tombe en panne, elle doit se 
r�tracter et le rester. Toutefois, le fonctionnement de la porte correspondante ne doit pas �tre 
entrav� si une telle panne intervient ou si la marche est endommag�e ou obstru�e;

7.6.10.6. quand un passager se tient sur la marche r�tractable command�e, la porte 
correspondante ne doit pas pouvoir se fermer. Pour v�rifier que la marche r�pond � cette 
exigence, on place en son centre une masse de 15 kg, repr�sentant un petit enfant. Cette exigence 
ne s'applique toutefois pas aux portes situ�es dans le champ de vision direct du chauffeur;

7.6.10.7. (R�serv�)

7.6.10.8. les angles avant et arri�re des marches r�tractables doivent avoir un arrondi d'au moins 
5 mm de rayon, les bords doivent pr�senter un arrondi d'au moins 2,5 mm de rayon;

7.6.10.9 Lorsque la porte de service est ouverte, la marche r�tractable doit �tre bloqu�e en 
position d�ploy�e. Sous l’effet d’une masse de 136 kg plac�e au centre de la marche ou d’une
masse de 272 kg s’il s’agit d’une double marche, la d�formation en un point quelconque de la 
marche ne doit pas d�passer 10 mm mesur�s � partir de la carrosserie.

7.6.11. Inscriptions

7.6.11.1. Toutes les issues de secours ainsi que toute autre issue conforme aux prescriptions 
applicables aux issues de secours doivent porter, � l’int�rieur et � l’ext�rieur du v�hicule, la 
mention "issue de secours" accompagn�e, le cas �ch�ant, d’un des pictogrammes pertinents 



d�finis dans la norme ISO 7010:2003.

7.6.11.2. Les commandes de secours des portes de service et de toutes les issues de secours, � 
l'int�rieur et � l'ext�rieur du v�hicule, doivent �tre signal�es comme telles par un symbole 
repr�sentatif ou par une inscription clairement libell�e.

7.6.11.3. Sur toute commande d'une issue de secours, ou � proximit�, il doit �tre appos� des 
instructions claires sur la mani�re de l'actionner.

7.6.11.4. La langue dans laquelle doivent �tre r�dig�es toutes les inscriptions devant satisfaire aux 
dispositions des paragraphes 7.6.11.1 � 7.6.11.3 est d�termin�e par l'autorit� charg�e de 
l'homologation compte tenu du (des) pays dans lequel (lesquels) le demandeur compte 
commercialiser le v�hicule, en liaison, si besoin est, avec les autorit�s comp�tentes du (des) pays 
concern�(s). Si l'autorit� du pays o� le v�hicule doit �tre immatricul� fait changer la langue de 
ces inscriptions, cette modification n'entra�ne pas un nouveau processus d'homologation.

7.6.12 �clairage de la porte de service

7.6.12.1 Un �clairage de la porte de service peut �tre pr�vu pour �clairer la portion de sol plate et 
horizontale d�finie au paragraphe 7.6.12.2.2 afin d’aider les passagers � monter dans le v�hicule 
et � en descendre et de telle mani�re que la pr�sence de voyageurs sur cette portion de sol puisse 
�tre d�tect�e par le chauffeur depuis son si�ge.

7.6.12.2 Lorsqu’un v�hicule est �quip� d’un dispositif d’�clairage de la porte de service, celui-ci 
doit satisfaire aux prescriptions suivantes:

7.6.12.2.1 �mettre une lumi�re de couleur blanche;

7.6.12.2.2 �clairer une portion de sol plane et horizontale d’une largeur de 2 m mesur�e � partir 
d’un plan parall�le au plan vertical longitudinal m�dian du v�hicule et passant par le point lat�ral 
extr�me de la porte de service ferm�e et d’une longueur d�limit�e par, d’une part, le plan 
transversal passant par le point de la porte de service ferm�e situ� le plus en avant et, d’autre part, 
le plan transversal passant par l’axe des roues les plus proches de la porte de service situ�es � 
l’arri�re de cette porte ou, en l’absence de telles roues, au plan transversal passant par l’arri�re du 
v�hicule;

7.6.12.2.3 ne pas produire une lumi�re trop �blouissante � l’ext�rieur d’une zone sur le sol ayant 
une largeur maximale de 5 m mesur�e � partir du c�t� du v�hicule et une longueur maximale 
d�limit�e par deux plans transversaux passant respectivement par l’avant et par l’arri�re du 
v�hicule;

7.6.12.2.4 si son bord inf�rieur est situ� � moins de 2 m du sol, ne pas faire saillie de plus de 
50 mm par rapport � la largeur hors tout du v�hicule non �quip� du dispositif d’�clairage et avoir 
des rayons de courbure d’au moins 2,5 mm;



7.6.12.2.5 �tre allum� et �teint manuellement au moyen d’un interrupteur s�par�;

7.6.12.2.6 �tre install� de mani�re telle que la lumi�re ne puisse �tre allum�e que lorsqu’une porte 
de service est actionn�e et que le v�hicule ne d�passe pas la vitesse de 5 km/h et qu’elle s’�teigne 
automatiquement avant que le v�hicule d�passe la vitesse de 5 km/h.

7.7. Am�nagements int�rieurs
7.7.1. Acc�s aux portes de service (voir annexe 4, fig. 1)

7.7.1.1. L’espace libre s’�tendant depuis la paroi lat�rale dans laquelle est am�nag�e la porte vers 
l’int�rieur du v�hicule doit permettre le libre passage d’un gabarit d’essai ayant les dimensions 
des gabarits 1 ou 2 indiqu�s dans la figure 1 de l’annexe 4.

Le gabarit d’essai doit �tre tenu parall�lement � l’ouverture de la porte quand on le d�place, 
depuis sa position de d�part o� le plan de la face la plus proche de l’int�rieur du v�hicule est 
tangent au bord ext�rieur de l’ouverture, jusqu’� ce qu’il touche la premi�re marche, apr�s quoi il 
doit �tre tenu perpendiculairement au sens probable de d�placement d’une personne empruntant
l’entr�e.

7.7.1.2. (R�serv�).

7.7.1.3 Lorsque l’axe m�dian de ce gabarit d’essai a franchi une distance de 300 mm depuis son 
point de d�part et qu’il touche la surface d’une marche ou du plancher, il est maintenu dans cette 
position.

7.7.1.4. Le cylindre (voir annexe 4, fig. 6) utilis� pour mesurer l'accessibilit� de l'all�e doit alors 
�tre d�plac� en partant de l'all�e, dans la direction probable de d�placement d'une personne 
quittant le v�hicule, jusqu'� ce que son axe m�dian ait atteint le plan vertical contenant le bord 
sup�rieur de la marche la plus haute, ou bien jusqu'� ce qu'un plan tangent au cylindre sup�rieur 
contacte le double panneau, selon ce qui se produit en premier, il est alors maintenu dans cette 
position (voir annexe 4, fig. 2).

7.7.1.5. Entre le cylindre, dans la position d�finie au paragraphe 7.7.1.4, et le double panneau, 
dans la position d�finie au paragraphe 7.7.1.3, doit exister un espace libre dont les limites 
sup�rieures et inf�rieures sont d�sign�es sur la figure 2 de l'annexe 4. Cet espace doit permettre le 
libre passage d'un panneau vertical d'une �paisseur maximale de 20 mm et dont le profil et les 
dimensions sont identiques � ceux de la section m�diane du cylindre (par. 7.7.5.1). Ce panneau 
sera d�plac� � partir de la position tangentielle du cylindre, jusqu'� ce que sa face externe arrive 
au contact du c�t� int�rieur du double panneau, en touchant le ou les plans d�finis par l'ar�te 
sup�rieure de la marche, dans la direction probable de d�placement d'une personne utilisant
l'entr�e (voir annexe 4, fig. 2).

7.7.1.6 L’espace de libre passage pour cette figure ne doit pas englober un quelconque espace 
s’�tendant jusqu’� 300 mm devant chaque coussin non comprim� d’un si�ge tourn� vers l’avant 
ou l’arri�re, ou jusqu’� 225 mm devant chaque coussin non comprim� d’un si�ge transversal, et 



jusqu’� la hauteur du dessus du coussin de si�ge (voir annexe 4, fig. 25).

7.7.1.7. Dans le cas de strapontins, cet espace doit �tre d�termin� quand le strapontin est en 
position d'utilisation.

7.7.1.8. Toutefois, un ou plusieurs strapontins destin�s � l’�quipage peuvent obstruer l’acc�s � 
une porte de service quand ils sont en position d’utilisation � condition que:

7.7.1.8.1 l'indication soit clairement donn�e dans le v�hicule lui-m�me comme dans la fiche de 
communication (annexe 1) que le strapontin est � l'usage exclusif de l'�quipage;

7.7.1.8.2. lorsque le strapontin n'est pas utilis�, il se replie automatiquement afin que puissent �tre 
remplies les conditions �nonc�es aux paragraphes 7.7.1.1 ou 7.7.1.2 et 7.7.1.3, 7.7.1.4 et 7.7.1.5;

7.7.1.8.3. la porte ne soit pas consid�r�e comme une issue obligatoire au sens du paragraphe 
7.6.1.4;

7.7.1.8.4 aucun �l�ment du strapontin, aussi bien en position d'utilisation qu'en position repli�e, 
ne d�passe un plan vertical passant par le centre de la surface du coussin du si�ge du conducteur 
dans sa position la plus recul�e et par le centre du miroir r�troviseur ext�rieur mont� du c�t� 
oppos� du v�hicule.

7.7.1.9. Dans le cas de v�hicules dont la capacit� ne d�passe pas 22 voyageurs, une porte ainsi 
que l'acc�s � celle-ci sont r�put�s libres:

7.7.1.9.1. s'il existe, mesur� parall�lement � l'axe longitudinal du v�hicule, un passage libre 
sup�rieur ou �gal � 220 mm en tout point, et � 550 mm en tout point situ� � plus de 500 mm au-
dessus du plancher ou des marches (annexe 4, fig. 3);

7.7.1.9.2. s'il existe, mesur� parall�lement � l'axe longitudinal du v�hicule, un passage libre 
sup�rieur ou �gal � 300 mm en tout point et � 550 mm en tout point, situ� � plus de 1200 mm du 
plancher ou des marches, et � moins de 300 mm du plafond (annexe 4, fig. 4).

7.7.1.10. Les dimensions des portes de service et des portes de secours indiqu�es au paragraphe 
7.6.3.1 et les prescriptions des points 7.7.1.1 � 7.7.1.7, des paragraphes 7.7.2.1 � 7.7.2.3, 7.7.5.1 
et 7.7.8.5 ne s'appliquent pas dans le cas d'un v�hicule de la classe B dont la masse maximale 
techniquement admissible ne d�passe pas 3,5 tonnes et qui comporte au maximum 12 si�ges 
ayant chacun un acc�s libre � au moins deux portes.

7.7.1.11 La pente maximale du plancher dans le passage d'acc�s ne doit pas d�passer 5 %.

7.7.1.12 Le rev�tement des passages d'acc�s doit �tre antid�rapant.

7.7.2. Acc�s aux portes de secours (voir annexe 4, fig. 5)



Les exigences suivantes ne s'appliquent pas aux portes du conducteur faisant office d'issues de 
secours dans les v�hicules dont la capacit� ne d�passe pas 22 voyageurs.

7.7.2.1. Sauf si le paragraphe 7.7.2.4 en dispose autrement, l’espace libre compris entre l’all�e et 
l'ouverture de la porte de secours doit permettre le libre passage d'un cylindre vertical de 300 mm 
de diam�tre, sur une hauteur de 700 mm � partir du plancher, au-dessus duquel est dispos� un 
second cylindre de 550 mm de diam�tre, la hauteur totale de l'ensemble �tant de 1 400 mm. Le 
diam�tre du cylindre sup�rieur peut �tre ramen� � 400 mm au sommet s'il comporte un chanfrein 
ne d�passant pas 30� par rapport � l'horizontale.

7.7.2.2. La base du premier cylindre doit �tre comprise � l'int�rieur de la projection du second 
cylindre.

7.7.2.3. Dans le cas o� des strapontins sont plac�s le long de ce passage, l'espace de libre passage 
du cylindre doit obligatoirement �tre d�termin� lorsque le si�ge est en position d'utilisation.

7.7.2.4. En remplacement du double cylindre, on peut utiliser le gabarit d'essai d�crit au 
paragraphe 7.7.5.1 (voir annexe 4, fig. 6).

7.7.3. Acc�s aux fen�tres de secours

7.7.3.1. Pour toute fen�tre de secours on doit pouvoir faire sortir du v�hicule un gabarit d'essai 
depuis l'all�e.

7.7.3.2. La direction de d�placement du gabarit d'essai doit �tre celle qu'est suppos� suivre un 
passager �vacuant le v�hicule. Le gabarit d'essai doit rester perpendiculaire � cette direction.

7.7.3.3. Le gabarit d'essai aura la forme d'une plaque mince de 600 x 400 mm dont les coins sont 
arrondis � un rayon de 200 mm. Toutefois, dans le cas d'une fen�tre de secours situ�e sur la face 
arri�re du v�hicule, le gabarit d'essai peut, au choix, �tre de 1400 x 350 mm avec des coins 
arrondis � un rayon de 175mm.

7.7.4. Acc�s aux trappes d'�vacuation

7.7.4.1. Trappes d'�vacuation dans le toit

7.7.4.1.1. Sauf pour les v�hicules des classes I et A, au moins une trappe d'�vacuation doit �tre 
situ�e de telle sorte qu'une pyramide tronqu�e � quatre faces ayant un angle lat�ral de 20� et une 
hauteur de 1 600 mm touche une partie d'un si�ge ou d'un support �quivalent. L'axe de la 
pyramide doit �tre vertical et sa plus petite section doit �tre en contact avec la zone d'ouverture de 
la trappe d'�vacuation. Les supports peuvent �tre pliables ou d�pla�ables, � condition qu'ils 
puissent �tre verrouill�s en position d'utilisation. Cette position doit �tre prise pour v�rification.



7.7.4.1.2. Si la structure du toit a une �paisseur sup�rieure � 150 mm, la section la plus faible de 
la pyramide doit toucher l'ouverture de la trappe d'�vacuation au niveau de la surface ext�rieure 
du toit.

7.7.4.2. Trappes d'�vacuation dans le plancher

Si une trappe d'�vacuation est am�nag�e dans le plancher, elle doit permettre l'acc�s libre et direct 
� l'ext�rieur du v�hicule et �tre plac�e � un endroit o� existe un espace d�gag� �quivalent � la 
hauteur d'une all�e. Il ne doit pas y avoir de source de chaleur ou d'�l�ments mobiles � moins de 
500 mm de toute partie de l'ouverture de la trappe.

Un gabarit d'essai ayant la forme d'une mince plaque de 600 x 400 mm avec des coins arrondis � 
un rayon de 200 mm doit pouvoir passer, dans une position horizontale, depuis une hauteur de 1 
m par rapport au plancher du v�hicule jusqu'au sol.

7.7.5. All�es (voir annexe 6, fig. 4)

7.7.5.1. L'all�e ou les all�es du v�hicule doivent �tre con�ues et am�nag�es de mani�re � 
permettre le libre passage d'un gabarit constitu� de deux cylindres coaxiaux reli�s par un c�ne 
tronqu� invers�, ayant les dimensions indiqu�es dans la figure 6 � l'annexe 4.

Le gabarit peut entrer en contact avec des sangles de maintien, si le v�hicule en est �quip�, ou 
d'autres objets flexibles comme des �l�ments de ceintures de s�curit� et les d�placer.

7.7.5.1.1. S'il n'existe pas d'issue � l'avant d'un si�ge ou d'une rang�e de si�ges:

7.7.5.1.1.1. dans le cas de si�ges orient�s vers l'avant, l'extr�mit� avant du gabarit cylindrique 
d�fini au paragraphe 7.7.5.1 doit atteindre le plan vertical transversal tangent au point le plus 
avanc� du dossier du si�ge situ� dans la rang�e la plus avanc�e et rester dans cette position. � 
partir de ce plan, il doit �tre possible de d�placer le panneau d�crit dans la figure 7 de l'annexe 4 
de telle fa�on qu'on puisse, � partir de la position de contact avec le gabarit cylindrique, d�placer 
de 660 mm vers l'avant le c�t� du panneau faisant face � l'ext�rieur du v�hicule;

7.7.5.1.1.2. dans le cas de si�ges orient�s lat�ralement, la partie avant du gabarit cylindrique doit 
atteindre au moins le plan transversal correspondant � un plan vertical passant par le centre du 
si�ge avant (voir annexe 4, fig. 7);

7.7.5.1.1.3 dans le cas de si�ges orient�s vers l'arri�re, la partie avant du gabarit cylindrique doit 
atteindre au moins le plan vertical transversal tangent � la face des coussins de si�ges de la rang�e 
ou du si�ge situ� � l'avant (voir annexe 4, fig. 7).

7.7.5.2. (R�serv�).

7.7.5.3. Sur les v�hicules de la classe III, les si�ges situ�s d'un ou des deux c�t�s de l'all�e 
peuvent �tre mobiles lat�ralement, la largeur de l'all�e pouvant alors �tre r�duite � une valeur 



correspondant � un diam�tre de 220 mm pour le cylindre inf�rieur, � condition qu'il suffise 
d'actionner une commande am�nag�e sur chaque si�ge, facilement accessible � une personne se 
tenant debout dans l'all�e, pour que le si�ge retourne ais�ment et, si possible, automatiquement � 
la position correspondant � une largeur minimale de 300 mm, m�me lorsqu'il est charg�.

7.7.5.4. Sur les v�hicules articul�s, le gabarit d�fini au paragraphe 7.7.5.1 doit pouvoir franchir 
sans entrave la section articul�e de l'un ou l'autre �tage ouverte au passage des voyageurs dans les 
deux sens. Aucune partie du rev�tement souple de cette section, notamment des soufflets, ne 
devra empi�ter sur l'all�e.

7.7.5.5. Des marches peuvent �tre am�nag�es dans les all�es. La largeur de ces marches ne doit 
pas �tre inf�rieure � celle de l'all�e en haut des marches.

7.7.5.6. Les strapontins permettant aux voyageurs de s’asseoir dans l’all�e ne sont pas admis. Ils 
sont toutefois autoris�s dans d’autres zones du v�hicule � condition de ne pas obstruer le passage 
du gabarit d’essai dans l’all�e lorsqu’ils sont en position d�ploy�e (de place assise).

7.7.5.7. Les si�ges coulissant lat�ralement et pouvant empi�ter sur l'all�e sont interdits, sauf sur 
les v�hicules de la classe III et dans les conditions d�finies au paragraphe 7.7.5.3.

7.7.5.8 Dans le cas des v�hicules auxquels s'applique le paragraphe 7.7.1.9, une all�e n'est pas 
n�cessaire si les dimensions des acc�s sp�cifi�es dans ce paragraphe sont respect�es.

7.7.5.9. Le rev�tement des planchers des all�es doit �tre antid�rapant. 

7.7.6. Pente de l'all�e

La pente de l'all�e ne doit pas d�passer:

7.7.6.1 Dans le sens longitudinal:

7.7.6.1.1 8 % dans le cas d'un v�hicule des classes I, II ou A;

7.7.6.1.2 12,5 % dans le cas d'un v�hicule des classes III ou B.

7.7.6.2 Dans le sens transversal: 5 % pour toutes les classes.

7.7.7. Marches (voir annexe 4, fig. 8)

7.7.7.1 Les valeurs de la hauteur maximale et minimale, ainsi que de la profondeur minimale des 
marches desservant les portes de service et de secours ainsi que de toute autre marche � 
l’int�rieur du v�hicule sont indiqu�es � la figure 8 de l’annexe 4.



7.7.7.1.1. Toute transition menant d'une all�e en contrebas � une zone de places assises n'est pas 
consid�r�e comme une marche. Toutefois, la distance verticale entre la surface de l'all�e et le 
plancher de la zone de places assises ne doit pas d�passer 350 mm.

7.7.7.2. La hauteur d’une marche doit �tre mesur�e au centre de sa largeur au bord ext�rieur, 
l’�quipement pneumatique et la pression de gonflage �tant ceux sp�cifi�s par le fabricant pour la 
masse maximale techniquement admissible (M).

7.7.7.3. La hauteur de la premi�re marche par rapport au sol doit �tre mesur�e avec le v�hicule 
stationnant sur sol horizontal, se trouvant � sa masse en ordre de marche au sens du paragraphe 
2.18 du pr�sent R�glement, et �quip� de pneumatiques du type et � la pression sp�cifi�s par le 
constructeur pour la masse en charge maximale techniquement admissible (M) d�clar�e 
conform�ment au paragraphe 2.19.

7.7.7.4. Lorsqu’il y a plus d’une marche, chaque marche peut s’�tendre jusqu’� 100 mm dans la 
zone de projection verticale de la marche suivante, et la projection au-dessus de la marche 
inf�rieure doit laisser une surface libre d’au moins 200 mm (voir annexe 4, fig. 8), les nez de 
marche devant �tre con�us de mani�re � r�duire au minimum le risque qu’une personne ne 
tr�buche. Tous les nez de marche doivent se distinguer avec nettet� de leur environnement 
imm�diat.

7.7.7.5. La largeur et la forme de chaque marche doit �tre telle qu'un rectangle comme indiqu� 
dans le tableau ci-apr�s puisse �tre plac� dessus sans que plus de 5 % de sa surface fasse saillie. 
Dans le cas de marches desservant une porte double, chaque moiti� de marche doit satisfaire � 
cette exigence.

Nombre de voyageurs > 22  22
Superficie Premi�re marche (mm) 400 x 300 400 x 200

Autres marches (mm) 400 x 200 400 x 200

7.7.7.6. Chaque marche doit avoir une surface antid�rapante.

7.7.7.7. La pente maximum de la marche dans toute direction ne doit pas d�passer 5 %.

7.7.8 Si�ges des voyageurs (y compris les strapontins) et espace disponible pour les voyageurs 
assis

7.7.8.1 Largeur minimale des si�ges (voir annexe 4, fig. 9)

7.7.8.1.1 La largeur minimale du coussin d’un si�ge (dimension "F" de la figure 9 de l’annexe 4), 
mesur�e � partir d’un plan vertical passant par le centre de cette place assise, doit �tre:

7.7.8.1.1.1 de 200 mm dans les v�hicules des classes I, II, A ou B; ou



7.7.8.1.1.2 de 225 mm dans les v�hicules de la classe III.

7.7.8.1.2. La largeur minimale de l’espace disponible pour chaque place assise (dimension "G" de 
la figure 9 de l’annexe 4) mesur�e � partir d’un plan vertical passant par le centre de cette place, 
aux hauteurs comprises entre 270 et 650 mm au-dessus du coussin non comprim�, ne doit pas �tre 
inf�rieure:

7.7.8.1.2.1 � 250 mm dans le cas d’un si�ge individuel; ou

7.7.8.1.2.2 � 225 mm dans le cas d’une banquette � deux places ou davantage.

7.7.8.1.3. Pour les v�hicules d'une largeur �gale ou inf�rieure � 2,35 m, la largeur de l'espace 
disponible pour chaque place assise, mesur�e � partir d'un plan vertical passant par le centre de la 
place assise, � des hauteurs comprises entre 270 et 650 mm au-dessus du coussin non comprim�, 
doit �tre de 200 mm (annexe 4, fig. 9A). Si le pr�sent paragraphe est respect�, les prescriptions du 
paragraphe 7.7.8.1.2 ne sont pas applicables.

7.7.8.1.4. Pour les v�hicules d'une capacit� ne d�passant pas 22 voyageurs, dans le cas de si�ges 
adjacents � la paroi du v�hicule, une zone triangulaire de 20 mm de large et 100 mm de haut (voir 
annexe 4, fig. 10) n'est pas comptabilis�e dans la partie sup�rieure de l'espace disponible. En 
outre, il doit �tre fait abstraction de l'espace n�cessaire pour les ceintures de s�curit� et leur 
ancrage ainsi que pour le pare-soleil.

7.7.8.1.5 Pour mesurer la largeur de l'all�e, on ne tient pas compte d'une �ventuelle avanc�e de 
l'espace d�fini ci-dessus dans l'all�e.

7.7.8.2. Profondeur minimale du coussin de si�ge (dimension K de la figure 11 de l'annexe 4)

La profondeur minimale du coussin doit �tre:

7.7.8.2.1. 350 mm pour les v�hicules des classes I, A ou B; ou

7.7.8.2.2. 400 mm pour les v�hicules des classes II ou III.

7.7.8.3. Hauteur du coussin de si�ge (dimension H de la figure 11a de l'annexe 4)

La hauteur du coussin non comprim� par rapport au plancher doit �tre telle que la distance entre 
le plancher et un plan horizontal tangent � la partie avant de la face sup�rieure du coussin soit 
comprise entre 400 et 500 mm; elle peut toutefois �tre ramen�e � 350 mm (valeur minimale) � 
l'endroit des passages de roue (compte tenu des limites vis�es au paragraphe 7.7.8.5.2) et du 
compartiment moteur/transmission.

7.7.8.4. Espacement des si�ges (voir annexe 4, fig. 12)

7.7.8.4.1. Dans le cas de si�ges orient�s dans le m�me sens, la distance entre la face avant du 
dossier d'un si�ge et la face arri�re du dossier du si�ge qui le pr�c�de (dimension H), mesur�e 
horizontalement et � toute hauteur comprise entre le niveau de la face sup�rieure du coussin et un 



point situ� � 620 mm au-dessus du plancher, ne doit pas �tre inf�rieure �:

Classes I, A et B H = 650 mm
Classes II et III H = 680 mm

7.7.8.4.2. Toutes les dimensions doivent �tre mesur�es coussins et dossiers non comprim�s, dans 
un plan vertical passant par l'axe m�dian de chaque place assise individuelle.

7.7.8.4.3. Dans le cas de si�ges transversaux orient�s face � face, l'intervalle minimal entre la face 
avant des dossiers des si�ges se faisant face, mesur� transversalement � la hauteur du sommet des 
coussins, doit �tre d'au moins 1300 mm.

7.7.8.4.4 Les mesures sont effectu�es avec les dossiers et autres dispositifs de r�glage des si�ges 
inclinables et des si�ges de conducteurs r�glables dans la position normale d'utilisation sp�cifi�e 
par le fabricant.

7.7.8.4.5. Pour les mesures, les tablettes pliantes fix�es aux dossiers des si�ges sont en position 
rabattue (ferm�e).

7.7.8.4.6. Pour les si�ges mont�s sur rail ou sur tout autre syst�me permettant � l'exploitant ou � 
l'utilisateur de transformer facilement la configuration int�rieure du v�hicule les mesures doivent 
�tre effectu�es dans la position normale sp�cifi�e par le fabricant dans la demande 
d'homologation.

7.7.8.5. Espace disponible pour les voyageurs assis (voir annexe 4, fig. 13)

7.7.8.5.1. Devant chaque si�ge de voyageur exig� situ� derri�re une cloison ou une structure 
rigide autre qu’un si�ge, il doit y avoir un d�gagement minimum (ainsi que d�fini au paragraphe 
7.7.8.6) comme le montre la figure 13 de l’annexe 4. Une cloison dont le profil correspond 
approximativement � celui du dossier du si�ge inclin� peut empi�ter sur cet espace. Dans le cas 
des si�ges situ�s � c�t� du si�ge du conducteur dans les v�hicules des classes A ou B, le tableau 
de bord, les commandes, la commande de changement de vitesse, le pare-brise, le pare-soleil, les 
ceintures de s�curit� et leurs ancrages peuvent empi�ter sur l’espace libre.

7.7.8.5.2. Pour un si�ge situ� derri�re un autre si�ge et/ou un si�ge faisant face � l’all�e, il doit y 
avoir un d�gagement minimum d’une profondeur d’au moins 300 mm et d’une largeur conforme 
au paragraphe 7.7.8.1.1, ainsi que le montre la figure 11b de l’annexe 4. La pr�sence dans cet 
espace de pi�tements de si�ges, de repose-pied et d’empi�tements pr�vus au paragraphe 7.7.8.6 
est autoris�e, � condition qu’un espace suffisant soit laiss� aux pieds du voyageur. Cet espace 
pour les pieds peut en partie �tre situ� dans l’all�e et/ou au-dessus de celle-ci, mais ne doit pas 
cr�er d’obstruction lorsque l’on mesure la largeur minimale de l’all�e conform�ment au 
paragraphe 7.7.5. Dans le cas des si�ges situ�s � c�t� du si�ge du conducteur dans les v�hicules 
des classes A ou B, les ceintures de s�curit� et leurs ancrages peuvent empi�ter sur l’espace libre.

7.7.8.5.3. Le nombre minimal de si�ges r�serv�s satisfaisant aux prescriptions du paragraphe 3.2 
de l’annexe 8 doit �tre de quatre pour la classe I, de deux pour la classe II et d’un pour la classe 



A. Un strapontin repliable lorsqu’il n’est pas utilis� ne peut pas �tre d�sign� comme si�ge 
r�serv�.

7.7.8.6. Garde au toit au-dessus des places assises

7.7.8.6.1. Dans le cas de v�hicules � un �tage, au-dessus de chaque place assise et, sauf pour le ou 
les si�ges situ�s � cot� du conducteur dans un v�hicule des classes A ou B, de l’espace libre 
destin� aux pieds des voyageurs assis, il doit y avoir une garde au toit d’au moins 900 mm � 
partir du point le plus haut du coussin non comprim� et d’au moins 1 350 mm depuis le niveau 
moyen du plancher dans l’espace r�serv� aux pieds. Dans le cas des v�hicules auxquels le 
paragraphe 7.7.1.10 s’applique, ainsi que pour le ou les si�ges situ�s � c�t� du conducteur dans 
un v�hicule des classes A ou B, ces dimensions peuvent �tre ramen�es � 1 200 mm depuis le 
plancher et 800 mm � partir du point le plus haut du coussin non comprim�.

Dans le cas de v�hicules � deux �tages, chaque place assise doit disposer d'une garde au toit d'au 
moins 900 mm � partir du point le plus haut du coussin non comprim�. Cette garde au toit doit 
s'�tendre sur la projection verticale de la surface enti�re du si�ge et de l'espace destin� aux pieds. 
Cette garde au toit peut �tre ramen�e � 850 mm � l'�tage sup�rieur.

7.7.8.6.2. Cette hauteur s'�tend sur la zone d�finie:

7.7.8.6.2.1. par des plans verticaux longitudinaux � 200 mm de chaque c�t� du plan vertical 
m�dian de la place assise; et

7.7.8.6.2.2. par un plan vertical transversal passant � travers le point le plus en arri�re au sommet 
du dossier et par un plan vertical transversal passant � 280 mm en avant du point le plus en avant 
du coussin non comprim�, mesur� dans chaque cas au niveau du plan vertical m�dian de la place 
assise.

7.7.8.6.3. Les zones suivantes peuvent �tre exclues du d�compte de l'espace libre d�fini aux 
paragraphes 7.7.8.6.1 et 7.7.8.6.2:

7.7.8.6.3.1. dans le cas de la partie sup�rieure des si�ges lat�raux, adjacente � la paroi int�rieure 
du v�hicule, une zone de section rectangulaire de 150 mm en hauteur et de 100 mm en largeur 
(voir annexe 4, fig. 14);

7.7.8.6.3.2 dans le cas de la partie sup�rieure des si�ges lat�raux, une zone de section triangulaire 
dont le sommet est situ� � 700 mm du plafond et dont la base a 100 mm de large (voir fig. 15 de 
l'annexe 4); l’espace n�cessaire pour les ceintures de s�curit� et leurs ancrages ainsi que pour le 
pare-soleil est �galement exclu;

7.7.8.6.3.3. dans le cas de l’espace repose-pieds des si�ges lat�raux, une zone dont la section ne 
doit pas d�passer une superficie de 0,02 m� (0,03 m� pour les v�hicules � plancher surbaiss�) et 
une largeur de 100 mm au maximum (150 mm pour les v�hicules � plancher surbaiss�) (voir 
annexe 4, fig. 16);

7.7.8.6.3.4. dans le cas des v�hicules dont la capacit� ne d�passe pas 22 voyageurs et des si�ges 



les plus proches des coins arri�re de la carrosserie, le bord externe am�re de l'espace libre, vu en 
plan, peut �tre arrondi selon un rayon ne d�passant pas 150 min (voir annexe 4, fig. 17).

7.7.8.6.4. Dans l'espace libre d�fini aux paragraphes 7.7.8.6.1, 7.7.8.6.2 et 7.7.8.6.3, les 
empi�tements suppl�mentaires suivants sont autoris�s:

7.7.8.6.4.1. empi�tement du dossier d'un autre si�ge, de son support et de ses accessoires (par 
exemple tablette rabattable);

7.7.8.6.4.2 dans le cas d'un v�hicule d'une capacit� ne d�passant pas 22 voyageurs, empi�tement 
du passage de roue, pour autant qu'une des deux conditions suivantes soit remplie:

7.7.8.6.4.2.1 l'empi�tement ne s'�tend pas au-del� du plan vertical m�dian de la place assiste (voir 
annexe 4, fig. 18); ou

7.7.8.6.4.2.2 le bord le plus proche d'une zone de 300 mm de profondeur situ�e aux pieds du 
voyageur assis est avanc�e de 200 mm au maximum � partir du bord du coussin non comprim� et 
de 600 mm au maximum en avant du dossier du si�ge, ces mesures �tant faites dans le plan 
vertical m�dian de la place assise (voir annexe 4, fig. 19). Dans le cas de deux si�ges se faisant 
face, cette disposition ne s'applique qu'� un seul si�ge et l'espace libre pour les pieds des 
passagers assis doit �tre d'au moins 400 mm;

7.7.8.6.4.3. dans le cas de si�ges plac�s � c�t� du si�ge du conducteur dans les v�hicules d'une 
capacit� ne d�passant pas 22 voyageurs, empi�tement du tableau de bord, des commandes, du 
pare-brise, du pare-soleil, des ceintures de s�curit� et de leur ancrage et de l'avant du plafond.

7.7.8.6.4.4 Intrusion de fen�tres � bascule, ouvertes, et de leurs accessoires.

7.7.9. Communication avec le conducteur

7.7.9.1. Sur les v�hicules des classes I, II et A, un dispositif doit permettre aux voyageurs 
d’indiquer que le conducteur devrait arr�ter le v�hicule. Les commandes de tout dispositif de ce 
genre doivent pouvoir �tre actionn�es avec la paume de la main. Des dispositifs de 
communication appropri�s doivent �tre r�partis de mani�re ad�quate et homog�ne dans 
l’ensemble du v�hicule � une hauteur maximale de 1 500 mm � partir du plancher; cela n’exclut 
pas la possibilit� d’installer des moyens de communication suppl�mentaires plus haut. 
Les commandes doivent se distinguer avec nettet� de leur environnement imm�diat. L’activation 
d’une de ces commandes doit �galement �tre signal�e aux voyageurs par un ou plusieurs voyants 
lumineux; ces voyants doivent porter, par exemple, la mention "arr�t demand�" ou une mention 
�quivalente et/ou un pictogramme appropri�, et rester allum�s jusqu’� l’ouverture de la (ou des) 
porte(s) de service. Les v�hicules articul�s doivent comporter de tels voyants lumineux dans 
chaque section rigide. Les v�hicules � deux �tages doivent en comporter sur les deux niveaux. 
Les dispositions du paragraphe 7.6.11.4 s’appliquent � toute inscription utilis�e.

7.7.9.2. Communication avec le compartiment de l'�quipage



S'il existe un compartiment pour l'�quipage ne comportant pas d'acc�s aux compartiments du 
conducteur ou des voyageurs, un dispositif doit permettre la communication entre le conducteur 
et l'�quipage dans ce compartiment.

7.7.9.3 Communication avec les toilettes

Les toilettes doivent �tre �quip�es d'un dispositif qui permette d'appeler � l'aide en cas d'urgence.

7.7.10. Appareils � boissons chaudes et mat�riel de cuisine

7.7.10.1 Les appareils � boissons chaudes et le mat�riel de cuisine doivent �tre install�s et 
prot�g�s de telle mani�re � �viter tout risque de projection d'aliments ou de boissons chaudes sur 
les voyageurs en cas de freinage d'urgence ou sous l'effet de la force centrifuge.

7.7.10.2. Dans les v�hicules �quip�s de distributeurs de boissons chaudes ou de mat�riel de 
cuisine, tous les si�ges de voyageurs doivent comporter un dispositif appropri� pour poser une 
boisson ou de la nourriture chaude lorsque le v�hicule roule.

7.7.11. Portes de compartiments int�rieurs

Une porte de toilettes ou d'un autre compartiment int�rieur:

7.7.11.1 doit pouvoir se fermer d'elle-m�me et ne doit pas �tre pourvue d'un dispositif la 
maintenant ouverte, si dans cette position elle risque de bloquer le passage en cas d'urgence;

7.7.11.2. ne doit masquer, en position ouverte, aucune poign�e, aucun dispositif de commande 
d'ouverture ni aucun marquage obligatoire indiquant une porte de service, une porte de secours, 
une issue de secours, un extincteur ou une trousse de premiers secours;

7.7.11.3. doit �tre pourvue d'un dispositif en permettant l'ouverture depuis l'ext�rieur du 
compartiment en cas d'urgence;

7.7.11.4. ne doit pouvoir �tre verrouill�e depuis l'ext�rieur sauf s'il reste toujours possible de
l'ouvrir de l'int�rieur.

7.7.12 Escalier de communication des v�hicules � deux �tages (voir annexe 4, fig. 1)

7.7.12.1 Les escaliers de communication doivent avoir une largeur minimum permettant le 
passage d'un panneau repr�sentant une porte simple, tel qu'il est d�fini � la figure 1 de l'annexe 4. 
Le panneau doit �tre d�plac� vers le haut, de l'all�e du niveau inf�rieur jusqu'� la derni�re 
marche, dans la direction que prendrait probablement une personne utilisant l'escalier.

7.7.12.2 Les escaliers de communication doivent �tre con�us de fa�on telle que, lorsque le 
v�hicule se d�pla�ant vers l'avant freine brusquement, il n'y ait aucun danger qu'un voyageur 
tombe dans l'escalier.



On consid�re que cette prescription est respect�e si au moins une des conditions suivantes est 
remplie:

7.7.12.2.1 aucune partie de l'escalier ne descend vers l'avant;

7.7.12.2.2 l'escalier est �quip� d'une rampe ou d'un dispositif analogue;

7.7.12.2.3 la partie sup�rieure de l'escalier est �quip�e d'un dispositif automatique emp�chant 
l'utilisation de l'escalier lorsque le v�hicule est en mouvement; ce dispositif doit �tre facile � 
ouvrir en cas d'urgence.

7.7.12.3 � l'aide du cylindre d�crit au paragraphe 7.7.5.1, il doit �tre v�rifi� que les conditions 
d'acc�s des all�es (sup�rieure et inf�rieure) � l'escalier, sont satisfaisantes.

7.8. Eclairage artificiel int�rieur
7.8.1. Un �clairage �lectrique int�rieur appropri� doit �tre pr�vu pour �clairer:

7.8.1.1. tous les compartiments r�serv�s aux voyageurs, � l'�quipage et aux toilettes et la section 
articul�e du v�hicule articul�;

7.8.1.2. les escaliers ou marches;

7.8.1.3. l’acc�s aux sorties et leurs abords imm�diats, y compris les dispositifs d’embarquement 
install�s, lorsqu’ils sont en service;

7.8.1.4. les inscriptions int�rieures et les commandes int�rieures de toutes les sorties;

7.8.1.5. tous les endroits o� il y a des obstacles.

7.8.1.6 Sur les v�hicules � deux �tages d�pourvus de toit, un dispositif d’�clairage au moins doit 
�tre install� aussi pr�s que possible du haut de chaque escalier menant au plancher sup�rieur.

7.8.2. Il doit y avoir au moins deux circuits d'�clairage int�rieur, de fa�on que la d�faillance d'un 
circuit n'affecte pas le ou les autres circuits. Un circuit alimentant uniquement l'�clairage 
permanent des issues peut �tre consid�r� comme l'un de ces circuits.

7.8.3. Le conducteur ne doit pas �tre �bloui directement, ni indirectement, par l’�clairage 
artificiel int�rieur. Tout dispositif d’�clairage susceptible d’alt�rer notablement la vision du 
conducteur ne doit pouvoir �tre mis en fonction que lorsque le v�hicule est � l’arr�t.

7.8.4 Les endroits �num�r�s au paragraphe 7.8.1 ne requi�rent pas un �clairage distinct pour 
autant que l'�clairage g�n�ral assur� en utilisation normale soit suffisant.

7.8.5 La commande de l’�clairage int�rieur obligatoire doit consister en interrupteurs manuels 
actionn�s par le conducteur ou automatiquement command�s.



7.9. Section articul�e des v�hicules articul�s
7.9.1. La section articul�e qui relie les tron�ons rigides du v�hicule doit �tre con�ue et construite 
de mani�re � permettre au moins un mouvement de rotation autour d'au moins un axe horizontal 
et au moins un axe vertical.

7.9.2. Lorsque le v�hicule articul�, en ordre de marche, est � l'arr�t sur une surface horizontale 
plane, il ne doit y avoir, entre le plancher de l'un quelconque des tron�ons rigides et celui de la 
base pivotante ou de l'�l�ment qui remplace celle-ci, aucun interstice non recouvert dont la 
largeur d�passe:

7.9.2.1. 10 mm quand toutes les roues du v�hicule sont sur un m�me plan, ou

7.9.2.2. 20 mm quand les roues de l'essieu adjacent � la section articul�e reposent sur une surface 
plus haute de 150 mm que la surface sur laquelle reposent les roues des autres essieux.

7.9.3. La diff�rence de niveau entre le plancher des tron�ons rigides et celui de la base pivotante, 
� l'endroit du joint, ne doit pas d�passer:

7.9.3.1. 20 mm dans les conditions d�crites au paragraphe 7.9.2.1, ou

7.9.3.2. 30 mm dans les conditions d�crites au paragraphe 7.9.2.2.

7.9.4. Les v�hicules articul�s doivent �tre �quip�s de dispositifs emp�chant physiquement les 
voyageurs d'acc�der � toute partie de la section articul�e o�:

7.9.4.1. le plancher comporte un interstice non recouvert qui ne satisfait pas aux prescriptions du 
paragraphe 7.9.2;

7.9.4.2. le plancher ne peut pas supporter le poids des voyageurs;

7.9.4.3. les d�placements des parois pr�sentent un danger pour les voyageurs.

7.10. D�placement en ligne droite des v�hicules articul�s
Lorsqu'un v�hicule articul� se d�place en ligne droite, les plans longitudinaux m�dians de ses 
tron�ons rigides doivent co�ncider et s'inscrire dans un m�me plan continu sans aucun 
d�crochement.

7.11. Barres et poign�es de maintien
7.11.1. Prescriptions g�n�rales



7.11.1.1. Les barres et poign�es de maintien doivent avoir une r�sistance ad�quate.

7.11.1.2. Elles doivent �tre con�ues et install�es de mani�re � ne faire courir aux voyageurs aucun 
risque de se blesser.

7.11.1.3. Les barres et poign�es de maintien doivent avoir une section qui permette aux 
voyageurs de les empoigner facilement et de les tenir fermement. Chaque barre doit offrir une 
longueur d'au moins 100 mm pour une main. Aucune dimension de la section ne doit �tre 
inf�rieure � 20 mm ni sup�rieure � 45 mm, sauf en ce qui concerne les barres de maintien fix�es 
aux portes et aux si�ges et, dans le cas de v�hicules des classes II, III ou B, dans les passages 
d'acc�s. Dans ces cas, une dimension minimale de 15 mm est autoris�e � condition qu'une autre 
dimension soit au moins de 25 mm. Les barres doivent �tre exemptes de courbures accus�es.

7.11.1.4. L’espace libre entre une barre ou une poign�e de maintien, sur la majorit� de sa 
longueur, et la partie adjacente de la carrosserie ou des parois du v�hicule doit �tre d’au moins 
40 mm. Cependant, dans le cas d’une barre de maintien fix�e sur une porte ou un si�ge, ou dans 
le passage d’acc�s d’un v�hicule des classes II, III ou B, un espace libre minimal de 35 mm est 
autoris�.

7.11.1.5. La surface de chaque barre, poign�e ou montant doit se distinguer avec nettet� de son 
environnement imm�diat et �tre antid�rapante.

7.11.2. Prescriptions suppl�mentaires applicables aux barres et poign�es de maintien des 
v�hicules destin�s au transport de voyageurs debout

7.11.2.1. Il doit y avoir des barres et poign�es de maintien en nombre suffisant pour chaque point 
de la surface de plancher qui est affect�e aux voyageurs debout conform�ment au paragraphe 
7.2.2. Si le v�hicule est �quip� de sangles de retenue, celles-ci peuvent �tre consid�r�es comme 
des poign�es de maintien, � condition qu'elles soient maintenues dans leur position par des 
moyens appropri�s. Cette condition est consid�r�e comme remplie lorsque, pour tous les 
emplacements possibles du dispositif d'essai repr�sent� � la figure 20 de l'annexe 4, au moins 
deux barres ou poign�es de maintien sont � la port�e de son bras mobile. Le dispositif d'essai doit 
pouvoir �tre tourn� � volont� autour de son axe vertical.

7.11.2.2. Lorsque l’on proc�de de la mani�re indiqu�e au paragraphe 7.11.2.1, seules doivent �tre 
prises en consid�ration les barres et poign�es de maintien qui se trouvent � 800 mm au moins et � 
1 950 mm au plus du niveau du plancher.

7.11.2.3. Pour toute place qu'un voyageur debout peut occuper, l'une au moins des deux barres ou 
poign�es de maintien qui sont requises doit �tre � 1 500 mm au plus du niveau du plancher � cette 
place. Cette exigence ne s'applique pas � une zone, proche d'une porte, dans laquelle la porte ou 
son m�canisme en position ouverte emp�cheront d'utiliser la poign�e. Exception peut aussi �tre 
faite pour le milieu des plates-formes larges, mais la somme de ces exceptions ne doit pas 
d�passer 20 % de l'ensemble de l'espace affect� aux voyageurs debout.

7.11.2.4. Les emplacements qui peuvent �tre occup�s par des voyageurs debout et qui ne sont pas 
s�par�s des parois lat�rales ou de la paroi arri�re du v�hicule par des si�ges doivent �tre munis de 



barres de maintien horizontales parall�les aux parois et install�es entre 800 et 1 500 mm au-
dessus du plancher.

7.11.3. Barres et poign�es de maintien pour les portes de service

7.11.3.1 Les ouvertures de portes doivent �tre munies de chaque c�t� de barres et/ou de poign�es 
de maintien. Pour les portes doubles, il peut �tre satisfait � cette prescription par l'installation 
d'une seule colonne ou barre de maintien centrale.

7.11.3.2 Les barres ou poign�es de maintien � pr�voir pour les portes de service doivent �tre 
telles qu'elles aient un point de prise se trouvant � la port�e d'une personne debout � proximit� de 
la porte de service ou sur l'une quelconque des marches. Ces points doivent se situer, 
verticalement, entre 800 et 1 100 mm au-dessus du sol ou de la surface de chaque marche et, 
horizontalement:

7.11.3.2.1. pour la position correspondant � celle d'une personne debout sur le sol, ne pas �tre en 
retrait de plus de 400 mm vers l'int�rieur par rapport au bord externe de la premi�re marche;

7.11.3.2.2. pour la position correspondant � une marche donn�e, ne pas �tre d�cal�e vers 
l'ext�rieur, par rapport au bord externe de la marche consid�r�e, ni �tre en retrait de plus de 600 
mm vers l'int�rieur du v�hicule par rapport � ce m�me bord.

7.11.4. (R�serv�)

7.11.5 Barres et poign�es de maintien pour les escaliers de communication des v�hicules � deux 
�tages

7.11.5.1 Des barres ou des poign�es de maintien appropri�es doivent �tre install�es de part et 
d'autre de chaque escalier de communication, � une hauteur comprise entre 800 et 1 100 mm au-
dessus du bord de chaque marche.

7.11.5.2 Les barres et/ou poign�es de maintien � pr�voir doivent �tre telles qu'elles aient un point 
de prise se trouvant � la port�e d'une personne debout � l'�tage inf�rieur ou sup�rieur � proximit� 
de l'escalier reliant les �tages ou sur l'une quelconque des marches. Ces points doivent se situer, 
verticalement, entre 800 et 1 100 mm au-dessus de l'�tage inf�rieur ou de la surface de chaque 
marche et:

7.11.5.2.1 dans le cas de la position correspondant � celle d'une personne debout � l'�tage 
inf�rieur, ne pas �tre en retrait de plus de 400 mm vers l'int�rieur par rapport au bord externe de 
la premi�re marche;

7.11.5.2.2 dans le cas de la position correspondant � une marche donn�e, ne pas �tre en retrait 
vers l'ext�rieur par rapport au bord externe de la marche consid�r�e, ni en retrait de plus 
de 600 mm vers l'int�rieur par rapport � ce m�me bord.



7.12. Garde-corps autour des puits d'escalier et des si�ges expos�s
7.12.1. Aux points o� un voyageur assis risque d’�tre projet� en avant dans un puits d’escalier par 
suite d’un freinage brusque, il faut installer un garde-corps ou, dans le cas d’un v�hicule des 
classes A ou B, une ceinture de s�curit�. Ce garde-corps �ventuel doit avoir une hauteur minimale 
de 800 mm au-dessus du plancher sur lequel reposent les pieds du voyageur et s'�tendre � 
l'int�rieur du v�hicule, � partir de la paroi, soit jusqu'� 100 mm au moins au-del� de l'axe m�dian 
longitudinal de toute place assise � laquelle un voyageur est expos� � ce risque, soit jusqu'au droit 
de la contremarche de la premi�re marche de l'escalier, si cette distance est plus courte que la 
premi�re.

7.12.2 � l'�tage sup�rieur, le puits de l'escalier de communication doit �tre prot�g� par un garde-
corps d'une hauteur minimum de 800 mm au-dessus du plancher et dont le bord inf�rieur ne doit 
pas �tre � plus de 100 mm du plancher.

7.12.3 Le pare-brise de l'�tage sup�rieur doit �tre garni d'un rembourrage pour prot�ger les 
voyageurs occupant les places du premier rang. Le bord sup�rieur de ce rembourrage doit �tre 
situ� � une hauteur comprise entre 800 mm et 900 mm au-dessus du plancher o� reposent les 
pieds des voyageurs.

7.12.4 Toutes les contremarches des escaliers de communication doivent �tre pleines.

7.13. Porte-bagages et protection des occupants
Les occupants du v�hicule doivent �tre prot�g�s des objets susceptibles de tomber des porte-
bagages en cas de freinage brusque ou si une force centrifuge est exerc�e. Si le v�hicule est 
�quip� de compartiments � bagages, ils doivent �tre con�us de mani�re que les bagages ne 
puissent chuter en cas de freinage brusque.

7.14. Panneaux de visite (s'ils existent)
7.14.1 Chaque panneau de visite, autre qu'une trappe d'�vacuation, se trouvant dans le plancher 
d'un v�hicule doit �tre am�nag� et assujetti de telle fa�on qu'il ne puisse �tre d�log� ou ouvert 
sans utiliser des outils ou des clefs; aucun organe de levage ou de fixation ne doit d�passer de 
plus de 8 mm le niveau du plancher. Les angles des saillies doivent �tre arrondis.

7.15. Mat�riel audiovisuel
7.15.1. Le mat�riel audiovisuel, par exemple �crans de t�l�vision ou de vid�o, destin� aux 
voyageurs doit �tre plac� hors du champ de vision du conducteur assis � la position normale de 
conduite. La pr�sente disposition n'emp�che pas l'utilisation d'�crans de t�l�vision ou de 
dispositifs similaires dans le cadre du contr�le ou de la conduite du v�hicule, par exemple pour 
surveiller les portes de service.

7.16 Trolleybus
7.16.1 Les trolleybus doivent respecter les dispositions de l'annexe 12.

7.17 Protection des passagers dans les v�hicules sans toit
Les v�hicules sans toit doivent �tre �quip�s:



7.17.1 d’une paroi frontale continue sur toute la largeur de la partie du v�hicule d�pourvue de 
toit, d’une hauteur minimum de 1 400 mm mesur�e � partir du niveau g�n�ral du plancher 
jouxtant la paroi avant;

7.17.2 d’une protection continue autour des c�t�s et de l’arri�re de la partie du v�hicule 
d�pourvue de toit, d’une hauteur minimum de 1 100 mm sur les c�t�s et de 1 200 mm � l’arri�re 
du v�hicule mesur�e � partir du niveau g�n�ral du plancher jouxtant les parois. Cette protection 
doit �tre constitu�e de parois continues, plac�es sur les c�t�s et � l’arri�re du v�hicule, d’une 
hauteur minimum de 700 mm mesur�e par rapport au niveau g�n�ral du plancher jouxtant la 
paroi, combin�es avec un ou plusieurs garde-corps continus, les conditions suivantes �tant 
remplies:

a) aucune dimension de sa section ne doit �tre inf�rieure � 20 mm ou sup�rieure � 45 mm;

b) la distance entre deux mains courantes ou entre une main courante et une paroi adjacente ne 
doit en aucun cas d�passer 200 mm;

c) elle doit �tre solidement fix�e � la structure du v�hicule;

d) les portes des issues doivent �tre consid�r�es comme faisant partie de ce dispositif de 
protection.

7.18 Moyens optiques et de communication
Sur les v�hicules d�pourvus de toit, le conducteur doit disposer d’un dispositif optique, par 
exemple un miroir, un p�riscope ou une cam�ra vid�o, lui permettant de surveiller les passagers 
install�s dans la zone d�pourvue de toit. En outre, un interphone doit �tre install� afin de 
permettre au conducteur de communiquer avec ces passagers.

Annexe 3 - Appendice
V�RIFICATION DE LA LIMITE D'INCLINAISON STATIQUE 

PAR LE CALCUL

1. On peut d�montrer qu'un v�hicule satisfait aux prescriptions �nonc�es au 
paragraphe 7.4 de l'annexe 3 en utilisant une m�thode de calcul approuv�e par le 
service technique pour proc�der aux essais.
2. Le service technique responsable de la conduite des essais peut exiger que 
certaines parties du v�hicule soient mises � l'�preuve pour v�rifier les hypoth�ses 
d�coulant du calcul.
3. PR�PARATIONS POUR LE CALCUL



3.1. Le v�hicule doit �tre repr�sent� au moyen d'un syst�me spatial.

3.2. Compte tenu de l'emplacement du centre de gravit� de la carrosserie du v�hicule, des 
diff�rents tarages des ressorts de la suspension et des diff�rentes �lasticit�s des pneus, les essieux, 
en g�n�ral, ne se soul�vent pas simultan�ment d'un c�t� du v�hicule par suite d'une acc�l�ration 
lat�rale. L'inclinaison lat�rale de la carrosserie sur chaque essieu doit donc �tre v�rifi�e en partant 
de l'hypoth�se que les roues de l'autre (des autres) essieu(x) restent au sol.

3.3. Par souci de simplification, on supposera que le centre de gravit� des masses in�lastiques se 
trouve dans le plan longitudinal du v�hicule, sur la ligne passant par le centre de l'axe de rotation 
de la roue. Le faible d�placement du centre de roulis d� � l'enfoncement de l'essieu est 
n�gligeable. Il ne devrait pas �tre tenu compte de la commande de suspension pneumatique.

3.4. il doit �tre tenu compte au moins des param�tres suivants:

les donn�es relatives au v�hicule, telles que l'empattement, la largeur de la bande de roulement, et 
les masses in�lastiques/suspendues sur ressorts; l'emplacement du centre de gravit� du v�hicule; 
l'enfoncement et la d�tente et le tarage des ressorts de la suspension du v�hicule, en prenant 
�galement en consid�ration l'absence de lin�arit�; l'�lasticit� horizontale et verticale des pneus; la 
torsion de la superstructure; l'emplacement du centre de roulis des essieux.

4. VALIDIT� DE LA M�THODE DE CALCUL
4.1. La validit� de la m�thode de calcul doit �tre �tablie � la satisfaction du service technique, par 
exemple, sur la base d'un essai comparatif ex�cut� sur un v�hicule analogue.

ANNEXE 4
SCHEMAS EXPLICATIFS

Figure 1
ACCES AUX PORTES DE SERVICE

(voir annexe 3, par. 7.7.1)



Classe de v�hicule Hauteur du panneau sup�rieur (en mm)(Dimension "A" 
figure 1)

Gabarit d’essai 1 Gabarit d’essai 2
Classe A 950 */ 950
Classe B 700 */ 950
Classe I 1 100 1 100
Classe II 950 1 100
Classe III 850 1 100

*/ Pour les v�hicules des classes A ou B, le panneau inf�rieur peut �tre d�plac� horizontalement 
par rapport au panneau sup�rieur, � condition que ce soit dans le m�me sens.

Figure 2
ACCES AUX PORTES DE SERVICE (voir Annexe 3, paragraphe 7.7.1.4)



Figure 3
D�TERMINATION DU PASSAGE LIBRE VERS UNE PORTE (voir annexe 3, par. 7.7.1.9.1)



Figure 4
D�TERMINATION DU PASSAGE LIBRE VERS UNE PORTE (voir annexe 3, par. 7.7.1.9.2)



Figure 5
ACC�S AUX PORTES DE SECOURS

(voir annexe 3, par. 7.7.2)

Figure 6
ALL�ES

(voir annexe 3, par. 7.7.5)



V�hicule � un �tage
Classe B (mm) C (mm) D (mm) E (mm) F (mm)
A 550 350 500 4/ 1 900 4/ 900
B 450 300 300 1 500 900
I 550 450 3/ 500 4/ 1 900 4/ 900
II 550 350 500 4/ 1 900 4/ 900
III 450 300 2/ 500 4/ 1 900 4/ 900
V�hicule � deux �tages
I LD 550 450 3/ 500 1 800 1/ 1 020 1/
UD 550 450 3/ 500 1 680 900

II LD 550 350 500 1 800 1/ 1 020 1/
UD 550 350 500 1 680 900

III LD 450 300 2/ 500 1 800 1/ 1 020 1/
UD 450 300 2/ 500 1 800 900

1/ La hauteur totale du gabarit peut �tre ramen�e (en diminuant la hauteur du cylindre inf�rieur):

a) De 1 800 mm � 1 680 mm dans toute partie de l'all�e de l'�tage inf�rieur, � l'arri�re d'un plan 
transversal vertical situ� � 1 500 mm en avant de l'axe m�dian de l'essieu arri�re (l'essieu le plus 
en arri�re pour les v�hicules qui ont plus d'un essieu arri�re); 

b) De 1 800 mm � 1 770 mm dans le cas d'une porte de service situ�e en avant de l'essieu avant 
dans toute partie de l'all�e se trouvant entre deux plans transversaux verticaux situ�s � 800 mm de 
part et d'autre de l'axe m�dian de l'essieu avant.

2/ 220 mm pour des si�ges mobiles lat�ralement (voir par. 7.7.5.3).

3/ Le diam�tre du cylindre inf�rieur peut �tre r�duit de 450 mm � 400 mm dans toute partie de 
l'all�e se trouvant � l'arri�re du plan le plus en avant des deux plans suivants:

a) Un plan transversal vertical situ� � 1,5 m en avant de l'axe m�dian de l'essieu arri�re (de 
l'essieu le plus en arri�re dans le cas des v�hicules comportant plus d'un essieu arri�re); et

b) Un plan transversal vertical situ� au bord arri�re de la porte de service situ�e le plus en arri�re 
entre les essieux.

Aux fins de ce qui pr�c�de, chaque section rigide d'un v�hicule articul� est consid�r�e 
s�par�ment.

4/ La hauteur du cylindre sup�rieur et, partant, la hauteur totale, peuvent �tre r�duites de 100 mm 
pour toute la partie du couloir situ�e � l'arri�re:

a) D'un plan vertical transversal situ� � 1,5 m en avant de l'axe m�dian de l'essieu arri�re 
(de l'essieu arri�re le plus en avant dans le cas des v�hicules � plus d'un essieu arri�re);



b) D'un plan vertical transversal situ� au bord arri�re de la porte de service, ou de la porte de 
service la plus en arri�re s'il existe plus d'une porte de service.

Figure 7
LIMITE DE L'ALL�E VERS L'AVANT (voir annexe 3, par. 7.7.5.1.1.1)





Figure 8
MARCHES POUR LES VOYAGEURS

(voir annexe 3, par. 7.7.7)

Hauteur par rapport au sol, v�hicule � vide

Classe I et A II, III et B
Premi�re marche � partir du sol "D" Hauteur max. (mm) 340 1/ 380 1/ 2/ 5/
Profondeur min. (mm) 300 */
Autres marches "E" Hauteur max. (mm) 250 3/ 350 4/
Hauteur min. (mm) 120
Profondeur min. (mm) 200

*/ 230 mm pour les v�hicules dont la capacit� ne d�passe pas 22 voyageurs.

1/ 700 mm dans le cas d'une porte de secours:

1 500 mm dans le cas d'une porte de secours de l'�tage sup�rieur d'un v�hicule � deux �tages.



850 mm au plus dans le cas d'une porte de secours � l'�tage inf�rieur d'un v�hicule � deux �tages.

2/ 430 mm dans le cas d'un v�hicule � suspension uniquement m�canique.

3/ 300 mm dans le cas de marches desservant une porte situ�e en arri�re de l'essieu le plus 
en arri�re.

4/ 250 mm dans le couloir d'un v�hicule dont la capacit� ne d�passe pas 22 voyageurs.

5/ Pour au moins une porte de service; 400 mm pour les autres portes de service.

Remarque:

1. Les marches desservant une double porte sont consid�r�es par moiti�s s�par�es.

2. La dimension "E" n'est pas obligatoirement la m�me � chaque marche.

Figure 9
LARGEUR DES SI�GES DES VOYAGEURS

(voir annexe 3, par. 7.7.8.1)

G (en mm) min.
F (en mm) min. Banquette Si�ge s�par�
200 */ 225 250



*/ 225 pour la classe III

Figure 9A

LARGEUR DES SI�GES DES VOYAGEURS

(voir annexe 3, par. 7.7.8.1.3)

G (en mm) min.
F (en mm) min. Banquette Si�ge s�par�
200 200 200

Figure 10
EMPI�TEMENT AUTORIS� � HAUTEUR DES �PAULES

Section transversale de l'espace minimal � hauteur des �paules pour un si�ge adjacent � la paroi 
du v�hicule (voir annexe 3, par. 7.7.8.1.4)



G = 225 mm dans le cas d'une banquette.

G = 250 mm dans le cas d'un si�ge s�par�.

G = 200 mm dans les v�hicules d'une largeur inf�rieure � 2,35 m.

Figure 11a
PROFONDEUR ET HAUTEUR DES COUSSINS DE SIEGES

(voir Annexe 3, paragraphes 7.7.8.2 et7.7.8.3 )



Figure 11b
ESPACE R�SERV� AUX PIEDS DES VOYAGEURS ASSIS DERRI�RE UN AUTRE SI�GE 

OU SUR UN SI�GE FAISANT FACE � L’ALL�E

(voir annexe 3, par. 7.7.8.5.2)

Figure 12,

ESPACEMENT DES SI�GES (voir annexe 3, par. 7.7.8.4)



Classes I, A et B H = 650 mm
Classes II et III H = 680 mm

Figure 13
ESPACE POUR LES VOYAGEURS ASSIS DERRI�RE UNE CLOISON OU UNE 

STRUCTURE RIGIDE AUTRE QU’UN SI�GE

(voir annexe 3, par. 7.7.8.5.1)

Figure 14
EMPI�TEMENT AUTORIS� DANS L'ESPACE AU-DESSUS D'UN SI�GE

Coupe transversale de l'espace libre minimal au-dessus d'une place assise adjacente � une paroi 
du v�hicule (voir annexe 3, par. 7.7.8.6.3.1)



Figure 15
EMPI�TEMENT AUTORIS� AU-DESSUS D'UNE PLACE ASSISE

(voir annexe 3, par. 7.7.8.6.3.2)

I (mm)



400 � 500(pour 
les classes A, 
B, I et II, 350 
mm au moins 
au niveau du 
passage des 
roues et du ou 
des compartim
ents moteur)

Figure 16
EMPI�TEMENT AUTORIS� DANS LA PARTIE INF�RIEURE DE L'ESPACE 

VOYAGEURS

(voir annexe 3, par. 7.7.8.6.3.3)



Figure 17
EMPI�TEMENT AUTORIS� POUR LES SI�GES PLAC�S DANS LES COINS ARRI�RE

Sch�ma de la zone prescrite pour ce type de si�ge (deux si�ges lat�raux � l'arri�re) (voir annexe 3, 
par. 7.7.8.6.3.4)



Figure 18
EMPI�TEMENT AUTORIS� D'UN PASSAGE DE ROUE NE S'�TENDANT PAS AU-DEL� 

DE LA M�DIANE VERTICALE DU SI�GE LAT�RAL

(voir annexe 3, par. 7.7.8.6.4.2.1)



Figure 19
EMPI�TEMENT AUTORIS� D'UN PASSAGE DE ROUE AU-DEL� DE LA M�DIANE 

D'UN SI�GE LAT�RAL

(voir annexe 3, par. 7.7.8.6:4.2.2)



Figure 20
DISPOSITIF D'ESSAI POUR L'EMPLACEMENT DES POIGN�ES DE MAINTIEN

(voir annexe 3, par. 7.11.2.1)





Epaisseur: 20 mm

Figure 21

FAUTEUIL ROULANT DE R�F�RENCE (voir annexe 8, par. 3.6.4)

Longueur totale, l: 1200 mm 

Largeur totale, b: 700 mm 

Hauteur totale, h: 1 090 mm

Note:

Un utilisateur de fauteuil roulant assis dans ce fauteuil ajoute 50 mm � la longueur totale et 
repr�sente une hauteur de 1 350 mm au-dessus du sol.

Figure 22

ESPACE D�GAG� MINIMAL POUR LES UTILISATEURS DE FAUTEUILS ROULANTS 
DANS L'ESPACE QUI LEUR EST R�SERV�

(voir annexe 8, par. 3.6.1)



Figure 23

PICTOGRAMMES RELATIFS A L'ACCESSIBILITE

(voir annexe 8, par. 3.2.8 et 3.6.6)

Figure 23 A

Pictogramme pour les utilisateurs de fauteuil roulant

Couleur: fond bleu, avec un symbole blanc



Taille: au moins 130 mm de diam�tre

R�f�rence concernant les principes de conception pour les signaux de s�curit�: ISO 3864-1:2002

Figure 23 B

Pictogramme pour les voyageurs � mobilit� r�duite autres que des utilisateurs de fauteuil roulant

Couleur: fond bleu, avec un symbole blanc

Taille: au moins 130 mm de diam�tre

R�f�rence concernant les principes de conception pour les signaux de s�curit�: ISO 3864-1:2002

Figure 24

(R�serv�)

Figure 25

ESPACE POUR LES PIEDS DES VOYAGEURS

(voir annexe 3, par. 7.7.1.6)

Figure 26

ACC�S � UNE TRAPPE D'�VACUATION DANS LE TOIT

(voir annexe 3, par. 7.7.4.1.1)

Figure 27

ACC�S � LA PORTE DU CONDUCTEUR



(voir annexe 3, par. 7.6.1.7.2)

Figure 28

ACC�S � LA PORTE DU CONDUCTEUR

(voir annexe 3, par. 7.6.1.9.3)



Figure 29

SYMBOLE SIGNALANT UNE ISSUE DE SECOURS

(voir annexe 3, par. 7.6.11.1)

Couleur: fond vert, avec des symboles blancs

Taille: au moins 130 mm de large et 50 mm de haut

R�f�rence concernant les signaux de s�curit�: ISO 7010:2003

R�f�rence concernant les principes de conception pour les signaux de s�curit�: ISO 3864-1:2002

Figure 30
EXEMPLE DE PANNEAU D’APPUI POUR UN FAUTEUIL ROULANT TOURN� VERS 

L’ARRI�RE

(voir annexe 8, par. 3.8.6)





ANNEXE 5
(R�serv�)

ANNEXE 6
INDICATIONS POUR LA MESURE DE L’EFFORT DE 

FERMETURE DES PORTES � COMMANDE ASSIST�E 
(voir annexe 3, par. 7.6.5.6.1.1)

ET DES FORCES DE R�ACTION DES RAMPES � 
COMMANDE ASSIST�E

(voir annexe 8, par. 3.11.4.3.3)

1. G�n�ralit�s
La fermeture d’une porte � commande assist�e et la manoeuvre d’une rampe � commande 
assist�e sont des ph�nom�nes dynamiques. Lorsqu’une porte ou une rampe en mouvement 
rencontre un obstacle, il s’ensuit une r�action dynamique, dont la courbe en fonction du temps 
d�pend de plusieurs facteurs (comme la masse de la porte ou de la rampe, son acc�l�ration ou ses 
dimensions).

2. D�finitions
2.1. L’effort de fermeture ou la force de r�action F(t), qui est fonction du temps, est mesur� aux 
l�vres d’�tanch�it� de la porte ou au bord externe de la rampe (voir par. 3.2 ci-apr�s).

2.2. L’effort Fs repr�sente la valeur maximale de l’effort de fermeture ou de la force de r�action.

2.3. L’effort effectif FE est la valeur moyenne de l’effort de fermeture ou de la force de r�action 
rapport�e � la dur�e de l’impulsion:

2.4. La dur�e de l’impulsion T est le temps qui s’�coule entre les instants t1 et t2:



T = t2 - t1

o� : 

t1 repr�sente le seuil de sensibilit� (effort de fermeture ou force de r�action > 50 N)

t2 repr�sente le seuil de chute de l’effort ou de la force de r�action (effort de fermeture ou force 
de r�action < 50 N).

2.5. La relation entre les param�tres ci-dessus appara�t dans la figure 1 ci-dessous (� titre 
d’exemple) :

Figure 1

2.6. L’effort de fermeture ou la force de r�action moyenne Fc est la valeur arithm�tique moyenne 
des efforts effectifs, mesur�e au m�me point plusieurs fois de suite:



3. Mesures
3.1. Conditions des mesures :
3.1.1. Plage de temp�rature: 10 o-30 oC

3.1.2 Le v�hicule est plac� sur une surface horizontale. Pour les mesures concernant la rampe, il 
faut monter de fa�on rigide sur cette surface un bloc ou un dispositif similaire poss�dant une face 
contre laquelle la rampe puisse r�agir.

3.2. Les mesures sont effectu�es aux points suivants :
3.2.1. Dans le cas des portes:

3.2.1.1 principales l�vres d’�tanch�it� de la porte:

une au milieu de la porte;

une � 150 mm au-dessus du bord inf�rieur de la porte.

3.2.1.2 dans le cas de portes �quip�es de dispositifs contre le pincement lors de l’ouverture:

aux l�vres secondaires d’�tanch�it� de la porte, l� o� le risque de pincement est consid�r� comme 
le plus grand.

3.2.2 Dans le cas des rampes:

3.2.2.1 au bord ext�rieur de la rampe situ� perpendiculairement � la direction du mouvement de 
la rampe:

une au milieu de la rampe;

une � l’int�rieur � 100 mm de chacun des bords parall�les � la direction du mouvement de la 
rampe. 

3.3. Trois mesures au moins sont faites en chacun des points pour d�terminer l’effort de 
fermeture ou la force de r�action moyens d�finis au paragraphe 2.6.

3.4. Le signal de l’effort de fermeture ou de la force de r�action est enregistr� au moyen d’un 
filtre passe-bas d’une fr�quence limite de 100 Hz. Le seuil de sensibilit� et le seuil de chute de 
l’effort limitant la p�riode d’impulsion sont tous deux fix�s � 50 N.

3.5. L’�cart entre la valeur relev�e et la valeur nominale ne doit pas �tre sup�rieur � 3 %.

4. Instrument de mesure



4.1. L’instrument de mesure est form� de deux parties, � savoir une poign�e et un dynamom�tre 
(voir fig. 2).
4.2. Le dynamom�tre a les caract�ristiques suivantes :
4.2.1. il est compos� de deux compartiments coulissants, ayant des dimensions ext�rieures de 100 
mm de diam�tre et de 115 mm de largeur. Un ressort de compression est mont� � l’int�rieur du 
dynamom�tre, et plac� entre les deux compartiments, de fa�on que l’appareil puisse �tre 
comprim� si une force appropri�e lui est appliqu�e;

4.2.2. la tension du dynamom�tre est de 10  0,2 N/mm. La d�formation maximale du ressort est 
limit�e � 30 mm, de fa�on � atteindre une pointe d’effort maximale de 300 N.

Figure 2

ANNEXE 7
AUTRES EXIGENCES APPLICABLES AUX V�HICULES 

DES CLASSES A ET B

Les v�hicules des classes A et B doivent satisfaire aux prescriptions de l’annexe 3, sauf si:



- plut�t que de satisfaire aux prescriptions du paragraphe 7.6.3.1 de l’annexe 3, le v�hicule est 
conforme � celles du paragraphe 1.1 de la pr�sente annexe;

- plut�t que de satisfaire aux prescriptions du paragraphe 7.6.2 de l’annexe 3, le v�hicule est 
conforme � celles du paragraphe 1.2 de la pr�sente annexe.

1. EXIGENCES PARTICULI�RES APPLICABLES AUX V�HICULES D'UNE 
CAPACIT� NE D�PASSANT PAS 22 VOYAGEURS
1.1. Dimensions minimales des issues
Le tableau suivant indique les dimensions minimales des divers types d'issues:

Ouverture Dimensions Remarques
Portede 
service

Hauteur 
d'entr�eClasseA: 1 650 
mm
B: 1 500 mm

La hauteur d'entr�e de la porte de service est mesur�e 
par la hauteur libre comprise entre la face sup�rieure 
de la premi�re marche et le haut de l'ouverture de la 
porte.

Hauteur d'ouverture La hauteur d'ouverture de la porte de service doit 
permettre le passage du double panneau vis� au 
paragraphe 7.7.1.1 de l'annexe 3. Les coins sup�rieurs 
peuvent �tre arrondis par un arc de cercle d'un rayon 
maximal de 150 mm.

LargeurPorte simple: 
650 mmPorte double: 
1200 mm

Pour les v�hicules de la classe B o� la hauteur 
d'ouverture de la porte de service est comprise entre 
1400 et 1 500 mm, la largeur minimale d'ouverture 
d'une porte simple est de 750 mm. Pour tous les 
v�hicules, la largeur de toute porte de service peut 
�tre r�duite de 100 mm lorsque la mesure est faite au 
niveau des poign�es, et de 250 mm lorsque 
l'empi�tement d'un passage de roue ou, dans le cas de 
portes automatiques command�es, le m�canisme 
d'actionnement, ou encore l'inclinaison du pare-brise 
l'exige.

Portede 
secours

Hauteur: 1 250 
mmLargeur: 550 mm

La largeur peut �tre ramen�e � 300 mm en cas 
d'empi�tement d'un passage de roue, � condition que 
la largeur soit de 550 mm � 400 mm au-dessus du 
point le plus bas de l'ouverture de la porte. Les coins 
sup�rieurs peuvent �tre arrondis par un arc de cercle 
d'un rayon maximal de 150 mm.

Fen�trede 
secours

Superficie d'ouverture:4 
000 cm 2

Une tol�rance de 5 % est toutefois autoris�e pour 
cette superficie dans le cas des homologations de type 
d�livr�es pendant l'ann�e suivant l'entr�e en vigueur 
du pr�sent R�glement. Un rectangle de 500 mm x 700 
mm doit pouvoir s'inscrire dans cette zone.



1.1.1. Un v�hicule auquel s’applique le paragraphe 7.7.1.10 de l’annexe 3 doit satisfaire aux 
exigences du paragraphe 7.6.3.1 de l’annexe 3 ou du paragraphe 1.1 de la pr�sente annexe en ce 
qui concerne les fen�tres de secours et les trappes d’�vacuation, et aux exigences minimales 
suivantes en ce qui concerne les portes de service et les portes de secours:

Ouverture Dimensions Remarques
Porte Encadrement Cette dimension peut �tre r�duite aux coins par un 

arc
de service Hauteur: 1 100 mm de cercle d'un rayon maximal de 150 mm.

LargeurPorte simple: 650 
mm.Porte double: 1200 
mm

Cette dimension peut �tre r�duite aux coins par un 
arc de cercle d'un rayon maximal de 150 mm. La 
largeur peut �tre r�duite de 100 mm lorsque la 
mesure est effectu�e au niveau des poign�es, et de 
250 mm lorsque l'empi�tement d'un passage de roue 
ou, dans le cas d'une porte automatique ou 
command�e, le m�canisme d'entra�nement, ou 
encore l'inclinaison du pare-brise l'exige.

Porte de 
secours

Hauteur: 1 100 
mmLargeur: 550 mm

La largeur peut �tre ramen�e � 300 mm en cas 
d'empi�tement d'un passage de roue, � condition que 
la largeur soit de 550 mm � 400 mm au-dessus du 
point le plus bas de l'ouverture de la porte. Les coins 
sup�rieurs peuvent �tre arrondis selon un arc de 
cercle d'un rayon maximal de 150 mm.

1.2. Emplacement des issues
1.2.1. La ou les portes de service doivent �tre situ�es sur le c�t� le plus proche du bord de la 
chauss�e dans le pays o� le v�hicule doit �tre immatricul�, ou bien sur la face arri�re du v�hicule.

1.2.2. Les issues doivent �tre plac�es de fa�on que chaque c�t� du v�hicule comporte au moins 
une issue.

1.2.3. La moiti� avant et la moiti� arri�re du compartiment voyageurs doivent comporter chacune 
au moins une issue.

1.2.4. Au moins une issue doit �tre plac�e soit sur la face arri�re, soit sur la face avant, sauf si le 
toit comporte une trappe d'�vacuation.



ANNEXE 8
PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX DISPOSITIFS 

TECHNIQUES FACILITANT L'ACC�S DES 
VOYAGEURS � MOBILIT� R�DUITE

1. G�N�RALIT�S
La pr�sente annexe contient les prescriptions applicables aux v�hicules con�us pour faciliter 
l’acc�s des voyageurs � mobilit� r�duite et aux utilisateurs de fauteuils roulants.

2. . CHAMP D'APPLICATION
Les pr�sentes prescriptions s’appliquent aux v�hicules offrant un acc�s facilit� aux voyageurs � 
mobilit� r�duite.

3. PRESCRIPTIONS
3.1. Marches
Au droit d’une porte de service au moins, la hauteur de la premi�re marche par rapport au sol ne 
doit pas d�passer 250 mm pour les v�hicules des classes I et A, et 320 mm pour ceux des classes 
II, III et B. Dans le cas o� une seule porte de service r�pond � cette condition, il ne doit y avoir ni 
obstacle ni indication qui emp�cherait cette porte d’�tre utilis�e � la fois pour l’entr�e et pour la 
sortie.

Comme variante admise pour les v�hicules des classes I et A, la hauteur de la premi�re marche 
par rapport au sol ne doit pas d�passer 270 mm au droit de deux ouvertures de service, une entr�e 
et une sortie.

Pour remplir cette condition, un syst�me de baraquage et/ou de marche r�tractable peut �tre 
utilis�.

La hauteur des marches dans un passage d’acc�s au droit des portes pr�cit�es et dans l’all�e ne 
doit pas d�passer 200 mm pour les v�hicules des classes I et A et 250 mm pour ceux des classes 
II, III et B.

La d�nivellation entre une all�e � plancher surbaiss� et une zone de places assises ne doit pas �tre 
consid�r�e comme une marche.

3.2. Si�ges r�serv�s et emplacements pour voyageurs � mobilit� r�duite
3.2.1. (R�serv�)

3.2.2 Il doit exister un espace suffisant pour un chien d’aveugle sous ou � c�t� d’au moins un des 
si�ges r�serv�s. Cet espace ne doit pas empi�ter sur l’all�e.

3.2.3 Les si�ges doivent comporter du c�t� de l’all�e des accoudoirs qui doivent pouvoir �tre 
facilement relev�s ou rabattus pour d�gager l’acc�s aux si�ges. Dans le cas de si�ges en vis-�-vis, 



un des si�ges de l’all�e peut, � la place, �tre �quip� d’une colonne. Cette colonne doit �tre 
positionn�e de mani�re � ce que la personne occupant le si�ge soit maintenue solidement sur le 
si�ge et que le si�ge soit facilement accessible.

3.2.4 La largeur minimale de l’assise d’un si�ge r�serv�, mesur�e � partir d’un plan vertical 
passant par le centre de la place assise, doit �tre de 220 mm de part et d’autre. 

3.2.5 La hauteur par rapport au plancher du coussin non comprim� doit �tre telle que la distance 
entre le plancher et un plan horizontal tangent � la face sup�rieure du coussin � l’avant soit 
comprise entre 400 et 500 mm.

3.2.6 Dans le cas des si�ges r�serv�s, l’espace disponible pour les pieds doit s’�tendre en avant du 
si�ge � partir d’un plan vertical passant par le bord avant du coussin. Cet espace ne doit, dans 
aucune direction, pr�senter une pente sup�rieure � 8 %.

3.2.7 Au-dessus de chaque si�ge r�serv�, il doit y avoir un espace libre d’une hauteur d’au moins 
1 300 mm pour les v�hicules des classes I et A et 900 mm pour les v�hicules de la classe II, 
mesur�e � partir du point le plus haut du coussin non comprim�. Cet espace libre doit s’�tendre 
au-dessus de la projection verticale de l’ensemble du si�ge et de l’espace correspondant 
disponible pour les pieds.

Un dossier de si�ge ou un autre objet peut faire intrusion dans ce champ � condition qu’il subsiste 
un espace libre vertical s’�tendant � au moins 230 mm en avant du coussin. Lorsque le si�ge 
r�serv� fait face � une cloison de plus de 1 200 mm de haut, cet espace minimal doit �tre de 300 
mm. � partir des bords de l’espace libre d�fini ci-dessus, des empi�tements sont autoris�s 
conform�ment aux paragraphes 7.7.8.6.3.1 � 7.7.8.6.3.4 de l’annexe 3 comme si la r�f�rence 
� l’espace libre aux paragraphes 7.7.8.6.1 et 7.7.8.6.2 de l’annexe 3 �tait une r�f�rence � l’espace 
libre d�fini ci-dessus. Les dispositions du paragraphe 7.7.8.1.4 de l’annexe 3 peuvent s’appliquer. 
Les barres et poign�es de maintien mentionn�es au paragraphe 3.4.2 peuvent empi�ter d’un 
maximum de 100 mm � partir de la paroi dans l’espace libre au-dessus de la projection verticale 
de l’espace r�serv� aux pieds. 

3.2.8 Sur les v�hicules comportant un si�ge r�serv�, un ou des pictogrammes conformes � la 
figure 23B de l’annexe 4 doivent �tre appos�s de mani�re visible depuis l’ext�rieur � l’avant droit 
du v�hicule et � c�t� de la ou des portes de service appropri�es. Un pictogramme doit �tre appos� 
� l’int�rieur du v�hicule � c�t� de l’emplacement du si�ge r�serv�.

3.3. Dispositifs de communication
3.3.1 Un dispositif de communication doit �tre install� � c�t� de tout si�ge r�serv� et � tout 
emplacement pour fauteuil roulant, � une hauteur comprise entre 700 mm et 1 200 mm � partir du 
plancher.

3.3.2 Les dispositifs de communication pr�sents dans la zone de plancher surbaiss� doivent �tre 
situ�s � une hauteur comprise entre 800 mm et 1 500 mm, l� o� il n’y a pas de si�ges.

3.3.3 (R�serv�)



3.3.4 Lorsqu’un v�hicule est �quip� d’une rampe ou d’une plate-forme de levage, un moyen de 
communication avec le conducteur doit �tre install� � l’ext�rieur � c�t� de la porte, � une hauteur 
comprise entre 850 mm et 1 300 mm par rapport au sol. Cette prescription ne s’applique pas � 
une porte situ�e dans le champ de vision directe du conducteur.

3.4. Barres de maintien vers des si�ges r�serv�s
3.4.1. Une barre de maintien plac�e � une hauteur comprise entre 800 et 900 mm par rapport au 
plancher doit �tre install�e entre les si�ges r�serv�s vis�s au paragraphe 7.7.8.5.3 de l’annexe 3 et 
au moins une porte de service convenant � la mont�e et � la descente. Elle peut s’interrompre 
lorsqu’il est n�cessaire d’acc�der � l’espace r�serv� au fauteuil roulant, � un si�ge situ� sur un 
passage de roue, � un escalier, un passage d’acc�s ou une all�e. Une barre de maintien ne peut 
�tre interrompue sur plus de 1 050 mm et une barre de maintien verticale doit �tre pr�vue sur un 
c�t� au moins de l’espace libre.

3.4.2 Des barres ou poign�es de maintien doivent �tre fix�es � proximit� des si�ges r�serv�s afin 
de faciliter leur occupation et leur d�gagement et doivent �tre con�ues de telle mani�re que les 
voyageurs puissent facilement les saisir.

3.5. Pente du plancher
La pente de toute all�e, de tout passage d’acc�s ou de toute surface de plancher entre un si�ge 
r�serv� ou un emplacement pour fauteuil roulant et au moins une entr�e et une sortie ou une 
entr�e/sortie combin�e ne doit pas �tre sup�rieure � 8 %. Ces parties en pente doivent �tre 
pourvues d’un rev�tement antid�rapant.

3.6. Emplacements pour fauteuil roulant
3.6.1. Pour chaque occupant de fauteuil roulant pour lequel le compartiment voyageurs est pr�vu, 
il doit exister un emplacement sp�cial d’au moins 750 mm de largeur et 1 300 mm de longueur. 
Le plan longitudinal de cet emplacement doit �tre parall�le au plan longitudinal du v�hicule et le 
rev�tement de plancher de cet emplacement doit �tre antid�rapant.

Dans le cas d’un emplacement pour fauteuil roulant destin� � recevoir un fauteuil roulant faisant 
face vers l’avant, le haut des dossiers des si�ges situ�s juste en avant peut faire saillie dans 
l’emplacement pour autant qu’un espace libre subsiste conform�ment � la figure 22 de l’annexe 
4.

3.6.2 Le v�hicule doit comporter au moins une porte permettant le passage d’un fauteuil roulant. 
Dans le cas des v�hicules de la classe I, au moins une porte d’acc�s pour fauteuil roulant doit �tre 
une porte de service. La porte d’acc�s pour fauteuil roulant doit �tre �quip�e d’un dispositif 
d’aide � l’embarquement conforme aux dispositions du paragraphe 3.11.3 (plate-forme de levage) 
ou 3.11.4 (rampe) de la pr�sente annexe.

3.6.3 Une porte pour fauteuil roulant qui n’est pas une porte de service doit avoir une hauteur 
minimale de 1 400 mm. Toutes les portes permettant l’acc�s des fauteuils roulants doivent avoir 
une largeur minimale de 900 mm, dimension qui peut �tre r�duite de 100 mm lorsque la mesure 
est effectu�e au niveau des poign�es de maintien.

3.6.4 Il doit �tre possible de faire passer un fauteuil de r�f�rence ayant les dimensions indiqu�es � 



la figure 21 de l’annexe 4 depuis l’ext�rieur du v�hicule jusqu’� l’emplacement sp�cial ou aux 
emplacements sp�ciaux par au moins l’une des portes pour fauteuil roulant.

Dans le cas des v�hicules de la classe I pourvus de plusieurs emplacements pour fauteuil roulant, 
cet essai doit �tre men� � bien pour chaque emplacement, les autres emplacements �tant occup�s 
par un fauteuil de r�f�rence.

3.6.5 Dans les v�hicules des classes I et A �quip�s d’une rampe pour fauteuil roulant, un fauteuil 
roulant de r�f�rence ayant les dimensions indiqu�es � la figure 21 de l’annexe 4 doit pouvoir 
entrer dans ces v�hicules et en sortir en marche avant.

3.6.6 Sur les v�hicules pourvus d’un emplacement pour fauteuil roulant, un ou plusieurs 
pictogrammes conformes � la figure 23A de l’annexe 4 doivent �tre appos�s de mani�re visible 
depuis l’ext�rieur � l’avant droit du v�hicule et � c�t� de la ou des portes de service appropri�es.

Un de ces pictogrammes doit �tre appos� � l’int�rieur du v�hicule � c�t� de chacun des espaces 
destin�s pour fauteuil roulant et indiquer si ceux-ci doivent �tre tourn�s vers l’avant ou vers 
l’arri�re du v�hicule.

3.7. Si�ges et voyageurs debout pr�sents dans l’emplacement pour fauteuil roulant
3.7.1. Des strapontins peuvent �tre install�s dans un emplacement pour fauteuil roulant. 
Cependant, lorsqu’ils sont relev�s et inutilis�s, ils ne doivent pas faire intrusion dans cet 
emplacement.

3.7.2 Un v�hicule peut �tre �quip� de si�ges amovibles install�s dans l’emplacement pour fauteuil 
roulant, � condition que ces si�ges puissent �tre ais�ment enlev�s par le conducteur ou un 
membre de l’�quipage.

3.7.3 Dans les v�hicules des classes I, II et A, lorsqu’une partie d’un strapontin ou, pour tout 
si�ge, l’espace disponible pour les pieds font intrusion dans l’emplacement pour fauteuil roulant, 
il doit �tre fix� sur ces si�ges ou � leur proximit� des panneaux portant la mention suivante (ou un 
pictogramme ayant la m�me signification):

"Veuillez laisser cet emplacement libre pour un occupant de fauteuil roulant.".

Les dispositions du paragraphe 7.6.11.4 de l’annexe 3 s’appliquent � toute inscription utilis�e.

3.7.4 Dans les v�hicules pourvus d’un ou plusieurs espaces pour fauteuil roulant r�serv�s 
exclusivement aux utilisateurs de fauteuils roulants conform�ment au paragraphe 7.2.2.2.10 de 
l’annexe 3, ces espaces doivent �tre signal�s de fa�on claire et durable au moyen de la mention 
reproduite ci-apr�s, d’une mention �quivalente ou d’un pictogramme ayant la m�me signification:

"Zone r�serv�e exclusivement aux utilisateurs de fauteuils roulants"

Les dispositions du paragraphe 7.6.11.4 de l’annexe 3 s’appliquent � toute inscription utilis�e. 

3.8. Stabilit� des fauteuils roulants



3.8.1 Dans les v�hicules o� des dispositifs de retenue des occupants doivent �tre install�s, 
l’emplacement pour fauteuil roulant doit �tre con�u de mani�re � ce que l’utilisateur du fauteuil 
roulant voyage en �tant tourn� vers l’avant et �tre �quip� de dispositifs de retenue conformes aux 
prescriptions du paragraphe 3.8.2 ou � celles du paragraphe 3.8.3.

Dans les v�hicules o� il n’est pas prescrit de dispositifs de retenue des occupants, l’emplacement 
pour fauteuil roulant doit soit �tre �quip� de dispositifs de retenue conformes aux prescriptions du 
paragraphe 3.8.2 ou � celles du paragraphe 3.8.3, soit satisfaire aux prescriptions du paragraphe 
3.8.4.

3.8.2 Fauteuil roulant tourn� vers l’avant Prescriptions d’essai statique

3.8.2.1 Chaque emplacement pour fauteuil roulant doit �tre �quip� d’un dispositif capable de 
retenir le fauteuil roulant et l’utilisateur du fauteuil roulant.

3.8.2.2 Le dispositif de retenue et ses ancrages doivent �tre con�us pour r�sister � des forces 
�quivalant � celles auxquelles doivent r�sister les si�ges pour voyageurs et leurs dispositifs de 
retenue.

3.8.2.3 Le dispositif de retenue doit �tre soumis � un essai statique comme suit:

3.8.2.3.1 les forces prescrites doivent �tre appliqu�es vers l’avant et vers l’arri�re, s�par�ment et 
au syst�me de retenue lui-m�me;

3.8.2.3.2 la force doit �tre maintenue pendant une dur�e d’au moins 0,2 s;

3.8.2.3.3 le dispositif de retenue doit pouvoir r�sister � l’essai sans d�faillance. Une d�formation 
permanente, y compris une rupture partielle du dispositif de retenue, n’est pas consid�r�e comme 
une d�faillance si la force prescrite a �t� maintenue pendant la dur�e sp�cifi�e. Lorsqu’il y a lieu, 
le dispositif de d�verrouillage permettant de lib�rer le fauteuil roulant doit pouvoir �tre actionn� 
� la main une fois que la force de traction a cess� d’�tre appliqu�e. 

3.8.2.4 Vers l’avant, dans le cas de dispositifs de retenue s�par�s pour le fauteuil roulant et pour 
son occupant.

3.8.2.4.1 Pour la cat�gorie M2:

3.8.2.4.1.1 1 110  20 daN dans le cas d’une ceinture abdominale. La force doit �tre appliqu�e 
sur le dispositif de retenue de l’occupant du fauteuil dans le plan horizontal du v�hicule et vers 
l’avant de celui-ci si le dispositif de retenue n’est pas fix� au plancher. S’il est fix� au plancher, la 
force doit �tre appliqu�e sous un angle de 45  10 degr�s par rapport au plan horizontal du 
v�hicule et vers l’avant de celui-ci;

3.8.2.4.1.2 675  20 daN dans le plan horizontal du v�hicule et vers l’avant de celui-ci sur la 
sangle abdominale de la ceinture et 675  20 daN dans le plan horizontal du v�hicule et vers 
l’avant de celui-ci sur le baudrier de la ceinture dans le cas d’une ceinture trois points;



3.8.2.4.1.3 1 715  20 daN sous un angle de 45  10 degr�s par rapport au plan horizontal du 
v�hicule et vers l’avant de celui-ci sur le dispositif de retenue du fauteuil roulant;

3.8.2.4.1.4 ces forces doivent �tre appliqu�es simultan�ment;

3.8.2.4.2 Pour la cat�gorie M3:

3.8.2.4.2.1 740  20 daN dans le cas d’une ceinture abdominale. La force doit �tre appliqu�e sur 
le dispositif de retenue de l’occupant du fauteuil roulant dans le plan horizontal du v�hicule et 
vers l’avant de celui-ci si le dispositif de retenue n’est pas fix� au plancher. S’il est fix� au 
plancher, la force doit �tre appliqu�e sous un angle de 45  10 degr�s par rapport au plan 
horizontal du v�hicule et vers l’avant de celui-ci;

3.8.2.4.2.2 450  20 daN dans le plan horizontal du v�hicule et vers l’avant de celui-ci sur la 
sangle abdominale de la ceinture et 450  20 daN dans le plan horizontal du v�hicule et vers 
l’avant de celui-ci sur le baudrier de la ceinture dans le cas d’une ceinture trois points;

3.8.2.4.2.3 1 130  20 daN sous un angle de 45  10 degr�s par rapport au plan horizontal du 
v�hicule et vers l’avant de celui-ci sur le dispositif de retenue du fauteuil roulant;

3.8.2.4.2.4 les forces doivent �tre appliqu�es simultan�ment. 

3.8.2.5 vers l’avant, dans le cas d’un dispositif de retenue combin� du fauteuil roulant et de 
l’occupant de celui-ci. 

3.8.2.5.1 Pour la cat�gorie M2;

3.8.2.5.1.1 1 110  20 daN sous un angle de 45  10 degr�s par rapport au plan horizontal du 
v�hicule et vers l’avant de celui-ci, la force �tant appliqu�e au dispositif de retenue de l’occupant 
du fauteuil roulant dans le cas d’une ceinture abdominale;

3.8.2.5.1.2 675  20 daN sous un angle de 45  10 degr�s par rapport au plan horizontal du 
v�hicule et vers l’avant de celui-ci sur la sangle abdominale de la ceinture et 675  20 daN dans 
le plan horizontal du v�hicule et vers l’avant de celui-ci sur le baudrier de la ceinture dans le cas 
d’une ceinture trois points;

3.8.2.5.1.3 1 715  20 daN sous un angle de 45  10 degr�s par rapport au plan horizontal du 
v�hicule et vers l’avant de celui-ci, la force �tant appliqu�e au dispositif de retenue du fauteuil 
roulant;

3.8.2.5.1.4 ces forces doivent �tre appliqu�es simultan�ment. 

3.8.2.5.2 Pour la cat�gorie M3:



3.8.2.5.2.1 740  20 daN sous un angle de 45  10 degr�s par rapport au plan horizontal du 
v�hicule et vers l’avant de celui-ci, la force �tant appliqu�e au dispositif de retenue de l’occupant 
du fauteuil roulant dans le cas d’une ceinture abdominale;

3.8.2.5.2.2 450  20 daN sous un angle de 45  10 degr�s par rapport au plan horizontal du 
v�hicule et vers l’avant de celui-ci sur la sangle abdominale de la ceinture et 450  20 daN dans 
le plan horizontal du v�hicule et vers l’avant de celui-ci sur le baudrier de la ceinture dans le cas 
d’une ceinture trois points;

3.8.2.5.2.3 1 130  20 daN sous un angle de 45  10 degr�s par rapport au plan horizontal du 
v�hicule et vers l’avant de celui-ci, la force �tant appliqu�e au dispositif de retenue du fauteuil 
roulant;

3.8.2.5.2.4 ces forces doivent �tre appliqu�es simultan�ment.

3.8.2.6 Vers l’arri�re:

3.8.2.6.1 810  20 daN sous un angle de 45  10 degr�s par rapport au plan horizontal du 
v�hicule et vers l’arri�re de celui-ci, la force �tant appliqu�e au dispositif de retenue du fauteuil 
roulant.

3.8.2.7 Dans tous les cas, les forces sont appliqu�es sur le dispositif de retenue de l’occupant du 
fauteuil roulant au moyen d’un dispositif de traction adapt� au type de ceinture, comme indiqu� 
dans le R�glement n� 14.

3.8.3 Fauteuil roulant orient� vers l’avant Prescriptions d’essai mixte

3.8.3.1 Tout emplacement pour fauteuil roulant doit �tre �quip� d’un dispositif de retenue du 
fauteuil roulant utilisable pour usage g�n�ral et doit permettre le transport d’un fauteuil roulant et 
de son occupant tourn�s face � l’avant du v�hicule;

3.8.3.2 Tout emplacement pour fauteuil roulant doit �tre �quip� d’un dispositif de retenue de 
l’occupant du fauteuil roulant comportant au minimum deux points d’ancrage et une ceinture 
abdominale, con�u et construit de composants destin�s � r�pondre aux m�mes exigences que 
ceux d’une ceinture de s�curit� conforme au R�glement no 16;

3.8.3.3 Tout dispositif de retenue install� dans un emplacement pour fauteuil roulant doit pouvoir 
�tre d�verrouill� facilement en cas d’urgence; 

3.8.3.4 Un dispositif de retenue pour fauteuil roulant doit:

3.8.3.4.1 soit satisfaire aux prescriptions d’essai dynamique �nonc�es au paragraphe 3.8.3.8 et 
�tre solidement fix� � des ancrages sur le v�hicule satisfaisant aux prescriptions d’essai statique 
�nonc�es au paragraphe 3.8.2.6;

3.8.3.4.2 soit �tre solidement fix� aux ancrages sur le v�hicule de telle mani�re que la 



combinaison du dispositif et des ancrages satisfasse aux prescriptions du paragraphe 3.8.3.8.

3.8.3.5 Un dispositif de retenue de l’occupant du fauteuil roulant doit:

3.8.3.5.1 soit satisfaire aux prescriptions d’essai dynamique �nonc�es au paragraphe 3.8.3.9 et 
�tre solidement fix� � des ancrages sur le v�hicule qui satisfont aux prescriptions d’essai statique 
�nonc�es au paragraphe 3.8.3.6;

3.8.3.5.2 soit �tre solidement fix� � des ancrages sur le v�hicule de telle mani�re que la 
combinaison du dispositif et des ancrages satisfasse aux prescriptions d’essai dynamique 
�nonc�es au paragraphe 3.8.3.9 lorsque le dispositif est fix� � des ancrages conform�ment aux 
dispositions �nonc�es au paragraphe 3.8.3.6.7.

3.8.3.6 Un essai statique doit �tre ex�cut� sur les ancrages simultan�ment pour le dispositif de 
retenue du fauteuil roulant et le dispositif de retenue de l’occupant du fauteuil roulant selon les 
conditions suivantes:

3.8.3.6.1 les forces indiqu�es au paragraphe 3.8.3.7 doivent �tre appliqu�es au moyen d’un 
dispositif reproduisant la g�om�trie du dispositif de retenue du fauteuil roulant;

3.8.3.6.2 les forces indiqu�es au paragraphe 3.8.3.7.3 doivent �tre appliqu�es au moyen d’un 
dispositif reproduisant la position g�om�trique du dispositif de retenue de l’occupant du fauteuil 
roulant et d’un dispositif de traction tel qu’il est d�fini au paragraphe 6.3.4 du R�glement no 14;

3.8.3.6.3 les forces indiqu�es aux paragraphes 3.8.3.6.1 et 3.8.3.6.2 doivent �tre appliqu�es 
simultan�ment vers l’avant sous un angle de 10  5 degr�s au-dessus du plan horizontal;

3.8.3.6.4 les forces indiqu�es au paragraphe 3.8.3.6.1 doivent �tre appliqu�es vers l’arri�re et sous 
un angle de 10  5 degr�s au-dessus du plan horizontal;

3.8.3.6.5 les forces, qui doivent �tre appliqu�es aussi rapidement que possible, doivent passer par 
l’axe vertical central de l’emplacement pour fauteuil roulant;

3.8.3.6.6 les forces doivent �tre maintenues pendant une dur�e d’au moins 0,2 s;

3.8.3.6.7 l’essai doit �tre ex�cut� sur une section repr�sentative de la structure du v�hicule, 
comprenant tous les am�nagements du v�hicule susceptibles de contribuer � la r�sistance ou � la 
rigidit� de la structure.

3.8.3.7 Les forces dont il est question au paragraphe 3.8.3.6 sont:

3.8.3.7.1 dans le cas des ancrages pr�vus pour un dispositif de retenue pour fauteuil roulant 
install� sur un v�hicule de la cat�gorie M2:

3.8.3.7.1.1 1 110  20 daN dans le plan longitudinal du v�hicule et vers l’avant de celui-ci � une 
hauteur d’au moins 200 mm et d’au plus 300 mm, mesur�e verticalement � partir du plancher de 



l’emplacement pour fauteuil roulant; et

3.8.3.7.1.2 550  20 daN dans le plan longitudinal du v�hicule et vers l’arri�re de celui-ci � une 
hauteur d’au moins 200 mm et d’au plus 300 mm, mesur�e verticalement � partir du plancher de 
l’emplacement pour fauteuil roulant;

3.8.3.7.2 dans le cas des ancrages pr�vus pour un dispositif de retenue pour fauteuil roulant 
install� sur un v�hicule de la cat�gorie M3:

3.8.3.7.2.1 740  20 daN dans le plan longitudinal du v�hicule et vers l’avant de celui-ci � une 
hauteur d’au moins 200 mm et d’au plus 300 mm, mesur�e verticalement � partir du plancher de 
l’emplacement pour fauteuil roulant; et

3.8.3.7.2.2 370  20 daN dans le plan longitudinal du v�hicule et vers l’arri�re de celui-ci � une 
hauteur d’au moins 200 mm et d’au plus 300 mm, mesur�e verticalement � partir du plancher de 
l’emplacement pour fauteuil roulant;

3.8.3.7.3 dans le cas des ancrages pr�vus pour un dispositif de retenue de l’utilisateur du fauteuil 
roulant, les forces doivent �tre conformes aux prescriptions du paragraphe 6.4 du R�glement no

14. Les forces sont appliqu�es au moyen d’un dispositif de traction adapt� au type de ceinture, 
comme indiqu� dans le R�glement n� 14. 

3.8.3.8 Un dispositif de retenue pour fauteuil roulant doit �tre soumis � un essai dynamique 
ex�cut� dans les conditions ci-apr�s:

3.8.3.8.1 un chariot d’essai repr�sentatif d’un fauteuil roulant d’une masse de 85 kg doit, lors 
d’un freinage � partir de 48-50 km/h jusqu’� l’arr�t, �tre soumis � une impulsion 
d�c�l�ration/temps:

3.8.3.8.1.1 sup�rieure � 20 g vers l’avant pendant une dur�e cumulative d’au moins 0,015 s;

3.8.3.8.1.2 sup�rieure � 15 g vers l’avant pendant une dur�e cumulative d’au moins 0,04 s;

3.8.3.8.1.3 d�passant une dur�e de 0,075 s;

3.8.3.8.1.4 ne d�passant pas 28 g ni une dur�e de 0,08 s;

3.8.3.8.1.5 ne d�passant pas une dur�e de 0,12 s;

3.8.3.8.2 un chariot d’essai repr�sentatif d’un fauteuil roulant d’une masse de 85 kg doit, lors 
d’un freinage � partir de 48-50 km/h jusqu’� l’arr�t, �tre soumis � une impulsion 
d�c�l�ration/temps:

3.8.3.8.2.1 d�passant 5 g vers l’arri�re pendant une dur�e cumulative d’au moins 0,015 s;

3.8.3.8.2.2 ne d�passant pas 8 g vers l’arri�re ni une dur�e de 0,02 s;



3.8.3.8.3 l’essai prescrit au paragraphe 3.8.3.8.2 n’a pas � �tre ex�cut� si les m�mes dispositifs 
sont utilis�s pour l’essai vers l’avant et l’essai vers l’arri�re, ou si un essai �quivalent a �t� 
ex�cut�;

3.8.3.8.4 pour l’essai pr�cit�, le dispositif de retenue pour fauteuil roulant doit �tre fix�:

3.8.3.8.4.1 soit � des ancrages mont�s sur le banc d’essai qui reproduisent la g�om�trie des 
ancrages sur un v�hicule sur lequel le dispositif de retenue est destin� � �tre install�;

3.8.3.8.4.2 soit � des ancrages faisant partie d’une section repr�sentative du v�hicule sur lequel le 
dispositif de retenue est destin� � �tre mont�, conform�ment aux dispositions �nonc�es au 
paragraphe 3.8.3.6.7.

3.8.3.9 Un dispositif de retenue de l’utilisateur du fauteuil roulant doit satisfaire aux prescriptions 
d’essai �nonc�es au paragraphe 7.7.4 du R�glement no 16, ou d’un essai �quivalant � l’essai 
d’impulsion d�c�l�ration/temps d�crit au paragraphe 3.8.3.8.1. Une ceinture de s�curit� 
homologu�e conform�ment au R�glement no 16 et portant le marquage appropri� est r�put�e 
satisfaire � ces dispositions.

3.8.3.10 L’essai prescrit aux paragraphes 3.8.3.6, 3.8.3.8 ou 3.8.3.9 est consid�r� comme ayant 
donn� un r�sultat n�gatif si les conditions ci-apr�s ne sont pas remplies:

3.8.3.10.1 aucune partie du dispositif ne doit s’�tre rompue ou ne doit s’�tre d�tach�e de son 
ancrage ou du v�hicule au cours de l’essai;

3.8.3.10.2 les m�canismes permettant de lib�rer le fauteuil roulant et l’occupant doivent pouvoir 
fonctionner apr�s l’essai;

3.8.3.10.3 lors de l’essai prescrit en 3.8.3.8, le fauteuil roulant ne doit pas se d�placer de plus de 
200 mm selon l’axe longitudinal du v�hicule au cours de l’essai;

3.8.3.10.4 aucune partie du dispositif ne doit �tre d�form�e apr�s l’essai � un tel point qu’elle 
pr�sente des ar�tes vives ou d’autres asp�rit�s pouvant causer des blessures.

3.8.3.11 Les instructions d’emploi du dispositif doivent �tre appos�es de mani�re bien visible � 
c�t� de celui-ci.

3.8.4 Fauteuil roulant tourn� vers l’arri�re Prescriptions d’essai statique

3.8.4.1 Les v�hicules pour lesquels il n’est pas prescrit de dispositifs de retenue des occupants, 
peuvent, au lieu de satisfaire aux prescriptions du paragraphe 3.8.2 ou du paragraphe 3.8.3, �tre 
pourvus d’un emplacement pour fauteuil roulant con�u pour que l’occupant du fauteuil roulant 
puisse voyager sans dispositif de retenue dans le fauteuil tourn� vers l’arri�re et appuy� vers 
l’avant contre un �l�ment d’appui ou un panneau d’appui; il doit alors �tre satisfait aux 
dispositions ci-apr�s:



3.8.4.1.1 l’un des c�t�s longitudinaux de l’emplacement pour fauteuil roulant doit �tre adjacent � 
une paroi lat�rale du v�hicule ou � une cloison;

3.8.4.1.2 � l’avant de l’emplacement pour fauteuil roulant il doit exister un �l�ment d’appui ou un 
panneau d’appui perpendiculaire � l’axe longitudinal du v�hicule;

3.8.4.1.3 les roues ou le dossier du fauteuil roulant doivent s’appuyer contre l’�l�ment d’appui ou 
le panneau d’appui pour �viter tout risque de basculement du fauteuil et doivent satisfaire aux 
dispositions du paragraphe 3.8.5;

3.8.4.1.4 une barre ou poign�e de maintien doit �tre fix�e � la paroi du v�hicule de mani�re que 
l’occupant du fauteuil roulant puisse la saisir facilement. Cette barre ne doit pas d�border de plus 
de 90 mm sur la projection verticale de l’emplacement pour fauteuil roulant ni �tre situ�e � une 
hauteur inf�rieure � 850 mm par rapport au plancher de cet emplacement; 

3.8.4.1.5 une barre de maintien r�tractable ou tout dispositif rigide �quivalent doit �tre install� du 
c�t� oppos� � la paroi de l’emplacement pour fauteuil roulant pour emp�cher tout d�placement 
lat�ral du fauteuil roulant; elle doit pouvoir �tre saisie facilement par l’utilisateur du fauteuil 
roulant;

3.8.4.1.6 un panneau doit �tre appos� � c�t� de l’emplacement pour fauteuil roulant; il doit porter 
l’inscription suivante:

"Cet emplacement est r�serv� � un fauteuil roulant. Le fauteuil doit �tre plac� face vers l’arri�re, 
avec son dos cal� contre l’�l�ment d’appui ou le panneau d’appui situ�s en avant; les freins 
doivent �tre mis.".

Les dispositions du paragraphe 7.6.11.4 de l’annexe 3 s’appliquent � toute inscription utilis�e.

3.8.5 Prescriptions concernant le panneau d’appui et l’�l�ment d’appui

3.8.5.1 Un panneau d’appui install� dans un emplacement pour fauteuil roulant conform�ment au 
paragraphe 3.8.4 doit pouvoir r�sister � une force de 250  20 daN appliqu�e au centre de sa 
surface matelass�e, perpendiculaire � l’axe longitudinal du v�hicule, � une hauteur comprise entre 
600 et 800 mm inclus mesur�e verticalement � partir du plancher de l’espace pour fauteuil 
roulant, pendant au moins 1,5 s au moyen d’un cube de 200 mm de c�t�, dans le plan longitudinal 
du v�hicule vers l’avant de celui-ci. Le panneau d’appui ne doit pas s’enfoncer de plus de 100 
mm ni subir de d�formation ou de d�t�rioration permanentes.

3.8.5.2 Un �l�ment d’appui install� dans un emplacement pour fauteuil roulant conform�ment au 
paragraphe 3.8.4 doit pouvoir r�sister � une force de 250  20 daN appliqu�e en sa partie 
centrale, perpendiculaire � l’axe longitudinal du v�hicule, pendant au moins 1,5 s dans le plan 
longitudinal du v�hicule vers l’avant de celui-ci. L’�l�ment d’appui ne doit pas s’enfoncer de plus 
de 100 mm ni subir de d�formation ou de d�t�rioration permanentes.



3.8.6 Exemple de panneau d’appui satisfaisant aux prescriptions du paragraphe 3.8.4.1.3.

3.8.6.1 Le bord inf�rieur du panneau d’appui se situe � une hauteur comprise entre 350 et 480 
mm, mesur�e verticalement � partir du plancher de l’emplacement pour fauteuil roulant.

3.8.6.2 Le bord sup�rieur du panneau d’appui se situe � une hauteur d’au moins 1 300 mm, 
mesur�e verticalement � partir du plancher de l’emplacement pour fauteuil roulant.

3.8.6.3 La largeur du panneau d’appui doit avoir une largeur:

3.8.6.3.1 comprise entre 270 et 420 mm jusqu’� une hauteur de 830 mm mesur�e verticalement � 
partir du plancher de l’emplacement pour fauteuil roulant, et 

3.8.6.3.2 comprise entre 270 mm et 300 mm � une hauteur sup�rieure � 830 mm mesur�e 
verticalement � partir du plancher de l’emplacement pour fauteuil roulant.

3.8.6.4 Le panneau d’appui est inclin� vers l’avant du v�hicule et forme avec la verticale un angle 
compris entre quatre et huit degr�s.

3.8.6.5 La surface matelass�e du panneau d’appui forme un plan unique et continu.

3.8.6.6 La surface matelass�e du panneau d’appui passe par l’un des points appartenant � un plan 
vertical imaginaire situ� � une distance de la limite avant de l’espace pour fauteuil roulant 
comprise entre 100 et 120 mm, mesur�e horizontalement et � une hauteur comprise entre 
830 et 870 mm, mesur�e verticalement par rapport au plancher de l’espace pour fauteuil roulant.

3.9. Commandes de portes
3.9.1. Si une porte vis�e au paragraphe 3.6 est �quip�e de commandes d’ouverture destin�es � 
�tre utilis�es dans les conditions normales, ces commandes doivent:

3.9.1.1 lorsqu’elles sont situ�es � l’ext�rieur, �tre plac�es sur ou � proximit� de ladite porte � une 
hauteur comprise entre 850 mm et 1 300 mm par rapport au sol et � 900 mm au maximum de la 
porte, et 

3.9.1.2 lorsque sont situ�es � l’int�rieur dans des v�hicules des classes I, II et III, �tre plac�es sur 
ou � proximit� de ladite porte � une hauteur comprise entre 850 mm et 1 300 mm par rapport � la 
surface sup�rieure du plancher ou � la marche la plus proche de cette commande et � 900 mm au 
maximum de l’ouverture de la porte.

3.10. (R�serv�)
3.11. Dispositifs d'aide � l'embarquement
3.11.1. Prescriptions g�n�rales

3.11.1.1. Les commandes actionnant les dispositifs d’aide � l’embarquement doivent �tre 
clairement identifi�es. La position "sorti" ou "abaiss�" du dispositif d’aide � l’embarquement doit 
�tre signal�e au conducteur par un t�moin.



3.11.1.2En cas de panne d’un dispositif de s�curit�, les plates-formes de levage, rampes 
et syst�mes de baraquage ne doivent pouvoir fonctionner que s’ils peuvent �tre actionn�s sans 
danger manuellement. Le type et l’emplacement du m�canisme de fonctionnement d’urgence 
doivent �tre clairement indiqu�s. En cas de panne �lectrique, les plates-formes de levage doivent 
pouvoir �tre actionn�es manuellement.

3.11.1.3L’acc�s � l’une des portes de service ou de secours du v�hicule peut �tre obstru� par un 
dispositif d’aide � l’embarquement dans la mesure o� les conditions ci-apr�s sont respect�es, tant 
� l’int�rieur qu’� l’ext�rieur du v�hicule:

3.11.1.3.1le dispositif d’embarquement n’obstrue pas l’acc�s � la poign�e ou � un autre syst�me 
d’ouverture de la porte;

3.11.1.3.2le dispositif d’embarquement peut �tre d�plac� facilement pour d�gager l’ouverture de 
la porte en cas d’urgence.

3.11.2. Syst�me de baraquage

3.11.2.1. Un interrupteur principal est exig� pour permettre le fonctionnement du syst�me 
de baraquage.

3.11.2.2Toute commande d�terminant l’abaissement ou le rel�vement d’une partie quelconque ou 
de l’ensemble de la carrosserie par rapport au niveau de la route doit �tre clairement identifi�e et 
�tre sous le contr�le direct du conducteur.

3.11.2.3La manoeuvre d’abaissement ou de rel�vement doit pouvoir �tre arr�t�e et 
imm�diatement invers�e par une commande situ�e � la fois � port�e du conducteur, lorsqu’il est 
assis dans sa cabine et, par ailleurs, � c�t� de toute autre commande de fonctionnement du 
syst�me de baraquage.

3.11.2.4Tout syst�me de baraquage install� sur un v�hicule doit �tre tel que le v�hicule ne puisse 
rouler � une vitesse sup�rieure � 5 km/h lorsqu’il est plus bas que la hauteur normale de marche.

3.11.3. Plate-forme de levage

3.11.3.1. Dispositions g�n�rales

3.11.3.1.1. Les plates-formes de levage ne doivent pouvoir fonctionner que lorsque le v�hicule 
est � l’arr�t. La plate-forme doit rester totalement immobile tant qu’un dispositif con�u pour 
emp�cher le fauteuil de tomber de la plate-forme n’a pas �t� actionn� ou n’est pas entr� 
automatiquement en action.

3.11.3.1.2La plate-forme doit avoir au moins 800 mm de largeur et 1 200 mm de longueur et elle 
doit pouvoir fonctionner lorsqu’elle supporte une charge d’au moins 300 kg.

3.11.3.2. Prescriptions techniques suppl�mentaires pour les plates-formes � commande�lectrique



3.11.3.2.1. La commande doit �tre con�ue de mani�re � revenir automatiquement � la position 
arr�t si on la l�che. Le mouvement de la plate-forme doit alors s’arr�ter imm�diatement et il doit 
�tre possible de commander un mouvement, dans un sens ou dans l’autre.

3.11.3.2.2Un dispositif de s�curit� (par exemple un m�canisme d’inversion de marche) doit 
prot�ger les zones non visibles � l’op�rateur, o� le mouvement de la plate-forme risquerait de 
coincer ou d’�craser des objets.

3.11.3.2.3Si l’un de ces dispositifs de s�curit� entre en fonction, le mouvement de la plate-forme 
doit s’arr�ter imm�diatement et s’inverser.

3.11.3.3. Plates-formes �lectriques

3.11.3.3.1. Si la plate-forme est install�e � une porte de service situ�e dans le champ de vision 
directe du conducteur du v�hicule, elle peut �tre command�e par celui-ci depuis son si�ge.

3.11.3.3.2Dans tous les autres cas, les commandes doivent �tre situ�es � c�t� de la plate-forme. 
Elles ne doivent pouvoir �tre mises en fonction et hors fonction que par le conducteur depuis son 
si�ge.

3.11.3.4. Plate-forme actionn�e manuellement

3.11.3.4.1. La plate-forme doit �tre con�ue pour �tre actionn�e par des commandes se trouvant 
� c�t�.

3.11.3.4.2La plate-forme doit �tre con�ue de mani�re � ne pas n�cessiter de forces excessives 
pour l’actionner.

3.11.4. Rampe

3.11.4.1. Dispositions g�n�rales

3.11.4.1.1. La rampe ne doit pouvoir �tre utilis�e que lorsque le v�hicule est � l’arr�t.

3.11.4.1.2Ses bords ext�rieurs doivent �tre arrondis selon un rayon d’au moins 2,5 mm; 
ses angles ext�rieurs doivent �tre arrondis selon un rayon d’au moins 5 mm.

3.11.4.1.3La surface utilisable de la rampe doit avoir au moins 800 mm de largeur. La pente de la 
rampe, lorsqu’elle est sortie et qu’elle repose sur un trottoir de 150 mm de hauteur, ne doit pas 
d�passer 12 %. La pente de la rampe, lorsqu’elle est sortie et qu’elle repose sur le sol, ne doit pas 
d�passer 36 %. Un syst�me de baraquage peut �tre utilis� pour la r�alisation de cet essai.

3.11.4.1.4Toute rampe qui, lorsqu’elle est en position d’utilisation, a plus de 1 200 mm de 
longueur doit �tre munie d’un dispositif emp�chant le fauteuil de tomber sur les c�t�s de la 
rampe.

3.11.4.1.5Toute rampe doit pouvoir �tre utilis�e sans risque avec une charge de 300 kg.



3.11.4.1.6Le bord ext�rieur des surfaces de la rampe qui peuvent �tre utilis�es par un fauteuil 
roulant est clairement marqu� par une bande de couleur d’une largeur comprise entre 45 et 55
mm qui tranche sur le reste de la surface de la rampe. Cette bande de couleur est appos�e sur le 
bord extr�me et sur les deux bords parall�les � la direction du d�placement du fauteuil roulant. 

Le marquage de tout �l�ment sur lequel on risque de tr�bucher ou de toute partie de la surface de 
la rampe qui fait aussi partie de la marche est autoris�. 

3.11.4.1.7Une rampe portative doit �tre stable lorsqu’elle est en position d’utilisation. Elle doit 
pouvoir prendre une position qui permette de la ranger en toute s�curit� et de la d�ployer 
facilement en position d’utilisation. 

3.11.4.2. Modes de fonctionnement

3.11.4.2.1. Le d�ploiement et le rangement de la rampe peuvent �tre effectu�s manuellement ou 
�lectriquement.

3.11.4.3. Prescriptions techniques suppl�mentaires pour les rampes � commande �lectrique

3.11.4.3.1. Le d�ploiement et le rangement de la rampe doivent �tre indiqu�s par des feux jaunes 
clignotant et un signal sonore. 

3.11.4.3.2Le d�ploiement et le rangement de la rampe susceptibles d’entra�ner des risques de 
blessures doivent �tre contr�l�s par un ou plusieurs dispositifs de s�curit�. 

3.11.4.3.3Ces dispositifs de s�curit� doivent imm�diatement arr�ter le mouvement de la rampe 
lorsque celle-ci est soumise � une force de r�action ne d�passant pas 150 N. La force maximale 
peut d�passer 150 N sur une courte p�riode, � condition de ne pas d�passer 300 N. La force de 
r�action peut �tre mesur�e par toute m�thode jug�e satisfaisante par l’autorit� comp�tente. Des 
indications pour la mesure des forces r�actives sont donn�es dans l’annexe 6 du pr�sent 
R�glement. 

3.11.4.3.4Le mouvement horizontal d’une rampe doit s’arr�ter lorsqu’elle est charg�e d’une 
masse de 15 kg.

3.11.4.4. Rampes � commande �lectrique

3.11.4.4.1. Si le conducteur voit suffisamment bien la rampe pour surveiller son d�ploiement et 
son utilisation afin d’assurer la s�curit� des voyageurs, il peut la commander depuis son si�ge. 
Cette prescription peut �tre satisfaite � l’aide d’un ou de plusieurs dispositifs optiques ad�quats.

3.11.4.4.2Dans tous les autres cas, les commandes doivent �tre situ�es � c�t� de la rampe. Elles 
ne doivent pouvoir �tre mises en fonction et hors fonction que par le conducteur depuis son si�ge.

3.11.4.5. Rampes actionn�es manuellement



3.11.4.5.1. La rampe doit �tre con�ue de mani�re � ne pas n�cessiter de forces excessives pour 
l’actionner.

ANNEXE 9
(R�serv�)

ANNEXE 10
HOMOLOGATION DE TYPE D'UNE ENTIT� 

TECHNIQUE DISTINCTE OU D'UN V�HICULE DONT 
LA CARROSSERIE A D�J� �T� HOMOLOGU�E EN 

TANT QU'ENTIT� TECHNIQUE DISTINCTE
1. Homologation d'une entit� technique distincte
1.1. Aux fins de l'homologation selon le pr�sent R�glement d'une entit� technique distincte pour 
la carrosserie d'un v�hicule, le constructeur doit apporter la preuve aupr�s de l'autorit� d�livrant 
l'homologation que les conditions qu'il a d�clar�es ont �t� remplies. Les autres conditions au titre 
du pr�sent R�glement doivent �tre remplies et prouv�es conform�ment au paragraphe 2.

1.2. L'homologation peut �tre d�livr�e pourvu que les conditions auxquelles doit satisfaire le 
v�hicule achev� (comme par exemple les caract�ristiques d'un ch�ssis appropri�, les restrictions 
en mati�re d'utilisation ou d'installation) soient respect�es, ces conditions �tant consign�es sur le 
certificat d'homologation.

1.3. Toutes ces conditions doivent �tre communiqu�es � l'acheteur de la carrosserie du v�hicule 
ou du constructeur en aval sous une forme appropri�e.

2. Homologation d'un v�hicule dont la carrosserie a d�j� �t� homologu�e en tant 
qu'entit� technique distincte
2.1. Aux fins de l'homologation selon le pr�sent R�glement d'un v�hicule dont la carrosserie a 
d�j� �t� homologu�e en tant qu'entit� technique distincte, le constructeur doit apporter la preuve 
aupr�s de l'autorit� d�livrant l'homologation qu'il a �t� satisfait aux conditions au titre du pr�sent 
R�glement qui n'auraient pas d�j� �t� remplies et d�montr�es conform�ment au paragraphe 1, 
compte tenu de toutes les homologations pr�c�dentes en tant que v�hicule incomplet.

2.2. Toutes les exigences fix�es conform�ment au paragraphe 1.2 doivent �tre remplies.



ANNEXE 11
MASSES ET DIMENSIONS

1. La pr�sente annexe concerne les masses et dimensions des v�hicules � moteur des cat�gories 
M2et M3dans la mesure o� elles sont n�cessaires pour l'homologation d'un v�hicule en ce qui 
concerne ses caract�ristiques g�n�rales de construction. 

2. D�FINITIONS
Aux fins de la pr�sente annexe, on entend par: 

2.1. (R�serv�)

2.2. (R�serv�)

2.3 "Groupe d'essieux": des essieux faisant partie d'un m�me bogie. Dans le cas de deux essieux, 
le groupe est appel� tandem, et tridem, dans le cas de trois essieux. Par convention, un essieu 
isol� est consid�r� comme un groupe d'un seul essieu.

2.4. "Dimensions du v�hicule", les dimensions du v�hicule tel qu'il a �t� construit, selon la 
d�claration du constructeur.

2.4.1. "Longueur du v�hicule", une dimension mesur�e conform�ment au terme n� 6.1 de la 
norme ISO 612-1978.

Outre les dispositions de cette norme, il ne doit pas �tre tenu compte, lors de la mesure de la 
longueur du v�hicule, des �quipements suivants: 

essuie-glaces et lave-glaces, 

plaques d'immatriculation avant ou am�re, 

scell�s des douanes et leur protection, 

dispositifs de fixation de la b�che et leur protection, 

dispositifs d'�clairage,

miroirs et autres dispositifs destin�s � la vision indirecte, aides visuelles,



tuyaux de prise d'air,

but�es r�glables pour �l�ments d�montables de la carrosserie, marchepieds et mains courantes,

protections en caoutchouc et �quipements similaires,

plates-formes de levage, rampes d'acc�s et �quipements similaires en ordre de marche, ne 
d�passant pas 300 mm, pour autant que la charge utile du v�hicule ne soit pas augment�e,

dispositifs d'attelage pour les v�hicules � moteur, 

collecteurs de courant des v�hicules � propulsion �lectrique, 

pare-soleil ext�rieurs.

2.4.2. "Largeur du v�hicule", une dimension mesur�e conform�ment au terme n� 6.2 de la norme 
ISO 612-1978.

Outre les dispositions de cette norme, il ne doit pas �tre tenu compte, lors de la mesure de la 
largeur du v�hicule, des �quipements suivants:

- scell�s des douanes et leur protection,

- dispositifs de fixation de la b�che et leur protection,

- dispositifs t�moins des d�faillances des pneumatiques,

- �l�ments saillants souples d'un syst�me antiprojection d'eau, 

- dispositifs d'�clairage,

- rampes d'acc�s en ordre de marche, plates-formes de levage et �quipements similaires en ordre 
de marche, ne d�passant pas de plus de 10 mm du c�t� du v�hicule, les angles avant et arri�re des 
rampes ayant un arrondi d'au moins 5 mm de rayon, les bords devant pr�senter un arrondi d'au 
moins 2,5 mm de rayon,

- miroirs et autres dispositifs destin�s � la vision indirecte, indicateurs de la pression des 
pneumatiques, marches r�tractables,

- renflement de la paroi des pneumatiques juste au-dessus du point de contact avec le sol,

- aides visuelles,

- pour les autobus et autocars guid�s, accessoires lat�raux r�tractables de guidage, en position non 
r�tract�e,



- dispositifs d’�clairage des portes de service.

2.4.3. "Hauteur du v�hicule", une dimension mesur�e conform�ment au terme n� 6.3 de la norme 
ISO 612-1978.

Outre les dispositions de cette norme, il ne doit pas �tre tenu compte, lors de la mesure de la 
hauteur du v�hicule, des �quipements suivants:

- antennes,

- pantographes ou collecteurs de courant des trolleybus, en position relev�e.

Pour les v�hicules �quip�s d'un dispositif de levage des essieux, il faut tenir compte de l'effet de 
ce dispositif.

2.5. (R�serv�)

2.6. (R�serv�)

2.7. "Masse maximale techniquement admissible sur l'essieu (m)": la masse correspondant � la 
charge statique verticale maximale admissible transmise au sol par l'essieu fix�e en fonction de la 
construction du v�hicule et de l'essieu et d�clar�e par le constructeur du v�hicule;

2.8 "Masse maximale techniquement admissible sur un groupe d'essieux ( )":

la masse correspondant � la charge statique verticale maximale admissible transmise au sol par le 
groupe d'essieux fix�e en fonction de la construction du v�hicule et du groupe d'essieux et 
d�clar�e par le constructeur du v�hicule;

2.9. "Masse tractable": la masse correspondant � la charge appliqu�e sur la route par l'(les) 
essieu(x) du ou des v�hicules tract�s;

2.10. "Masse tractable maximale techniquement admissible (TM)": la masse tractable maximale 
d�clar�e par le constructeur;

2.11. "Masse maximale techniquement admissible sur le point d'attelage d'un v�hicule� moteur": 
la masse correspondant � la charge statique verticale maximale admissible sur le point d'attelage 
en fonction de la construction du v�hicule � moteur et/ou du dispositif d'attelage et d�clar�e par le 
constructeur. Par d�finition, cette masse n'inclut pas la masse du dispositif d'attelage au v�hicule 
� moteur;

2.12. (R�serv�)

2.13. "Masse en charge maximale techniquement admissible de l'ensemble (MC)": la somme des 
masses du v�hicule � moteur et de la remorque d�clar�e par le constructeur.

2.14. "El�vateur d'essieu": un dispositif mont� en permanence sur le v�hicule afin de r�duire ou 



d'accro�tre la charge sur l'essieu ou les essieux, selon les conditions de charge du v�hicule:

a) soit en soulevant les roues jusqu'� ce qu'elles ne touchent plus le sol ou en les abaissant au 
niveau du sol;

b) soit sans soulever les roues (par exemple, dans le cas de suspensions pneumatiques ou d'autres 
syst�mes),

afin de r�duire l'usure des pneus lorsque le v�hicule n'est pas en pleine charge et/ou de faciliter le 
d�marrage sur sol glissant de v�hicules � moteur ou d'ensembles de v�hicules en augmentant la 
charge sur l'essieu moteur.

3. (R�serv�) 

4. (R�serv�) 

5. (R�serv�)

6. (R�serv�)

7. EXIGENCES
7.1. Mesure de la masse du v�hicule en ordre de marche et de sa r�partition sur les essieux

La masse du v�hicule en ordre de marche et sa r�partition sur les essieux est mesur�e sur le(s) 
v�hicule(s) pr�sent�(s) conform�ment au paragraphe 3.4 du pr�sent R�glement en position 
immobile, leurs roues �tant en ligne droite. Si les masses mesur�es ne s'�cartent pas de plus de 3 
% des masses d�clar�es par le constructeur pour les configurations techniques correspondantes au 
sein du type ou ne s'en �cartent pas de plus de 5 % s'il s'agit d'un v�hicule de cat�gorie M2 ne 
d�passant pas 3500 kg, les masses en ordre de marche et leur r�partition sur les essieux d�clar�es 
par le constructeur sont utilis�es aux fins des exigences qui suivent. Sinon, les masses mesur�es 
doivent �tre utilis�es et le service technique peut, le cas �ch�ant, effectuer des mesures 
suppl�mentaires sur un (des) v�hicule(s) autre(s) que celui ou ceux pr�sent�s conform�ment au 
paragraphe 3.4 du pr�sent R�glement.

7.2. (R�serv�)

7.3. (R�serv�)

7.4. Calcul de la r�partition de la masse

7.4.1. M�thode de calcul

7.4.1.1 Aux fins du calcul de la r�partition de la masse d�crit ci-apr�s, le constructeur fournit au 
service technique charg� des essais les informations n�cessaires pour conna�tre, pour chaque 
configuration technique au sein du type de v�hicule, les masses correspondantes: masse en charge 
maximale techniquement admissible du v�hicule, masses maximales techniquement admissibles 



sur les essieux et les groupes d'essieux, masse tractable maximale techniquement admissible et 
masse en charge maximale techniquement admissible de l'ensemble.

7.4.1.2. Les calculs n�cessaires sont effectu�s de mani�re � garantir le respect des prescriptions 
suivantes pour chaque configuration technique au sein du type. A cette fin, les calculs peuvent 
�tre limit�s aux cas les plus d�favorables.

7.4.1.3. Dans les exigences qui suivent, les symboles M, m;, p., TM et MC d�signent 
respectivement les param�tres suivants, pour lesquels les exigences fix�es au point 7.4 doivent 
�tre satisfaites:

M = la masse en charge maximale techniquement admissible du v�hicule,

mi = la masse maximale techniquement admissible sur l'essieu d�sign� par "i" (i �tant un chiffre 
allant de 1 au nombre total d'essieux du v�hicule),

 j = la masse maximale techniquement admissible sur l'essieu isol� du groupe d'essieux d�sign� 
par "j" (j �tant un chiffre allant de 1 au nombre total d'essieux isol�s ou groupes d'essieux),

TM = la masse tractable maximale techniquement admissible, et

MC = la masse en charge maximale techniquement admissible de l'ensemble.

7.4.1.4. Dans le cas d'un essieu isol�, d�sign� par "i" en tant qu'essieu et par "j" en tant que 
groupe d'essieux mi = gj par d�finition.

7.4.1.5. Dans le cas de v�hicules �quip�s d'essieux d�lestables, les calculs suivants sont effectu�s, 
la suspension de ces essieux �tant charg�e dans sa disposition normale de fonctionnement. Dans 
le cas de v�hicules �quip�s d'essieux relevables, les calculs suivants sont effectu�s, les essieux 
�tant abaiss�s.

7.4.1.6. Pour les groupes d'essieux, le constructeur indique les lois de r�partition entre les essieux 
de la masse totale appliqu�e au groupe (en donnant, par exemple, les formules de r�partition ou 
des graphes de r�partition).

7.4.1.7. (R�serv�)

7.4.2. (R�serv� - voir 7.4.3.1 et 7.4.4, plus bas)

7.4.2.1. La somme des masses m; ne peut �tre inf�rieure � la masse M.

7.4.2.2. Pour chaque groupe d'essieux d�sign� par "j", la somme des masses m; sur les essieux ne 
peut �tre inf�rieure � la masse gj. En outre, chacune des masses m; ne peut �tre inf�rieure � la 
partie de g, appliqu�e sur l'essieu "I" telle qu'elle est d�termin�e par les lois de r�partition de la 
masse de ce groupe d'essieux.

7.4.2.3. La somme des masses g; ne peut �tre inf�rieure � la masse M.



7.4.2.4. La masse en ordre de marche, plus la masse correspondant � 75 kg multipli�e par le 
nombre de voyageurs, plus la masse maximale techniquement admissible sur le point d'attelage, 
ne peut exc�der la masse M.

7.4.2.5 (R�serv�)

7.4.2.6 (R�serv�)

7.4.2.7. MC ne peut exc�der M + TM.

7.4.3. Exigences pour les autobus et les autocars

7.4.3.1. Les exigences des paragraphes 7.4.2.1 � 7.4.2.3 et du paragraphe 7.4.2.7 sont applicables.

7.4.3.2. La masse du v�hicule en ordre de marche, plus la masse Q multipli�e par le nombre total 
de voyageurs, assis et debout, plus les masses WP, B et BX d�finies au paragraphe 7.4.3.3.1, plus 
la masse maximale techniquement admissible sur le point d'attelage, si le constructeur en a 
install� un, ne peut exc�der la masse M.

7.4.3.3. Lorsque le v�hicule en ordre de marche est charg� de la mani�re d�crite au paragraphe 
7.4.3.3.1 ci-apr�s, la masse correspondant � la charge sur chaque essieu ne peut exc�der la masse 
m; sur chaque essieu, et la masse correspondant � la charge sur chaque essieu isol� ou groupe 
d'essieux ne peut exc�der la masse g de ce groupe d'essieux. En outre, la masse correspondant � 
la charge sur l'essieu moteur ou la somme des masses correspondant aux charges sur les essieux 
moteurs doit correspondre � 25 % au moins de la masse M.

7.4.3.3.1. Le v�hicule en ordre de marche est charg� avec une masse Q correspondant au nombre 
P de voyageurs assis, une masse correspondant au nombre SP, correspondant au nombre de 
voyageurs debout, d'une masse Q uniform�ment r�partie sur la surface r�serv�e aux voyageurs 
debout Sl, une masse WP uniform�ment r�partie sur chaque emplacement pour fauteuil roulant, le 
cas �ch�ant, une masse �gale � B (kg) uniform�ment r�partie dans les compartiments � bagages et 
une masse �gale � BX (kg) uniform�ment r�partie sur la surface du toit pr�vue pour porter des 
bagages, o�:

P est le nombre de places assises;

Sl est la surface r�serv�e aux voyageurs debout. Pour les v�hicules des classes III ou B, Sl = 0;

SP, d�clar� par le constructeur, ne peut �tre sup�rieur � la valeur Sl /SSP, o� SsP est l'espace 
conventionnel pr�vu pour un voyageur debout et pr�cis� dans le tableau ci-dessous;

WP (kg) est le nombre d'emplacements pour fauteuils roulants multipli� par 250 kg, 
correspondant � la masse du fauteuil et de son utilisateur;



B (kg), d�clar� par le constructeur, est une valeur num�rique d'au moins 100 x V (y compris les 
compartiments � bagages ou porte-bagages fix�s � l'ext�rieur du v�hicule);

V est le volume total des compartiments � bagages en m3. Pour l'homologation d'un v�hicule des 
classes I ou A, le volume des compartiments seulement accessibles depuis l'ext�rieur du v�hicule 
n'est pas pris en compte;

BX, d�clar� par le constructeur, doit avoir une valeur num�rique d'au moins 75 kg/m2.

Les v�hicules � deux �tages ne doivent pas �tre �quip�s pour le transport de bagages sur le toit, 
pour eux BX = 0.

Q et SSp ont les valeurs indiqu�es dans le tableau ci-dessous:

Classe Q (kg) masse d'un 
voyageur

Ssp (en m2/voyageur debout) espace 
conventionnel pour un voyageur debout

Classes I et A 68 0,125
Classe II 71* 0,150
Classes III et B 71 (pas de voyageurs debout)

* Y compris un bagage � main de 3 kg.

7.4.3.3.2. Dans le cas d'un v�hicule dont le nombre de places assises peut �tre modifi�, la surface 
disponible pour les voyageurs debout (S,) et/ou le transport de fauteuils roulants, les dispositions 
des paragraphes 7.4.3.2 et 7.4.3.3 sont d�termin�es, le cas �ch�ant, pour chacune des
configurations suivantes:

7.4.3.3.2.1. le nombre maximal de places assises �tant occup�, tout l’espace restant disponible 
pour des voyageurs debout est occup� (jusqu’� la capacit� limite en places debout d�clar�e par le 
constructeur, si elle est atteinte, sans compter les espaces exclusivement r�serv�s aux utilisateurs 
de fauteuils roulants), et ensuite tout espace restant �ventuellement disponible pour des fauteuils 
roulants est occup�;

7.4.3.3.2.2. tout l’espace disponible pour des voyageurs debout �tant occup� (jusqu’� la capacit� 
limite en places debout d�clar�e par le constructeur, sans compter les espaces exclusivement 
r�serv�s aux utilisateurs de fauteuils roulants), les places assises dans l’espace restant sont 
occup�es, et ensuite tout espace restant �ventuellement disponible pour des fauteuils roulants est 
occup�;

7.4.3.3.2.3. tout l'espace disponible pour des fauteuils roulants �tant occup�, tout l'espace restant 
disponible pour des voyageurs debout est occup� (jusqu'� la capacit� limite en places debout 
d�clar�e par le constructeur, si elle est atteinte) et ensuite tout espace restant �ventuellement 
disponible pour des places assises est occup�.



7.4.3.4. Lorsque le v�hicule est en ordre de marche ou charg� de la mani�re d�crite au paragraphe
7.4.3.3.1, la masse correspondant � la charge sur l'essieu avant ou sur le groupe d'essieux avant ne 
peut �tre inf�rieure au pourcentage de la masse du v�hicule en ordre de marche ou de la masse en 
charge maximale techniquement admissible "M" d�fini par le tableau suivant:

Classes I et A Classe II Classes III et B
Rigide Articul� Rigide Articul� Rigide Articul�
20 20 25 1/ 20 251 20

1/ Pourcentage ramen� � 20 % pour les v�hicules � trois essieux des classes II et III ayant deux 
essieux directeurs.

7.4.3.5. Lorsqu'un v�hicule doit �tre homologu� pour plus d'une classe, les paragraphes 7.4.3.2 et 
7.4.3.3 valent pour chaque classe.

7.4.4 (R�serv�)

7.5. (R�serv�)

7.6. Manoeuvrabilit�

7.6.1. Tout v�hicule � moteur doit pouvoir manoeuvrer, dans chacun des deux sens, selon une 
trajectoire circulaire compl�te de 360� � l'int�rieur d'une surface d�finie par deux cercles 
concentriques, le cercle ext�rieur ayant un rayon de 12,50 m et le cercle int�rieur, un rayon de 
5,30 m, aucun des points extr�mes du v�hicule (� l'exception des �l�ments saillants exclus de la 
mesure de la largeur du v�hicule) ne d�bordant les circonf�rences de ces cercles. Pour les 
v�hicules � moteur �quip�s d'un �l�vateur d'essieu, cette exigence vaut �galement pour le cas o� 
le ou les essieux se trouvent en position relev�e ou lorsque le ou les essieux d�lestables sont en 
position d�charg�e. Le respect des exigences mentionn�es ci-dessus est v�rifi� de la mani�re 
suivante: 

7.6.1.1. V�hicules � moteur

L'extr�mit� avant du v�hicule � moteur doit suivre la circonf�rence du cercle ext�rieur (fig. A).

7.6.1.2 (R�serv�)

7.6.2 (R�serv�)

7.6.3. Exigencessuppl�mentairespourlesv�hiculesdelacat�gorieM2ouM3



Il existe deux m�thodes diff�rentes pour prouver la conformit� au pr�sent paragraphe - 7.6.3.1 
(A) ou 7.6.3.1 (B) ci-dessous.

Jusqu'au 9 mars 2005, le Royaume-Uni et le Portugal peuvent, sur leur territoire, refuser de 
d�livrer l'homologation nationale d'un type de v�hicule, ou refuser ou interdire la vente, 
l'immatriculation, la mise en service ou l'utilisation d'un v�hicule si celui-ci ne satisfait pas aux 
crit�res de manoeuvrabilit� sp�cifi�es au paragraphe 7.6.3.1 (B) ci-dessous.

Sous r�serve des exceptions mentionn�es ci-dessus, les Parties contractantes d�livrent les 
homologations sur la base du paragraphe 7.6.3.1 (A).

7.6.3.1 (A). Le v�hicule �tant immobile, un plan vertical tangent au c�t� du v�hicule qui est 
dirig� vers l'ext�rieur du cercle est �tabli par le marquage d'une ligne au sol. Dans le cas d'un 
v�hicule articul�, les deux parties rigides doivent �tre align�es sur le plan. Lorsque le v�hicule 
aborde en ligne droite la zone circulaire d�crite au paragraphe 7.6.1, aucun de ses �l�ments ne 
peut d�border le plan vertical de plus de 0,60 m (voir fig. B et C).

Figure A



Figure B

R=12,5m

r = 5,3 m

U = 0,6 m au maximum

Figure C



R = 12,5 m

r = 5,3 m

U = 0,6 m au maximum

7.6.3.1 (B) Le v�hicule �tant immobile et ses roues directrices orient�es de telle sorte que, si le 
v�hicule se mettait en mouvement, son extr�mit� avant d�crirait un cercle d'un rayon de 12,50 m, 
un plan vertical tangent au c�t� du v�hicule qui est dirig� vers l'ext�rieur du cercle est �tabli par 
le marquage d'une ligne au sol. Dans le cas d'un v�hicule articul� des cat�gories M2 ou M3, les 
deux parties rigides doivent �tre align�es sur le plan.

Lorsque le v�hicule avance, d'un c�t� comme de l'autre, en suivant le cercle d'un rayon de 12,50 
m, aucun de ses �l�ments ne peut d�border le plan vertical de plus de 0,80 in (voir fig. B) dans le 
cas d'un v�hicule rigide d'une longueur inf�rieure ou gale � 12 m ou de plus de 1,20 m (voir fig. 



C) dans le cas d'un v�hicule rigide d'une longueur sup�rieure � 12 m ou d'un v�hicule articul� des 
cat�gories M2 ou M3.

Pour les v�hicules �quip�s d'un �l�vateur d'essieu, cette exigence vaut �galement pour le cas o� 
l'essieu ou les essieux se trouvent en position relev�e (au sens du paragraphe 2.14).

Figure C

7.6.4 Les prescriptions des paragraphes 7.6.1 � 7.6.3 peuvent �galement �tre v�rifi�es, � la 
demande du constructeur, � l'aide d'un calcul �quivalent appropri� ou d'une d�monstration 
g�om�trique.

7.6.5. Dans le cas de v�hicules incomplets, le constructeur d�clare les dimensions maximales 
admissibles du v�hicule pour lequel celui-ci doit �tre v�rifi� par rapport aux exigences des 
paragraphes 7.6.1 � 7.6.3.



7.7. (R�serv�) 

7.8. (R�serv�) 

7.9. (R�serv�) 

7.10. (R�serv�) 

7.11. (R�serv�)

Annexe 12
PRESCRIPTIONS DE S�CURIT� SUPPL�MENTAIRES 

APPLICABLES AUX TROLLEYBUS

1. D�FINITIONS ET PARAM�TRES DE FONCTIONNEMENT
Aux fins de l'application de la pr�sente annexe:

1.1 "Tension de la ligne" s'entend de la tension fournie au v�hicule par le syst�me d'alimentation 
�lectrique ext�rieur. 

Les trolleybus doivent �tre con�us pour fonctionner avec une des tensions nominales de la ligne 
suivantes:

- 600 V (plage de fonctionnement allant de 400 � 720 V);

- 750 V (plage de fonctionnement allant de 500 � 900 V).

1.2 Les circuits �lectriques des trolleybus sont class�s comme suit:

1.2.1 "Circuits haute tension" s'entend des circuits aliment�s sous la tension de la ligne;

1.2.2 "Circuits basse tension" s'entend des circuits aliment�s sous une tension nominale 
de 12 V, 24 V ou 42 V;

1.2.3 "Circuits triphas�s" s'entend des circuits aliment�s sous une tension triphas�e ne d�passant 
pas 400 V courant alternatif.

1.3 Conditions climatiques nominales:

Les trolleybus doivent �tre con�us pour fonctionner de mani�re fiable dans les conditions 



ambiantes suivantes:

1.3.1 temp�rature comprise entre -40 �C et +40 �C;

1.3.2 taux d'humidit� relative allant jusqu'� 98 % � une temp�rature �gale ou inf�rieure � 25 �C;

1.3.3 pression atmosph�rique comprise entre 866 et 1 066 kPa;

1.3.4 altitude allant du niveau de la mer � 1 000 m maximum au-dessus de ce niveau.

1.4 "Mat�riau autoextinguible" s'entend d'un mat�riau dont la combustion s'arr�te lorsque la 
source d'inflammation est �loign�e.

2. CAPTAGE DU COURANT
2.1 Le courant �lectrique des fils de contact est transmis par un ou plusieurs dispositifs de captage 
du courant, comprenant normalement deux collecteurs de courant. (Un collecteur unique ou un 
pantographe peut �tre utilis� pour les applications guid�es.) Un collecteur se compose d'un 
dispositif de montage sur le toit (embase), d'une perche, d'un capteur de courant (t�te de perche) 
et d'un frotteur rempla�able. Les collecteurs de courant sont fix�s de mani�re � pouvoir tourner 
dans les plans � la fois horizontal et vertical. 

2.2 Les perches doivent �tre faites d'un mat�riau isol� ou d'un m�tal recouvert d'un mat�riau 
isolant r�sistant aux chocs m�caniques. 

2.3 Les capteurs de courant sont con�us pour assurer un contact permanent avec les fils de 
contact lorsque ces fils sont situ�s � une hauteur variant de 4 � 6 m au-dessus du sol et, dans le 
cas de collecteurs, pour que l'axe longitudinal du trolleybus puisse s'�carter de 4 m de part et 
d'autre de l'axe m�dian des fils de contact.

2.4 Dans le cas o� le capteur de courant se d�tache accidentellement du fil de contact 
(d�raillement), son extr�mit� sup�rieure ne doit pas pouvoir s'�lever � plus de 7,2 m au-dessus de
la chauss�e ou � plus de 1 m au-dessus des fils de contact au moment du d�raillement 
ni s'abaisser � moins de 0,5 m au-dessus du toit du trolleybus.

2.5 Chaque collecteur de courant doit �tre �quip� d'un m�canisme qui l'abaisse automatiquement 
lorsque la perche d�raille.

2.6 La t�te de perche, lorsqu'elle n'est plus dans la position normale sur la perche, doit rester 
reli�e � celleci et ne doit pas pouvoir tomber.

2.7 La r�sistance d'isolement entre le capteur de courant et le dispositif de montage sur le 
toit/embase doit �tre au moins �gale � 10 M.

2.8 Le collecteur de courant peut �tre �quip� d'un syst�me de commande � distance depuis la 



cabine du conducteur, au moins pour l'abaisser.

2.9 Le trolleybus doit comporter des am�nagements permettant au conducteur de remplacer, en 
cas de besoin, les frotteurs lorsque le v�hicule est en service sur la chauss�e.

3. �QUIPEMENT DE TRACTION ET �QUIPEMENT AUXILIAIRE
3.1 L'appareillage �lectrique install� sur le trolleybus doit �tre prot�g� contre les surtensions et 
les courts-circuits. La protection doit de pr�f�rence �tre assur�e par un syst�me de disjoncteurs 
command�s automatiquement, � distance ou manuellement.

3.2 Les organes �lectriques doivent �tre prot�g�s contre les surtensions provoqu�es par les 
commutations ou les ph�nom�nes atmosph�riques.

3.3 Les disjoncteurs doivent pouvoir interrompre individuellement les circuits endommag�s.

3.4 Si un circuit quelconque comprend un disjoncteur unipole, ce dernier doit �tre install� sur la 
ligne positive du circuit.

3.5 Tous les circuits �lectriques et branches de circuit doivent �tre � deux conducteurs. Seuls les 
circuits basse tension peuvent utiliser la caisse du trolleybus pour la mise � la masse.

3.6 Les bo�tiers de batterie, couvercles des accumulateurs et caisses de groupement des batteries 
doivent �tre en mat�riaux ininflammables ou autoextinguibles.

3.7 Les organes �lectriques aliment�s � la tension de la ligne de contact doivent �tre munis d'une
isolation suppl�mentaire par rapport au v�hicule.

3.8 � l'exception des r�sistances de traction, les organes �lectriques doivent �tre prot�g�s contre 
la p�n�tration de l'humidit� et de la poussi�re � l'int�rieur de la caisse du v�hicule, aussi bien pour 
les parties isol�es que pour les parties conductrices du courant.

3.9 Dans les conditions climatiques nominales, sur un v�hicule � l'�tat sec et propre, la r�sistance 
d'isolement des circuits �lectriques lorsque l'ensemble des machines tournantes et appareils sont 
branch�s ne doit pas �tre inf�rieure aux valeurs suivantes:

3.9.1 caisse du v�hicule par rapport aux circuits haute tension 5 M

3.9.2 circuits haute tension par rapport aux circuits basse tension 5 M

3.9.3 caisse par rapport au p�le positif des circuits basse tension 1 M

3.10 C�blage et appareils:

3.10.1 Seul du fil multiconducteurs doit �tre utilis� pour les circuits haute tension. L'isolation du 



c�blage haute tension en courant continu doit correspondre � une tension nominale de 3 000 V 
courant continu ou alternatif.

3.10.2 Le c�blage une fois en place ne devrait pas �tre soumis � des contraintes m�caniques.

3.10.3 L'isolation des c�bles ne doit pas transmettre la combustion.

3.10.4 Les c�bles port�s � des tensions diff�rentes doivent �tre pos�s s�par�ment.

3.10.5 Les fourreaux � c�bles doivent �tre en mat�riaux ininflammables.

3.10.6 [R�serv�]

3.10.7 Le c�blage situ� sous le plancher du v�hicule doit �tre dans des fourreaux qui le prot�gent 
de l'entr�e et de la propagation de l'eau et des poussi�res. 

3.10.8 La fixation et le parcours des c�bles doivent �tre tels qu'ils emp�chent toute d�t�rioration 
de l'isolation par abrasion (frottement). Des passe-fils en mat�riau �lastom�re doivent �tre pos�s 
aux points o� le c�blage traverse des �l�ments structuraux m�talliques.Le rayon de courbure des 
fourreaux prot�geant les c�bles doit �tre �gal � au moins cinq fois le diam�tre ext�rieur desdits 
fourreaux.

3.10.9 � proximit� des disjoncteurs, les c�bles doivent �tre dispos�s de telle fa�on qu'il ne puisse 
y avoir d'effet d'arc �lectrique entre les c�bles.

3.10.10 Des pr�cautions doivent �tre prises pour �viter que les c�bles soient endommag�s 
par suite de la proximit� de r�sistances ou d'autres composants �lectriques port�s � haute 
temp�rature. Dans les zones critiques, des c�bles r�sistant � la chaleur doivent �tre utilis�s.

3.10.11 Les supports de c�bles, connecteurs et autres dispositifs de montage doivent �tre faits de 
mat�riaux ininflammables ou autoextinguibles. Les composants en mat�riaux autoextinguibles ne 
doivent �tre utilis�s que pour les �l�ments �lectriques install�s � l'ext�rieur du compartiment 
voyageurs.

3.10.12 Tous les circuits �lectriques sont soumis � un essai de surtension. La tension d'essai est 
appliqu�e avec un courant alternatif d'une fr�quence de 50 Hz et doit suivre une courbe � peu pr�s 
sinuso�dale. Elle est appliqu�e pendant 1 min. 

3.10.12.1 La tension d'essai Utest appliqu�e � l'appareillage et au c�blage �lectriques doit avoir la 
valeur ci-apr�s pour les circuits haute tension:

Utest = 2,5 U + 2 000 V courant alternatif,

U: tension nominale de la ligne



3.10.12.2 La tension d'essai pour les circuits basse tension est: Utest = 750 V courant alternatif.

3.11 Les machines �lectriques, les appareils, les dispositifs et le c�blage doivent pouvoir r�sister � 
des forces m�caniques, appliqu�es aux points de montage, comme suit:

3.11.1 vibrations sinuso�dales d'une fr�quence de 0,5 � 55 Hz et d'une amplitude maximale 
de 10 m/s2, y compris l'effet de r�sonance le cas �ch�ant;

3.11.2 chocs individuels verticaux de 30 m/s2 d'acc�l�ration de cr�te, d'une dur�e de 2 � 20 ms.

4. S�CURIT� DES VOYAGEURS ET DU PERSONNEL DE SERVICE DU POINT 
DE VUE �LECTRIQUE
4.1 Aux conditions climatiques nominales, sur un v�hicule � l'�tat sec et propre et reli� aux p�les 
tant positif que n�gatif de l'alimentation �lectrique par le biais des collecteurs de courant, le 
courant de fuite entre la caisse et la terre ne doit pas �tre sup�rieur � 0,2 mA.

4.2 Le trolleybus doit �tre �quip� d'un dispositif de bord permettant de mesurer en permanence le 
courant de fuite ou la tension entre le ch�ssis et la surface de la chauss�e. Ce dispositif doit 
d�connecter les circuits haute tension de la ligne de contact dans le cas o� le courant de fuite 
d�passe 3 mA � une tension de 600 V courant continu ou dans celui o� la tension de fuite est 
sup�rieure � 40 V.

4.3 Les barres de maintien situ�es � proximit� des portes doivent �tre faites d'un mat�riau isolant 
ou rev�tues d'un mat�riau isolant r�sistant aux effets m�caniques, ou �tre isol�es de la carrosserie 
du trolleybus. La r�sistance d'isolement doit �tre au moins �gale � 1,0 M sur une surface 
de contact de 100  5 cm2.

4.4 Les premi�res marches d'acc�s au v�hicule doivent �tre faites d'un mat�riau isolant ou 
rev�tues d'un mat�riau isolant r�sistant aux effets m�caniques. La r�sistance d'isolement doit �tre 
au moins �gale � 1,0 M sur une surface de contact de 300  5 cm2.

4.5 Les panneaux de portes doivent �tre faits d'un mat�riau isolant ou isol�s de la caisse du 
trolleybus. La r�sistance d'isolement doit �tre au moins �gale � 1,0 M sur une surface de contact 
de 300  5 cm2.

4.6 Les parois ext�rieures adjacentes aux ouvertures des portes doivent �tre rev�tues d'un 
mat�riau isolant. La zone isol�e doit s'�tendre sur une largeur d'au moins 50 cm de chaque c�t� de 
l'ouverture de la porte et sur une hauteur d'au moins 200 cm par rapport � la chauss�e. La 
r�sistance d'isolement de la caisse du v�hicule doit �tre au moins �gale � 1,0 M sur une surface 
de contact de 200  50 cm2.

4.7 Si le trolleybus est �quip� de convertisseurs � double isolation, les paragraphes 4.3 � 4.6 n'ont 



pas � �tre appliqu�s.

5. CABINE DU CONDUCTEUR
5.1 Aucun appareillage haute tension ne doit �tre accessible au conducteur dans sa cabine.

5.2 Le tableau de bord doit comporter au moins les appareils suivants:

5.2.1 indicateur de la tension sur la ligne de contact;

5.2.2 indicateur de tension nulle sur la ligne de contact;

5.2.3 indicateur de l'�tat du disjoncteur principal automatique de la ligne de contact;

5.2.4 indicateur de charge/d�charge de la batterie d'accumulateurs;

5.2.5 indicateur d'une tension �lectrique dangereuse sur la caisse ou d'un courant de fuite 
sup�rieur aux limites pr�cis�es au paragraphe 4.2.


